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(9 h 30)




L'AN DEUX MILLE UN, ce vingt et unième (21) jour du mois de février :

 


PRÉLIMINAIRES




LE GREFFIER :




Audience du vingt et un (21) février 2001, dossier R‑3455-2000, demande d'approbation de nouvelles dispositions tarifaires applicables au programme de puissance interruptible II.




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont maître Lise Lambert, présidente, de même que madame Anita Côté-Verhaaf et monsieur André Dumais.




Le procureur de la Régie est maître Pierre R. Fortin.




La requérante est Hydro-Québec, représentée par maître F. Jean Morel.




Me F. JEAN MOREL :




Bonjour.




LE GREFFIER :




Les intervenants sont :




Action Réseau Consommateurs et Fédération des




associations corporatives d'économie familiale, représentées par maître Hélène Sicard.




Me HÉLÈNE SICARD :




Bonjour.




LE GREFFIER :




L'Association québécoise des consommateurs indus-triels d'électricité et Association des industries forestières du Québec, représentées par maître Guy Sarault.




Centre d'études réglementaires du Québec, représenté par maître Claude Tardif.




Me CLAUDE TARDIF :




Bonjour.




LE GREFFIER :




Option consommateurs, représentée par maître Éric Fraser.




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître Pierre Tourigny.




Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B. Allard.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Allard est absent.




LE GREFFIER :




Et Stratégies énergétiques et Groupe STOP, représen-tées par maître Dominique Neuman.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui dési-rent présenter une demande ou faire des représenta-tions au sujet de ce dossier?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Excusez-moi, une rectification, je représente Stratégies énergétiques seulement dans ce dossier, Groupe STOP n'est pas intervenu dans le présent dossier. C'est une erreur cléricale.




LE GREFFIER :




Alors, je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, bonjour. À moins de requêtes préliminaires, nous allons immédiatement débuter avec la preuve annoncée de vingt (20) minutes de Hydro-Québec.




Nous pensons compléter cette preuve et les contre-




interrogatoires ce matin, d'après les temps demandés par chacun des intervenants. Cet après-midi, nous débuterons la preuve des intervenants. 




D'habitude, nous procédons par ordre alphabétique; cependant, maître Sarault sera appelé en premier, par suite qu'il appuie le programme d'Hydro-Québec et que ça favorise d'habitude une meilleure séquence des contre-interrogatoires.




Alors, s'il n'y a pas de remarques préliminaires, nous allons tout de suite procéder avec la preuve de maître Morel.




Me F. JEAN MOREL :




Merci bien, bonjour Madame la présidente, Madame et Monsieur les régisseurs. Pour fin d'identification, je suis Jean Morel, procureur de la demanderesse Hydro-Québec. Les témoins sont déjà installés, comme vous pouvez le remarquer, et avant qu'on ne procède à leur assermentation, j'aimerais rappeler que leurs curriculum vitae ont déjà été déposés auprès de la Régie, avec copie aux intervenants, en date du dix-neuf (19) février dernier et il s'agit des pièces HQD-1, documents 5.1, 5.2 et 5.3. Alors, s'il était possible d'assermenter les témoins? Merci.


__________




PREUVE D'HYDRO-QUÉBEC



EN L'AN DEUX MILLE UN (2001), ce vingt et unième (21e) jour du mois de février, ont comparu :




RICHARD AUBRY, directeur principal des Ventes aux grandes entreprises à Hydro-Québec, ayant son adresse d'affaires au 75, boul. René-Lévesque, Montréal, province de Québec;




MICHEL BASTIEN, directeur Affaires réglementaires et tarifaires pour Hydro-Québec, ayant son adresse d'affaires au 75, boul. René-Lévesque, Montréal, province de Québec;




et




ALBERT CHÉHADÉ, chef Tarification à Hydro-Québec, ayant son adresse d'affaires au 75, boul. René-Lévesque, Montréal, province de Québec;




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solen-nelle, déposent et disent comme suit :




INTERROGÉS PAR Me F. JEAN MOREL




PROCUREUR DE HYDRO-QUÉBEC :


1
Q.
Je vais m'adresser premièrement à vous, Monsieur Aubry, j'ai quelques questions pour vous, je com-




prends que vous entendez présenter sommairement le dossier qu'Hydro-Québec a déposé au soutien de sa demande pour l'approbation de nouvelles dispositions tarifaires applicables au programme de puissance interruptible II et, suite à cette présentation, nous procéderons aux contre-interrogatoires des témoins.




Je vais vous demander d'abord si la preuve documen-taire qui a été déposée au dossier a été préparée par vous ou sous votre contrôle ou votre direction?




M. RICHARD AUBRY :



R.
Oui.




Me F. JEAN MOREL :




Pour plus de précisions, il s'agit des pièces HQD-1, documents 1, 2, 3.1, 3.2 et 4; HQD-2, documents 1 et 2; HQD-3, documents 1 et 2; HQD-4, documents 1 à 7 et HQD-1, document 5.1, qui est le curriculum vitae de monsieur Aubry.




M. RICHARD AUBRY :



R.
Oui, c'est bien ça.


2
Q.
Monsieur Aubry, avez-vous quelque correction à apporter à un ou plusieurs de ces documents que je viens d'énumérer?



R.
Oui, quelques corrections, Madame la présidente. Alors, premièrement je vous invite à aller à la pièce




HQD-1, document 1, à la page 2 de 23, troisième ligne, il faut remplacer le chiffre de mille cent quarante-cinq mégawatts (1145 MW) par mille cent quarante mégawatts (1140 MW).




À la page 8 de la même pièce, page 8 de 23, document 1, dans le tableau au bas de la page, à l'avant-dernière ligne, intitulé * Autres - ciment et non métallique +, le chiffre de la colonne * Option 2 + devrait se lire quatre (4) plutôt que six (6) et, dans la colonne * Option 3 +, le chiffre devrait être vingt-sept (27) plutôt que trente (30). 




Aussi, à la dernière ligne de ce tableau intitulé * Puissance effective totale - MW +, le total de la colonne * Option 2 + devient soixante et douze (72) plutôt que soixante-quatorze (74) et le total de la colonne * Option 3 + est de mille soixante-neuf (1069) plutôt que mille soixante et onze (1071).




Le grand total de ces deux colonnes est donc de mille cent quarante mégawatts (1140 MW).




Ensuite, à la page 9 de 23, à côté de cette même pièce, document 1, alors la pièce HQD-1, à la fin de la ligne 6 il faut remplacer mille cent quarante-cinq mégawatts (1145 MW) par mille cent quarante mégawatts (1140 MW).




Aussi, la réponse d'Hydro-Québec à la question 1.17.1 de Stratégies énergétiques, pièce HQD-4, document 7, page 29 de 40 doit être corrigée en conséquence; sur la première ligne, mille cent quarante-cinq (1145) devient mille cent quarante (1140); sur la troisième ligne, sept cent vingt-trois (723) doit se lire sept cent vingt (720) et quatre cent vingt-deux (422) doit être remplacé par quatre cent vingt (420).




Deuxièmement, dans le tableau de la page 8 de 19, de la pièce HQD-4, document 2, à la ligne 16...




LA PRÉSIDENTE :


3
Q.
De quelle page?



R.
C'est à la page, pardon, 8 de 9. 8 de 19, pardon, document 2 à la ligne 16, concernant l'option B, le deuxième chiffre représentant le rabais fixe maximal pour cette option devrait être deux cent trente-huit mille dollars (238 000 $) plutôt que deux cent cinquante-deux mille huit cent soixante-quinze dollars (252 875 $).




Troisièmement, dans la pièce HQD-4, document 3, qui contient les réponses d'Hydro-Québec aux demandes de renseignements de ARC/FACEF, à la page 3 de 27, à la page 3 de 27, la réponse à la question 2 devrait se lire : 






Voir la réponse du 17 janvier 2001 à la question 5.2 de la Régie, pièce HQD-4, document 2.



Et non pas : * Voir la réponse à la question 1.3 du CERQ, pièce HQD-4, document 4 +, comme c'est le cas.




Ensuite, à la page 11 de 27 de cette même pièce, HQD‑4, document 3, 11 de 27, la réponse à la question 6, au bas de la page, doit être modifiée de la façon suivante : premièrement, dans la première ligne de cette réponse, en remplaçant les mots * le choix + par * l'exclusion +.




Deuxièmement, vers la fin de cette première ligne, en remplaçant la virgule entre les mots * juillet + et * août + par le mot * et +. Enfin, en biffant, au début de la deuxième ligne, les mots * et septem-bre +. Ainsi, la réponse devrait se lire comme suit :






Aucune autre raison ne motive l'exclu-sion des mois de juin, juillet et août pour la période de reprise de la con-sommation perdue par les clients in-terruptibles.



Quatrièmement, à la pièce HQD-4, document 4, qui contient les réponses d'Hydro-Québec aux demandes de




renseignement du CERQ, au haut de la page 16 de 21, 16 de 21, la réponse à la question 6.1 devrait se lire :






Voir la réponse à la question 6.



Et non pas : * Voir la réponse à la question 6.1 +, comme c'est le cas.




Cinquièmement, au bas de la page 3 de 14, à la pièce HQD-4, pièce HQD-4, document 5, page 3 de 14, qui contient les réponses d'Hydro-Québec aux demandes de renseignements d'Option consommateurs, la réponse à la question 2i) devrait être complétée comme suit :






Voir aussi la réponse à la question 1.3.8 de Stratégies énergétiques, pièce HQD-4, document 7, page 10 de 40.



Voilà pour le cinquièmement. Enfin, à la pièce HQD-4, document 7, qui contient les réponses d'Hydro-Québec aux demandes de renseignements de Stratégies énergé-tiques, à la page 27 de 40, 27 de 40, la réponse à la question 1.14.1 devrait se lire :






Voir la réponse à la question 1.3 du CERQ, pièce HQD-4, document 4.



Plutôt que : * Voir la réponse à la question 1.4 du CERQ. + Ça termine les corrections.




(9 h 45)




Me F. JEAN MOREL :


4
Q.
Merci bien, Monsieur Aubry. Alors, avec ces corrections, adoptez-vous le tout pour valoir comme votre témoignage dans la présente instance?




M. RICHARD AUBRY :



R.
Oui, absolument.


5
Q.
Monsieur Bastien, j'ai quelques questions pour vous, questions semblables. Votre curriculum vitae déposé auprès de la Régie comme la pièce HQD‑1 document 5.2 a été préparé par vous?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Oui.


6
Q.
Parfait. Pouvez-vous expliquer à la Régie votre participation à la présente audience?



R.
Oui, j'ai supervisé la réalisation de la preuve d'Hydro-Québec, ce qui inclut à peu près tout sauf peut-être tout le volet négociation avec les deux associations représentant les groupes industriels.


7
Q.
Parfait. Merci. Monsieur Chéhadé, j'ai les mêmes questions pour vous. Votre curriculum vitae déposé au dossier comme pièce HQD‑1 document 5.3 a bel et bien été préparé par vous?




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
Oui.


8
Q.
Parfait. Pouvez-vous décrire à la Régie votre participation dans la préparation de la preuve qui a été déposée par Hydro-Québec?



R.
J'ai coordonné et préparé les aspects du règlement tarifaire, les modalités tarifaires.


9
Q.
Parfait. Merci beaucoup. Comme je l'ai indiqué à la Régie, les témoins, ou le témoin monsieur Aubry va présenter sommairement le dossier qui est soumis par Hydro-Québec à l'appui de sa demande, et à cette fin, j'aimerais déposer la version écrite ou la version papier de sa présentation, aucune cote n'apparaît sur le document, je propose qu'il soit coté HQD‑1 document 6 en complément de la preuve écrite de la demanderesse.




HQD-1 document 6 
:
Présentation du panel Hydro-Québec : Demande d'approba-tion de nouvelles disposi-tions tarifaires applicables au programme de puissance interruptible II




Monsieur Aubry, nous vous écoutons.




M. RICHARD AUBRY :



R.
Merci. Madame la Présidente, Madame, Monsieur les




régisseurs, bonjour. Avant de vous faire parcourir le document qu'on a entre les mains, j'aimerais faire un bref historique du programme de puissance interrupti-ble. Tout d'abord, j'aimerais porter à votre atten-tion que ce n'est pas un nouveau programme en soi qu'on soumet à votre approbation aujourd'hui, c'est un programme existant qui existe depuis un certain temps à Hydro-Québec, en fait depuis, qui a été établi dans les années quatre-vingt (80).




Notre action de modifier ce programme-là, de sou-mettre les approbations aujourd'hui résulte du fait que ce programme existant, qui arrive à terme est devenu en quelque sorte désuet pour deux facteurs, si on veut, c'est au chapitre de la flexibilité pour le gestionnaire de réseau. Alors, le programme existant était devenu peu flexible et le coût, le prix payé aux fournisseurs de service, autrement dit le prix payé aux industriels participants à ce programme-là était devenu trop onéreux, trop coûteux par rapport à ce qu'on peut obtenir, là, dans les marchés suite à la déréglementation de l'électricité qui est survenue en Amérique du Nord, là, au milieu des années quatre-vingt-dix (90).




Alors, je vous amène à la page 2 du document. Alors, le programme qu'on soumet à votre approbation, qu'on appelle le programme de puissance interruptible II,




pour Hydro-Québec, c'est un outil de gestion de puissance adapté aux nouvelles conditions de marché. Je faisais référence tout à l'heure à la déréglemen-tation de l'électricité partout en Amérique du Nord. Donc, on veut s'adapter aux nouvelles réalités du marché.




Et la clientèle ciblée est celle de tarif L, qui est la clientèle traditionnellement industrielle. Dans ce programme proposé, on retrouve deux options, options A et B, dont les principales différences entre les deux options résident dans les délais de préavis, la durée des interruptions et le nombre maximal d'inter-ruptions par année demandé à la clientèle participan-te.




Ce programme comporte en termes de prix, en termes de coût pour le service livré par les industriels parti-cipants deux rabais. Il y a un rabais fixe qui est un rabais pour la disponibilité de la puissance mise en place par l'industriel, et s'ajoute à ce rabais fixe un rabais variable. Alors, le rabais fixe est exprimé en dollar du kilowatt par année pour la disponibilité de la puissance, alors que le rabais variable est exprimé en cent du kilowattheure, en fait qui reflète le prix payé pour l'utilisation de la puissance in-terruptible.




L'intérêt pour Hydro-Québec et pour la clientèle participante, et même toute la clientèle d'Hydro-Québec, réside dans le fait que ça permet à Hydro-Québec de maintenir ─ je suis à la page 3 du docu-ment ─ de maintenir un parc de puissance interrup-tible auprès des grands industriels, parc qui est là, comme je vous l'ai dit, historiquement depuis un certain temps; de maintenir une diversité de sources d'approvisionnement en puissance; et d'introduire auprès de la clientèle participante des façons de faire qui reflètent les nouvelles conditions du mar-ché.




Je vous invite à la page 4. Alors, la fin du program-me existant de puissance interruptible engendrera à terme une augmentation de la facture annuelle d'élec-tricité des participants d'environ quarante-cinq millions de dollars (45 M$), soit une hausse moyenne de l'ordre de six pour cent (6 %) de leur coût d'é-lectricité aux participants.




Et quand on regarde le tableau, toujours à la page 4, les options qui arrivent à terme. Bon. Il faudrait lire, là, automne deux mille (2000) au lieu de prin-temps deux mille (2000). Alors, à l'automne deux mille (2000) est arrivé à expiration pour sept cent vingt mégawatts (720 MW) de puissance interruptible du programme existant. Et à l'automne deux mille deux




(2002), veuillez lire automne deux mille deux (2002), nous aurons quatre cent vingt mégawatts (420 MW) du programme de puissance interruptible existant qui arrive à échéance, pour un total de mille cent qua-rante mégawatts (1140 MW) du programme, d'expiration du programme existant.




Le nouveau programme proposé ici a fait l'objet de consultations auprès des associations industrielles, plus spécifiquement l'Association des industries forestières du Québec et l'Association des consom-mateurs... l'Association québécoise, pardon, des consommateurs industriels d'électricité. Ces consul-tations nous ont amené à un consensus pour établir, pour s'entendre, si vous voulez, sur les conditions de prix du nouveau programme et les modalités d'ap-plication.




L'intérêt de la clientèle a été très grand. On a reçu des demandes d'adhésion, tout programme confondu, toute option confondue, totalisant environ sept cent soixante-quinze mégawatts (775 MW). Et les besoins pour l'option A étaient de cinq cents mégawatts (500 MW). Nous en avons retenu quatre cent quatre-vingt-treize point cinq mégawatts (493,5 MW). Alors que l'option B, l'offre par la clientèle industrielle se chiffrait à vingt-neuf point huit mégawatts (29.8 MW), ce que nous avons retenu.




À la page 6, toujours au chapitre de l'intérêt pour la clientèle participante, nous vous présentons un scénario d'utilisation du service. Selon l'option A, si Hydro-Québec utilisait le service dans l'année de référence qui est du premier (1er) décembre de l'an-née deux mille (2000) jusqu'au trente (30) novembre de l'année deux mille un (2001), alors un soixante (60) heures d'interruption à l'option A, pour les dix-sept (17) clients qui paient à Hydro-Québec des factures annuelles d'électricité de trois cent trente-six millions de dollars (336 M$) se verraient accorder des rabais ou des crédits, si vous voulez, pour service rendu, de dix point trois millions de dollars (10,3 M$), ce qui représente trois point un pour cent (3,1 %) de leurs factures.




Or, je mets juste en référence ici, c'est l'ancien programme donnait un rabais ou une réduction des coûts de factures d'électricité de six pour cent (6 %) dans l'ancien programme, alors le nouveau programme en l'adaptant aux réalités du marché d'au-jourd'hui, ça donne trois pour cent (3 %) pour les industriels.




À la page 7, nous décrivons les modalités, les prin-cipales modalités, les caractéristiques de prix et de flexibilité dans le programme de puissance interrup-tible II. Alors, pour ce qui est des rabais, le ra-




bais fixe payable sur une base annuelle est de quinze dollars (15 $) pour l'option A, quinze dollars du kilowatt (15 $/kW), et pour l'option B huit dollars (8 $).




Le rabais variable, comme je l'ai mentionné, rabais à l'acte, lorsqu'on procède aux interruptions, les ki-lowattheures interrompus sont payés huit point cinq cents (8,5 4) pour l'option A et de cinq point cinq cents (5,5 4) pour l'option B. Le préavis d'interrup-tion, c'est une grande nouveauté par rapport à l'an-cien programme, nouveauté qui fait référence à la flexibilité pour le gestionnaire de réseau. C'est un préavis de quinze minutes pour l'option A et de trois heures pour l'option B. 




Je vous souligne que dans l'ancien programme, qui arrive à expiration, les préavis étaient de dix-huit heures. Alors on retrouve beaucoup plus de flexibili-té ici pour le gestionnaire de réseau. Et la durée maximale d'heures interrompues dans l'année de réfé-rence pour l'option A soixante (60) heures et pour l'option B trois cents (300) heures. Ce sont les principales caractéristiques en termes de prix et en termes de flexibilité que nous proposons aujourd'hui.




(10 h)




Je vous amène à la page 8 sur le bilan d'utilisation à ce jour. Alors l'option A a été utilisée par Hydro-




Québec; en fait, les clients industriels ont été mis à contribution, nous avons fait des appels, nous avons fait dix jusqu'à ce jour, pour trente-neuf (39) heures d'interruption, et l'interruption moyenne, parce qu'on n'appelle pas nécessairement tous les clients en même temps, l'interruption moyenne pour les dix appels jusqu'à ce jour, c'est de quatre cent trente-quatre virgule sept mégawatts (434,7 MW). Et les crédits payés, les rabais, si vous voulez, payés sur les factures d'électricité de ces clients parti-cipants ont totalisé à ce jour deux millions six cent soixante-dix mille dollars (2 670 000 $).




Quant à l'option B, qui a un adhérent à trente méga-watts (30 MW) si j'arrondis le chiffre, il a été appelé à trois reprises, utilisé à trois reprises, pour treize (13) heures, et Hydro-Québec a déboursé, pour les services rendus, soixante et un mille dol-lars (61 000 $).




En conclusion, pour nous, ce qui nous apparaissait important chez Hydro-Québec et la clientèle parti-cipante à ce projet, c'était une réponse favorable de la clientèle pour ajouter à la flexibilité des moyens de gestion chez Hydro-Québec. Alors la clientèle a bien répondu, le préavis de quinze minutes nous pré-occupait mais l'expérience à jour montre que la clientèle est capable de s'adapter rapidement aux




besoins de réseau.




Et pour cette clientèle-là, c'est un avantage immé-diat, on a commencé à utiliser le service et comme c'est un programme plus flexible, bien on pense au futur, on pense au long terme, on pense que ça de-vient un moyen de gestion qu'il faut favoriser et qu'il faut le favoriser selon les conditions de marché, alors autrement dit, de payer le juste prix pour le service rendu. Et pour nous, ça nous apparaît favorable à la fois pour le distributeur, Hydro-Québec, et ça nous apparaît favorable pour la clien-tèle qui paie, qui est justement rétribuée pour le service rendu.




Alors ça conclut ma présentation, Madame la Présiden-te, et on est prêts à répondre aux questions. Merci beaucoup.




LA PRÉSIDENTE :




Alors est-ce que ça complète, Maître Morel?




Me F. JEAN MOREL :




Oui, effectivement, ça complète la présentation de la preuve d'Hydro-Québec, les témoins sont donc disponi-bles pour le contre-interrogatoire. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci bien. Alors normalement, ce serait maître Sarault, maintenant il avait annoncé qu'il n'avait pas de contre-interrogatoire.




Me GUY SARAULT :




Pas de questions.




LA PRÉSIDENTE :




Donc nous revenons à maître Sicard.




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me HÉLÈNE SICARD :




Alors bonjour, Messieurs.


10
Q.
Je vais d'abord juste confirmer, parce qu'on apprend ça ce matin, vous avez donc obtenu, par la décision D-2000-223, si je ne me trompe pas de numéro, la permission de mettre en vigueur de façon temporaire le programme, vous l'avez fait, et le bilan que vous nous donnez, ce sont les interruptions qui auraient eu lieu depuis le vingt (20) décembre?




M. RICHARD AUBRY :



R.
Oui, c'est juste.


11
Q.
O.K. Et je dois comprendre que le producteur a donc revendu cette électricité-là sur d'autres marchés, lorsqu'il y a eu interruption?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
C'est une hypothèse, on peut présumer qu'il a pu, qu'il a tenté de revendre une partie de ça mais on ne peut pas être assuré de ça. C'est sa gestion interne.


12
Q.
Vous n'êtes pas au courant de ça, c'est votre répon-se?



R.
Non, on ne peut pas faire de lien direct entre les transactions à l'exportation et les interruptions, compte tenu des capacités de stockage d'Hydro-Québec. Alors il y a peut-être eu d'autres options retenues par le producteur que celle de vendre directement et en temps réel en même temps le kilowattheure qu'il a interrompu.


13
Q.
Mais je dois, parce que j'ai compris de votre preuve et de votre programme, puis corrigez-moi si j'ai tort, que ce programme n'était pas requis pour répon-dre aux besoins de la charge locale?



R.
C'est tout à fait juste.


14
Q.
Et que vous visiez à faire des bénéfices avec ce programme-là et à partager les bénéfices, si vous voulez que je retrouve la référence, là, mais c'était dans votre preuve, à partager les bénéfices que vous feriez avec vos clients industriels, c'est-à-dire avec les clients qui souscrivent au programme. Alors qui partage les bénéfices?



R.
Je pense que la preuve exprime clairement que c'est une opportunité qui se présente entre le producteur Hydro-Québec dans ses activités de production et les




clients industriels. Donc la réponse simple à votre question, ça serait Hydro-Québec dans ses activités de production qui retire le bénéfice du service rendu par les clients industriels.


15
Q.
Êtes-vous d'accord avec moi que s'il n'y a pas de bénéfice pour le producteur, c'est un peu ridicule d'avoir ce programme-là?



R.
Je suis d'accord.


16
Q.
Bon. Donc est-ce que le producteur a retiré un béné-fice des interruptions qui ont eu lieu à date?



R.
C'est tautologique, ma réponse, c'est oui.


17
Q.
C'est tautologique dans quel sens?



R.
Dans le sens qu'il n'a pas interrompu la clientèle pour le plaisir de le faire dans la mesure où il y a des frais variables associés à ça, en plus d'avoir payé pour l'opportunité ou l'option de la disponi-bilité de la puissance interruptible, donc j'imagine qu'il a fait son calcul et il s'est dit que c'était intéressant sur le plan économique de demander à la clientèle d'interrompre leur consommation d'électri-cité.




Pour peut-être répondre plus complètement à votre question, la première question, la première de vos questions, c'était : * Est-ce que le producteur a vendu cette électricité-là sur les marchés à l'expor-tation? + Ma réponse, et c'est encore la même mais c'est la nuance que j'apporte qui va peut-être, qui




mérite peut-être d'être répétée, c'est qu'on ne sait pas précisément si le producteur a pris ce même kilo-wattheure interrompu et, au même moment, a signé, s'est engagé dans une transaction commerciale sur les marchés à l'exportation.




Au même moment, on ne le sait pas, parce qu'à Hydro-Québec, on a des capacités de stockage et le produc-teur peut avoir jugé intéressant d'interrompre un client, stocker l'électricité pour une minute, une heure, trois heures, peut l'avoir interrompu durant la nuit pour la revendre durant le jour, et cetera. Alors moi, ma réponse, c'était qu'il n'y a pas de lien direct en temps réel entre les deux décisions, mais c'est possible que ça ait été le cas.




Et d'une façon précise, je pense que ni les membres du panel présents aujourd'hui et même le producteur ne pourraient faire un lien aussi direct que celui-là.


18
Q.
O.K. Donc ce que vous me dites et ce que j'en com-prends, c'est que le producteur ne peut pas établir de lien pour nous démontrer le bénéfice d'un tel programme, pour lui. Parce qu'il doit partager des bénéfices, pour partager des bénéfices, il faut en avoir, des bénéfices. Alors où est-ce que je vais retrouver ces bénéfices-là? Je comprends que vous avez une comptabilité intégrée encore, Hydro-Québec,




pour ce qui est de distribution, transport et pro-duction, mais est-ce que quelque part on peut retrou-ver le bénéfice qui a été fait sur ces transactions-là?



R.
Non, je ne pense pas que d'une façon, en tout cas dans mon vocabulaire à moi, qu'on puisse établir le bénéfice de cette transaction-là. Ce qu'on peut éta-blir, et c'est ce qu'on soumet en preuve devant les membres de la Régie, c'est que le tarif ou les rabais ont été établis en fonction des conditions de marché.




Alors ce que ça veut dire précisément, ce n'est pas nécessairement que le producteur a fait un calcul des bénéfices qu'il pourrait avoir puis il a dit : * Tiens, je vais en partager un certain pourcentage avec les clients industriels. + Je pense que l'analy-se doit être faite dans des termes, dans un cadre différent de celui-là.




L'analyse, c'est, qu'on vous propose, c'est que le producteur a une opportunité de négocier avec les clients industriels pour de la puissance interrup-tible et cette opportunité-là doit se comparer aux autres opportunités qu'il a dans le marché pour acquérir le même genre de service, les autres oppor-tunités étant d'acquérir de la puissance dans le marché, d'acquérir un service équivalent dans le marché.




Alors c'est dans ce sens-là qu'il y a un bénéfice, c'est-à-dire que pour le producteur, ou je fais affaire avec le marché en général ou je fais affaire avec la clientèle québécoise au bénéfice de la clien-tèle québécoise. Alors le choix est assez simple, on a préféré faire affaire avec la clientèle québécoise pour que le client industriel qui consent à l'inter-ruption, qui adhère au programme, retire ce bénéfice-là, le bénéfice d'être compensé pour une réduction de sa consommation.




Mais le bénéfice comme tel de l'opération pour le producteur, moi, personnellement, je n'ai jamais vu les calculs et on ne pense pas, nous, que la question de la profitabilité de la transaction pour le produc-teur soit un objet de discussion et un objet de ré-glementation.


19
Q.
Maintenant, vous nous avez dit que avez négocié, et je reviendrai à ce qu'on vient de discuter tout à l'heure si j'ai le temps, vous avez négocié avec les associations, et je comprends que c'est l'AQCIE et la fédération, là, qui a négocié, quand vous dites * nous avons négocié +, vous parlez au nom d'Hydro-Québec, qui a négocié?




M. RICHARD AUBRY :



R.
C'est l'équipe de négociation de ventes, de service, que je représente.


20
Q.
Alors est-ce que c'est Production ou Distribution qui a négocié?



R.
Auprès des associations industrielles?


21
Q.
Industrielles, oui.



R.
C'est Hydro-Québec.


22
Q.
Laquelle?



R.
Laquelle Hydro-Québec?


23
Q.
Laquelle Hydro-Québec, parce que...



R.
Le distributeur.


24
Q.
C'est le distributeur qui a négocié. O.K. Maintenant, vous nous avez dit, dans votre preuve, qu'il y avait une entente * administrative +, entre guillemets, dans vos réponses, entre le distributeur et le pro-ducteur pour mettre en place ce programme, correct?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Oui, nous avons soumis cette idée-là en preuve, effectivement.


25
Q.
Est-ce qu'il y a un document écrit de cette entente-là?



R.
À ma connaissance, je ne crois pas qu'il existe de document comme tel, je pense que c'est plus des, au niveau de la comptabilité des choses, une reconnais-sance de la part du producteur que les rabais qui sont consentis aux clients industriels sont à sa charge comme entité, là, distincte à l'intérieur, comme unité d'affaires distincte à l'intérieur d'Hydro-Québec.


26
Q.
Mais j'aimerais juste comprendre, si c'est le distri-buteur qui a négocié avec les associations mais que je comprends de votre preuve que c'est seulement le producteur qui est engagé financièrement, de quelle façon le producteur intervient dans tout ça, au ni-veau des clients?
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R.
De la façon que ça fonctionne, c'est très simple, le distributeur, tel qu'on l'a soumis dans la preuve, se trouve à être l'entité responsable des tarifs et des conditions de fourniture pour la clientèle québécoise qui comprend nommément les membres de l'AQCIE et de l'AIFQ. Et pour Hydro-Québec, c'est Richard Aubry qui a cette responsabilité-là comme directeur principal ventes  grandes entreprises. 




Alors, toutes les opérations, les transactions et les discussions impliquant la clientèle passent par Hydro-Québec dans ses activités de distributeur. Ça, c'est clairement établi dans la Loi sur la Régie de l'énergie, et c'est comme ça que l'on fonctionne à l'interne. Ceci étant dit, il y a une opportunité qui s'est présentée entre l'entité Production ou l'unité d'affaire Production d'Hydro-Québec et la clientèle industrielle.




Alors, ce que monsieur Aubry vient de vous dire, c'est tout à fait juste, enfin je le prends comme




étant une information exacte à l'effet que c'est le distributeur qui a négocié avec le distributeur (sic). Mais si on lui donnait la chance de compléter sa réponse, il vous dirait sans doute aussi qu'il a négocié à l'interne avec le producteur pour s'assurer que le client, le besoin du client et les modalités qui sont offertes au client correspondent également aux préoccupations, aux modifications ou aux condi-tions soumises ou suggérées ou préférées par le producteur pour qu'au bout de la ligne, il y ait un consensus.




Donc, je dirais que le travail de monsieur Aubry et de son équipe a été celui d'une intermédiation qui a favorisé l'élaboration d'un consensus entre les clients grandes entreprises et l'unité d'affaires Production à l'intérieur d'Hydro-Québec.


27
Q.
Est-ce qu'il y a un engagement, parce que, là, je comprends qu'entre le client et entre Hydro-Québec, Distribution, il y a une entente. S'il y avait un problème puis que Distribution soit mal prise, quel recours ce client a contre Distribution pour faire exécuter ses choses, par exemple? Il va aller à Production?



R.
Tous les recours que tous les consommateurs du Québec ont, ils peuvent déposer une plainte à la Régie de l'énergie et on la traitera en bonne et due forme.


28
Q.
Maintenant, si votre entreprise était désintégrée et




si le distributeur... Désintégrée, vous avez compris ce que je veux dire. Désintégrée. Voilà! Au lieu d'avoir tout ça intégré, on aurait réellement un distributeur qui fonctionne et qui distribue au Québec pour l'énergie patrimoniale. Et, là, quelqu'un vient le voir, il dit : moi, j'ai des clients inter-ruptibles qui consomment, je peux faire des ventes à l'étranger, faisons une entente pour que tu puisses les interrompre. Vous êtes ce distributeur Hydro-Québec, vous n'êtes plus le producteur, vous parlez avec un producteur. Est-ce que vous auriez fait ce genre d'entente avec quelqu'un qui est complètement détaché de vous, où d'où vous ne retirez aucun béné-fice et selon votre preuve elle-même, il y a peut-être des mini-pertes à avoir?



R.
Enfin, j'aurai l'occasion de commenter votre dernier bout de phrase?


29
Q.
Oui, oui, on va y revenir.



R.
On va s'en tenir au premier bout de phrase. La réponse, c'est oui.


30
Q.
Maintenant, au moment où vous avez négocié avec les associations et Production, avez-vous pensé plutôt que d'en venir, je comprends que vous en êtes venu à une entente, là, mais à faire un appel d'offres auprès de vos clients tout simplement pour voir qui et à quel prix étaient prêts à se faire interrompre, de façon à peut-être avoir de meilleures conditions que ce qu'on a là?



R.
Bien, c'est une espèce d'appel d'offres qui a été fait. Je ne sais pas qu'est-ce que vous voulez dire par appel d'offres. Il peut y avoir un concept très, très formel, avec avis public, délai pour analyse et puis, bon, les participants adhèrent puis, là, on fait l'analyse en fonction de certaines grilles puis, bon, ainsi de suite. Il y a eu une espèce d'appel d'offres qui a été fait dans le sens que, dans les discussions avec les représentants des groupes industriels, il y a eu des manifestations d'intérêt pour un certain type de produit, pour un certain type de prix, ou de non-intérêt pour un certain type de produit ou un certain type de prix.




Alors, oui, il y a eu une certaine forme d'appel d'offres et ça a été fait aussi avec l'esprit d'une grande efficacité compte tenu que les délais étaient relativement courts si on prend en compte que le programme actuel, il y avait une phase qui se termi-nait à l'automne deux mille (2000) et qu'il y avait déjà donc, du côté de la clientèle industrielle, un certain manque à gagner qui se manifestait dès ce moment-là et que l'intention d'Hydro-Québec, là, d'amorcer ce genre de discussion-là avec sa clientèle industrielle s'est manifesté essentiellement à partir de la Commission parlementaire, monsieur André Caillé en discutant avec les membres de la Commission parle-mentaire a amené cette idée qu'il pourrait peut-être




y avoir un travail à faire avec la clientèle grande entreprise pour promouvoir une certaine forme de programme de puissance interruptible.




Alors, compte tenu des délais que l'on avait, compte tenu de l'intérêt, en fait des délais, je dirais, je vais m'en tenir à ça, compte tenu des délais que l'on avait, il y a eu une certaine forme d'appel d'offres, il y a eu une certaine forme de consultation, il y a eu des négociations en fait plus qu'un appel d'of-fres.


31
Q.
J'ai compris par contre de HQD-4 document 1 page 2, qui était une réponse que vous faisiez à la Régie, vous nous parlez de la Commission de l'économie et du travail, vous nous dites que Hydro-Québec s'est enga-gée à la demande de la Commission à négocier avec les industriels.



R.
Les mots qui sont inscrits ici, ce n'est pas négocier mais c'est étudier les solutions. Mais c'est l'es-prit.


32
Q.
À la demande de qui exactement puis envers qui exactement vous êtes-vous engagés à avoir ces discussions-là?



R.
Moi, je n'ai pas cette information-là. Je n'étais pas en Commission parlementaire. Alors qui a amorcé le premier mouvement, le premier mouvement de discussion concernant ce programme-là, est-ce que c'est les membres de la Commission parlementaire, est-ce que




c'est Hydro-Québec elle-même, est-ce que c'est... Je ne sais pas.


33
Q.
Vous dites que vous vous êtes engagés. Quand on s'engage, on s'engage avec quelqu'un et envers quelqu'un. Je vous demande, envers qui? Quand vous nous dites, vous vous êtes engagés, envers qui et avec qui?



R.
Oui, l'engagement, il se trouve dans les notes sténographiques ou les minutes de la Commission parlementaire. Alors, on pourrait les produire si nécessaire. Je pense qu'elles sont déjà produites. Ou en tout cas, on pourrait les soumettre si elles ne sont pas déjà soumises en preuve. Mais c'est dans la discussion de monsieur Caillé de son équipe avec les membres de la Commission parlementaire que cette idée-là pour la première fois a émergé. 




Je rappelle que c'est une idée qui n'était pas dans le plan stratégique de l'entreprise. Donc, c'est entre la publication du plan stratégique et la Commission parlementaire qu'il y a eu certaines formes de discussion, mais je ne peux pas en dire plus. C'est tout ce que je sais.


34
Q.
Est-ce qu'on pourrait, puisque vous l'avez offert, est-ce qu'on pourrait obtenir le document auquel vous faites référence ou la page ou les pages pertinentes?



R.
Une copie des notes sténographiques de la Commission parlementaire qui fait référence au...


35
Q.
À l'engagement...



R.
... programme de puissance interruptible?


36
Q.
À l'engagement d'Hydro-Québec pour la puissance interruptible.



R.
Aucun problème. Alors on peut prendre l'engagement de le produire.


37
Q.
Merci.




LA PRÉSIDENTE :




C'est l'engagement numéro 1.




Me HÉLÈNE SICARD :




Numéro 1 pour ARC/FACEF. Merci.




ARC/FACEF 1 :
Fournir copie des notes sténographiques de la Commission parlementaire qui fait référence au programme de puissance interruptible


38
Q.
Au paragraphe 6 de votre requête, vous nous parlez du coût des infrastructures et vous nous dites qu'ils sont négligeables. Ça veut dire quoi négligeables?




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
C'est-à-dire qu'ils se font à l'intérieur des activi-tés courantes de l'entreprise avec, comme on disait, les représentants et leurs clients. Autrement dit les représentants et leurs clients sont toujours en




communication constante. Donc les coûts de gestion du programme sont négligeables par rapport à l'ensemble des activités que fait un représentant durant son année.


39
Q.
Oui, mais négligeables, ça ne veut pas dire exis-tants, vous ne pouvez pas nous les quantifier?



R.
Non, ils n'ont pas été quantifiés.


40
Q.
Est-ce que Hydro-Québec considère que l'exportation de charges supplémentaires est un besoin du réseau?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
J'ai capté seulement la dernière partie de votre question. Pouvez-vous la répéter s'il vous plaît?


41
Q.
Est-ce que Hydro-Québec considère que l'exportation de charges supplémentaires est un besoin du réseau?



R.
Non.


42
Q.
Maintenant, pouvez-vous m'expliquer et justifier de quelle manière, parce que vous nous dites : l'ensem-ble de la clientèle et non pas seulement HQ Production pourrait en retirer un bénéfice du programme de puissance interruptible. Vous donnez cette réponse HQD‑4 document 4 page 11, c'est une question du CERQ, c'est la réponse 3.6. Puis éga-lement en réponse à une question d'Option consomma-teurs, HQD‑4 document 5 page 3, vous précisez un petit peu votre réponse en nous disant que les bénéfices pour les clients qui ne participent pas directement au programme sont indirects. Il y aurait




la mise en place du programme contribue à maintenir en disponibilité un parc de puissance, qui vous permet d'y faire appel, et d'autre part le programme permet de mettre à l'essai de nouvelles modalités plus flexibles.




J'aimerais que vous m'expliquiez l'intérêt, le béné-fice en fait des clients non industriels et non interruptibles considérant que, dans d'autres répon-ses, vous êtes très clair pour dire que la charge patrimoniale n'a pas besoin de ces interruptions pour deux mille un (2001)?



R.
C'est pour ça que dans notre terminologie, on parle davantage à long terme pour l'ensemble de la clien-tèle, dans la mesure où on maintient en place un parc d'interruptibles qui est efficace, qui est opération-nel et qui fait la preuve en temps réel qu'elle offre ou qu'elle peut offrir une très grande flexibilité au niveau de ses opérations et au niveau des interrup-tions que l'on peut faire par rapport à ces interruptions-là.




Alors, ça, c'est un acquis que l'on met en banque pour que lorsque le distributeur, pour satisfaire ses propres clients, l'ensemble de sa clientèle, lors-qu'on parlera de besoins au-delà de l'entente patri-moniale, donc au-delà du cent soixante-cinq téra-wattheures (165 TWh), le distributeur, à ce moment-




là, fera sans doute des appels d'offres, aura sans doute des discussions avec la Régie de l'énergie concernant son plan d'approvisionnement. 




Et je vois très bien, et c'est ça qui est l'idée générale derrière les mots qu'on a utilisés, je vois très bien qu'à l'appel de propositions du distribu-teur, la clientèle industrielle puisse participer sous le volet puissance, alors il y aura des besoins en énergie, il y aura des besoins en puissance, donc puisse participer à ces appels d'offres-là sous le volet puissance au même titre que d'autres fournis-seurs éventuels localisés au Québec ou à l'extérieur du Québec.




Donc, en maintenant en vie un parc d'interruptibles, en éprouvant une formule aujourd'hui et potentiel-lement dans les années suivantes, en la rafinant, si on veut, on va arriver à une situation où, lorsque le besoin sera là pour... lorsque les besoins québécois seront là et que le distributeur aura besoin de cette puissance additionnelle pour répondre à ces besoins-là, on aura l'assurance qu'il y a là quelque chose, une option réelle, une option réelle et une option efficace, et on l'aura éprouvée à ce moment-là. C'est dans ce sens-là qu'on parle davantage pour l'ensemble de la clientèle.
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43
Q.
Avez-vous évalué quand vous prévoyez avoir besoin de ces puissances-là pour la charge locale?



R.
D'une façon approximative, parce qu'en matière de prévisions, vous êtes sans doute au courant qu'il y a des aléas. Ce sur quoi on planifie à l'heure actuel-le, c'est l'horizon deux mille six (2006) à peu près, on pense que d'ici deux mille six (2006), on va pou-voir bénéficier du, on va pouvoir, nos besoins, les besoins des clients québécois vont être en deça du cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) qui est décrété au niveau du volume maximal disponible dans le cadre de l'électricité patrimoniale.




Donc au-delà du cent soixante-cinq térawattheures (165 Twh), on aura de nouveaux besoins à satisfaire et l'horizon, actuellement l'horizon de planification nous amène vers deux mille six (2006).


44
Q.
O.K., mon analyste me spécifie : quand prévoyez-vous avoir besoin de la puissance des interruptibles, pas nécessairement au niveau du cent soixante-cinq téra-wattheures (165 Twh) mais de la puissance des inter-ruptibles que vous contractez par la demande présente pour la charge locale?



R.
C'est le même horizon, dans la mesure où le cent soixante-cinq térawattheures (165 Twh), il vient avec la puissance correspondante aux cent soixante-cinq térawattheures (165 Twh), et un certain nombre de caractéristiques et un certain nombre de sous




produits qui vient avec le cent soixante-cinq téra-wattheures (165 Twh), la puissance y compris, donc c'est le même horizon.




Me HÉLÈNE SICARD :




Deux secondes, ce qui peut nous en éviter plusieurs après. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci bien, Maître. Alors Maître Tardif?




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me CLAUDE TARDIF :




Claude Tardif, pour le CERQ.


45
Q.
J'aimerais revenir sur certaines questions que ma consoeur a posées, maître Sicard. J'avais l'intention de toucher une ligne de questions sur la participa-tion entre Hydro-Québec Production et Hydro-Québec Distribution, et j'aimerais revenir à une question que, Monsieur Bastien, vous avez répondue. Ma consoeur vous a posé : * Est-ce que vous ferez la même transaction advenant qu'on serait dans une situation où Hydro-Québec Production serait une entité distincte de Hydro-Québec Distribution? + Et la réponse que vous avez donnée, si j'ai bien compris, c'est oui. Bon. Est-ce que je vous ai bien résumé jusqu'à date?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Oui.


46
Q.
Parce que c'est un peu, je veux revenir sur diffé-rentes hypothèses. On peut en arriver à donner cette réponse-là de votre part en présupposant que le distributeur n'encourt aucune perte, aucun coût, dans toute cette transaction-là, est-ce exact?



R.
En tout cas, ce qu'on peut supposer, c'est que quel que soit le producteur, l'entité légale qui serait disponible et disposée à faire ce genre de transaction-là avec nos clients industriels, il faut que ça passe par le distributeur et c'est notre compréhension que le distributeur a un devoir de...


47
Q.
De servir?



R.
De servir, d'une part, mais il a surtout un devoir de venir faire approuver ce genre de transaction-là à la Régie de l'énergie. Et Hydro-Québec aura un dossier qui mettra en évidence les bénéfices et les coûts pour les différentes parties à la transaction.


48
Q.
Donc la réponse, si je la comprends bien, ça serait exact de dire, votre réponse, vous dites : * Oui, en autant que je sois capable de justifier devant la Régie, en tant que distributeur, de faire accepter cette entente commerciale-là + ?



R.
Oui.


49
Q.
On n'en sort pas, donc on devra regarder si on doit l'accepter ou non devant la Régie. J'ai une question, Monsieur Bastien : vous appelez ça un programme d'in-




terruptibles, est-ce que je me trompe mais ça serait exact de dire qu'on peut appeler ça un programme commercial?



R.
Vous me définissez c'est quoi un programme commercial puis je vous dis si le programme d'interruptibles se situe dans votre définition.


50
Q.
Non, mais moi, regardez, je vous pose la question, vous êtes, vous occupez une fonction importante à Hydro-Québec, est-ce que pour vous, au nom d'Hydro-Québec, il s'agit en l'espèce d'un programme commer-cial?



R.
Non.


51
Q.
Est-ce que pour vous, il s'agit d'un programme que l'on pourrait qualifier de, juste un instant... de gestion de la consommation, ou comment vous le qualifiez, c'est un programme de quelle nature? Ce que je recherche, Monsieur Bastien, je veux que vous me qualifiiez votre programme dans les opérations d'Hydro-Québec, est-ce qu'on a affaire à un programme commercial, vous m'avez dit non, est-ce qu'on a affaire, de quel genre de programme s'agit-il?



R.
Je vais vous répondre quelque chose que vous n'aime-rez pas : un programme de puissance interruptible...


52
Q.
Vous allez dire : * C'est tautologique... +, j'ai aimé ce mot-là mais...



R.
C'est parce que je ne vois pas où vous voulez en venir avec vos questions, je ne sais pas pour quelle raison il faut l'associer absolument à quelque chose




d'autre que ce que c'est.


53
Q.
O.K.



R.
Alors ce que moi, l'association que l'on fait, nous, dans notre preuve, c'est que nous, on renvoie à l'ar-ticle 48 ou 49, j'ai la Loi ici, je n'irai pas la voir, là, mais on dit que la Régie fixe ou modifie les tarifs. Alors on a, dans le règlement tarifaire, un tarif sans interruptible, on veut modifier le règlement tarifaire dans le sens de rajouter une option à ce programme-là, une phase si l'on veut, l'option 2 par rapport à option 1, et on le fait simplement comme ça, en vertu de l'article 48 et 49. Donc on n'a pas à faire des liens avec d'autres articles, selon moi.


54
Q.
Mais ça me convient comme réponse. Ce que je veux savoir, pour vous, ce n'est pas un programme com-mercial, ce n'est pas un programme de gestion de la consommation au sens de 52.1, c'est un programme de fourniture et point, à la ligne, ce n'est pas, on n'a pas à le qualifier pour autre chose qu'il est?



R.
C'est ça.


55
Q.
D'accord. Est-ce que vous avez toutes les questions qui ont été posées tant par les autres intervenants devant vous, vous avez ça? J'aimerais ça qu'on re-vienne aux questions du CERQ, on va s'y attarder. À la question 1.3 vi) en chiffres romains, c'est à la page 4, on dit ceci, la question était posée pour chacune des années où les programmes de puissance




interruptible ont été en application :






Veuillez préciser les clients des autres catégories tarifaires qui ont fait l'objet de réductions et d'inter-ruptions de puissance en précisant...



certaines choses. Votre réponse :






Aucune autre catégorie de clients n'était inscrite à un programme de puissance interruptible.



Ça, on le savait en consultant les conditions du programme interruptible 1. La question qu'on voulait savoir : est-ce qu'on a et est-ce qu'il est arrivé que des clients autres que ceux du service interrup-tible 1 ont été interrompus alors que les gens du service interruptible 1, eux, ne l'ont pas été? Est-ce que vous comprenez bien le sens de la question?



R.
La réponse, c'est non, à notre connaissance, il n'y a personne d'autre qui a été interrompu, sauf évidem-ment dans des situations de force majeure, il y a peut-être eu des interruptions au Québec, on fait des interruptions planifiées, des fois on doit interrom-pre parce que, bon, il arrive des choses sur notre réseau, des catastrophes ou, mais dans le cadre d'un programme, là, quelconque, non.


56
Q.
Mais moi, je ne suis pas dans le cadre d'un program-me, la question que je vous pose : depuis quatre-




vingt-quatorze (94), j'ai vu de par la preuve que, et les réponses que vous avez données aux questions, depuis quatre-vingt-quatorze (94), il n'y en a pas eu d'interruption, en tout cas jusqu'à tout récemment, là. Et il me semble qu'il y a eu certaines interrup-tions de certaines parties de la province de Québec, que ça soit Montréal ou ailleurs, durant quatre-vingt-quatorze (94) à deux mille (2000), pour fins de discussion. Et la question que je vous pose : pourquoi on n'a pas interrompu les gens qui étaient sur le service interruptible alors qu'on a délesté telle région?




M. RICHARD AUBRY :



R.
Parce que le programme existant exige un préavis de dix-huit (18) heures. Quand il vous arrive une situa-tion d'urgence, bien vous devez agir, alors vous n'êtes pas capable d'appliquer les termes et condi-tions du programme de puissance existant.


57
Q.
Donc la raison pour laquelle, de quatre-vingt-quatorze (94) à deux mille (2000), on n'a pas utilisé le programme interruptible 1, c'est les conditions à l'intérieur desquelles il fallait opérer, il ne vous était pas possible de le faire selon les besoins, si je comprends bien votre réponse?



R.
C'est juste.


58
Q.
Est-ce que dorénavant, il y a un ordre d'interrup-tion, à savoir est-ce qu'on interrompt les exporta-




tions, est-ce qu'on interrompt le client de la charge locale, comment on fait les interruptions de service, est-ce qu'il y en a un ou il n'y en a pas un?



R.
Ça, c'est du domaine de la gestion de production. Nous, on n'est pas au courant de ça.


59
Q.
Vous négociez comme distributeur un service inter-ruptible et vous ne savez pas, ce que vous nous dites, vous ne savez pas comment on va faire les interruptions ou s'il y en a une?



R.
C'est la responsabilité du producteur. Nous, on est l'intermédiaire entre le client et le producteur pour ce qui est des programmes de puissance interruptible et le producteur agit en bon père de famille, on bon gestionnaire des réseaux, selon ses compétences et ces situations qui se présentent. Et il a différents moyens à sa disposition et il est le seul juge à ce niveau-là, le seul gestionnaire si vous voulez.


60
Q.
Si vous me permettez, je ne veux pas argumenter avec vous...




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
J'aurais un complément de réponse ici, c'est que le délestage n'est envisagé qu'en dernier recours. Ce qu'on appelle les interruptions aux autres clients hors programme de puissance interruptible, ou hors interruptions d'exportations non fermes, ou hors démarrages d'équipements, le délestage de la clien-tèle québécoise n'est envisagé qu'en dernier recours.


61
Q.
Est-ce que je vous comprends bien, Monsieur Chéhadé, qu'il faut distinguer le délestage comme moyen de dernier recours du programme interruptible, qui est un délestage négocié si on peut s'entendre?



R.
Absolument. Il faut, le programme de puissance inter-ruptible est là, comme d'autres moyens sont là, pour éviter justement le délestage, qui a des coûts bien plus importants que ça.




(10 h 40)


62
Q.
Mais est-ce exact de dire que le fait d'avoir un service interruptible II, tel que présenté à la Régie, on va, vous pouvez garantir qu'on va éviter des délestages de la clientèle locale? Est-ce que ça a un impact ou ça n'en a pas?



R.
On ne peut pas garantir ça, mais les besoins du distributeur sont comblés, donc sont prévus être comblés et le programme de puissance interruptible actuel n'est pas requis pour les besoins de la dis-tribution, pour l'instant pour le distributeur.


63
Q.
Je me permets de... votre confrère indiquait que c'est le producteur qui fait en sorte de déterminer si oui ou non on va délester, mais l'obligation de servir C si j'ai bien compris votre preuve C c'est le distributeur qui l'a. Donc, comme client du Québec, il doit me servir, il ne doit pas me délester, il doit me servir, donc est-ce que le distributeur, parmi les clients qu'il doit servir, a un ordre que s'il n'arrive pas à les servir, qu'il décide de ne




pas servir tel ou tel client. C'est ça que je pose comme distributeur ayant l'obligation de servir?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
La réponse toute simple que je ferais, c'est qu'en vertu de la Loi sur la Régie de l'énergie, telle que modifiée par la loi 116 du gouvernement du Québec, le distributeur peut compter jusqu'à cent soixante-cinq térawattheures (165 Twh) d'énergie, puissance inclu-se, fiabilité incluse, sécurité incluse, ce sont des mots qu'on retrouve, là, dans la loi.




Donc, dans ce sens-là, il a la priorité absolue jus-qu'à cent soixante-cinq térawattheures (165 Twh) et les événements dont vous faites... auxquels vous faites référence, les éléments reliés à l'interrup-tion, ce sont des choses qui ne sont pas sous le contrôle direct du distributeur, c'est des événements qui se produisent, malheureusement, des événements climatiques, toutes sortes de catastrophes qui peu-vent se passer, mais il n'y a personne qui planifie pour ces choses-là.




La puissance interruptible s'insère là-dedans dans la mesure où, ma compréhension à moi, c'est qu'elle ra-joute à la flexibilité du producteur, c'est ce qu'on a dit, et c'est un peu tautologique, mais elle va faire partie de la réserve du producteur quelque




part, là, O.K.? Il peut l'utiliser comme bon lui sem-ble pour sécuriser, s'il juge nécessaire de sécuriser le cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh), mais ce n'est pas l'intention primaire, mais elle est là, l'électricité, là, il peut l'utiliser pour ça, c'est dans sa réserve, ou il peut l'utiliser pour exporter.




Et, dans ce sens-là, c'est le même niveau C si je peux me permettre une réponse plus longue C que si, au lieu d'envisager l'achat d'une puissance interrup-tible, on envisageait la construction d'une centrale, parce qu'à une certaine époque, la puissance inter-ruptible I C en tout cas, on va le caractériser comme ça C l'économique de cette puissance interruptible-là était basée sur le concept de coûts évités, c'est-à-dire qu'on aurait construit un équipement thermique équivalent et on créditait le client pour la valeur économique évitée de la construction de cette centrale-là.




Alors, je vais reprendre votre question et vous dire que si, à l'époque, au lieu d'acheter de la puissance interruptible auprès des clients industriels on au-rait construit une centrale thermique pour satisfaire les besoins de puissance, comme on a déjà d'ailleurs, certains équipements thermiques, la question c'est : est-ce qu'on interrompt... votre question, dans mes mots à moi, c'est : est-ce qu'on va interrompre les




Québécois à la place de faire fonctionner la centrale thermique.




Moi, ce que je vous dis, c'est qu'on n'est pas au même niveau, là. C'est sûr qu'on va utiliser la centrale thermique qu'est-ce qu'on a besoin d'équi-pement de puissance pour satisfaire la pointe au Québec, mais ça n'empêche pas qu'on peut avoir, au même moment, un bel équipement thermique dans un champ, qui est là, qui a un petit piton rouge, là, qu'on peut actionner pour le faire démarrer, puis être quand même obligé d'interrompre une partie des Québécois pour d'autres raisons, parce qu'on a parlé tantôt des préavis, parce qu'il peut ne pas y avoir de lien entre les deux, les deux événements.




Alors, c'est difficile de répondre, donc, d'une façon très claire à votre question, vous voulez ordonnancer des départs d'équipements thermiques, du recours à un programme de puissance interruptible avec un concept très vague d'interruption.


64
Q.
Mais je reviens avec ma question. Elle m'apparaissait simple et tout ce que vous avez dit, on peut le re-voir dans la preuve, les coûts d'une cent... ce n'est pas ça la question.




Est-ce que Hydro-Québec, distributeur, s'est assurée en négociant avec le producteur, s'est assurée que le




service interruptible va être * priorisé + pour la clientèle québécoise versus les exportations ou il n'y a aucune garantie, puisque c'est le producteur qui décide quand et quoi qu'on interrompt. Si ça peut être plus clair pour vous.



R.
On va répondre clairement à cette question très claire : non. 


65
Q.
Bon! Regardez, c'est ce que je cherchais comme réponse.



R.
L'analyse, l'analyse s'est faite en amont de ça. L'analyse s'est faite : est-ce que le distributeur a besoin de cette puissance interruptible-là pour sécu-riser ses besoins québécois, la réponse a été non à ça. Donc, on a créé ainsi une opportunité entre le producteur et le client industriel, pour que dans la période où le distributeur n'en a pas besoin, qu'il puisse y avoir quand même une opération économique intéressante, à l'avantage de la clientèle indus-trielle. C'est ça, le cadre dans lequel on fonc-tionne.




Donc, il n'y a pas eu d'arbitrage, puis de choix : je sacrifie ma fiabilité, il n'y a pas de sacrifice. L'alimentation des clients québécois, la sécurité d'alimentation des clients québécois est complètement indépendante du programme de  puissance interruptible qu'on vous soumet aujourd'hui. Complètement indépen-dant, c'est deux questions complètement différentes.


66
Q.
Pour revenir sur est-ce que j'en ai besoin, est-ce que je n'en ai pas besoin, et si j'ai bien compris C parce que vous avez donné différentes réponses à différentes questions qui ont été posées soit par CERQ, soit par Stratégies énergétiques ou soit par Option consommateurs, je pourrai vous référer, même, à la Régie, on en arrivait que ce n'était pas néces-saire pour la pointe, en tout cas à tout le moins pour deux mille, deux mille un (2000-2001), pour satisfaire la pointe, le programme service inter-ruptible II n'était pas, ce n'était pas ça qui était visé.




Je vous demande, puis je peux vous référer si vous voulez aux réponses, là, pouvez-vous indiquer à la Régie quand est-ce que le programme interruptible II servira en majorité pour gérer la pointe du réseau? Puis j'ai compris de la réponse de ma consoeur que c'était autour de deux mille six (2006), là, ce matin. Je veux savoir : c'est bien la... en deux mille six (2006), on en aura besoin en majorité pour gérer la pointe? 




C'est parce que je veux savoir : est-ce qu'on parle d'un besoin minime pour la pointe ou si en deux mille six (2006) on en a vraiment besoin pour la pointe? Selon les hypothèses.



R.
Du côté du distributeur, je pense qu'on peut être




assuré qu'il a à sa disposition cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) avec tout ce qui vient comme caractéristiques d'alimentation. Donc, de ce côté-là, il n'y a pas de problème.




Du côté du producteur, je peux, tout ce que je peux dire, c'est que cette année, il n'y a pas eu rien de volonté ou de besoin d'exprimé en termes de gestion de pointe. Ce que je peux dire, c'est que cette an-née, il y a eu une opportunité commerciale. On avait un produit qui ajoutait à sa flexibilité, point.




Est-ce que le producteur, lui, l'année prochaine, dans deux ans, dans trois ans, ne voudra pas argu-menter avec le distributeur que ce serait intéressant pour la gestion de la pointe au Québec, je ne peux pas l'exclure, mais ce n'est pas ça qui est envisagé au moment où on se parle.


67
Q.
Advenant C ce qu'on ne peut pas éliminer, mais qui est une potentiabilité probable C est-ce que, si le producteur veut envisager que c'est un outil qui est utile pour gestion de la pointe, est-ce qu'il pour-rait être tenté de demander au distributeur un coût supérieur à ce qu'il offre maintenant en disant : bien, écoutez, ça va vous coûter un petit peu plus cher, parce que dans le fond, c'est pour la pointe qu'on l'utilise. Est-ce qu'il y aura une différence dans ça, dépendamment que ça sert à la pointe ou ça




ne sert pas à la pointe, selon vous?



R.
Moi, ce que je sais, c'est que quand vous dites * un coût additionnel +, là, il n'y a pas de coût addi-tionnel pour le distributeur, il n'y a jamais de coûts pour le distributeur. Nous sommes intermédiai-res dans cet exercice-là. Il y a des rabais, c'est des rabais que l'on donne, des crédits que l'on donne pour un service qui est rendu par la clientèle indus-trielle, aux frais, aux frais du producteur...


68
Q.
J'ai compris...



R.
... cent pour cent (100 %) producteur.


69
Q.
... mais juste pour préciser, Monsieur Bastien...



R.
Hum.


70
Q.
... la question s'adressait à savoir : est-ce qu'on peut envisager que le producteur devra payer plus cher lorsqu'on parlera de pointe versus lorsqu'on parle d'une utilisation qui n'est pas pour la pointe comme deux mille, deux mille un (2000-2001)?



R.
Pas forcément, parce que comme on le disait...


71
Q.
Ça va.



R.
... précédemment, c'est les conditions du marché, il a des options alternatives à la puissance interrup-tible, alors il y aura toujours des balises et des références, des... une influence des conditions de marché et où vont en être les prix dans un an, dans deux ans, dans... vous ne le savez pas, je ne le sais pas...


72
Q.
* God knows +!



R.
... et on n'élaborera pas là-dessus.


73
Q.
Continuons sur deux mille, deux mille un (2000-2001), ce n'est pas nécessairement les besoins de la pointe. Pourquoi avoir requis de la Régie qu'on le fasse, c'est le distributeur qui l'a requis, qu'on le fasse de façon provisoire ce tarif-là pour l'an 2000-2001, pourquoi qu'on a requis que le programme rentre en force si on n'en avait pas besoin pour la pointe?



R.
Afin de transférer la valeur économique et l'avantage pour la clientèle industrielle le plus rapidement possible.


74
Q.
Si je comprends votre réponse, ce serait exact de dire que la demande provisoire ne provenait pas d'Hydro-Québec, mais était en fonction d'un préjudice pour les clients du service interruptible, s'ils ne l'avaient pas maintenant?



R.
Je pense qu'il y avait un consensus là-dessus aussi, alors je ne peux pas exclure que le distributeur n'y trouvait pas son compte également, les prix sont par-ticulièrement élevés ces temps-ci sur les différents marchés, alors il y a une convergence d'intérêts, je dirais.


75
Q.
Continuons sur la convergence d'intérêts. À HQD-1, document 1, page 11. À la page 11, les lignes 9 à 12, Monsieur Bastien :






En raison de ces besoins, le groupe Production ne peut offrir ce prix






d'achat qu'à une quantité limité de puissance interruptible et se réserve donc le droit de fixer des quantités minimales et maximales pour les op-tions proposées.



Est-ce exact de dire que si Hydro-Québec a senti le besoin de limiter les quantités qu'elle s'engage, que ce n'est pas nécessairement parce qu'elle l'achète à un si bon prix que ça des clients du service inter-ruptible, elle a peut-être bien d'autres options qui sont plus intéressantes que ça. 




Moi, si c'est intéressant, pourquoi limiter la quan-tité qu'on peut avoir? Prenons tout ce qu'on a be-soin, puis on l'utilisera quand on en aura besoin. Pourquoi Hydro-Québec a-t-il limité la quantité si c'est intéressant d'un point de vue commercial de le faire? C'est ça la question.




(10 h 50)



R.
Je peux vous donner une opinion mais je n'ai pas l'information.


76
Q.
O.K. Donc ça sera l'opinion de monsieur Bastien?



R.
Il peut y avoir plusieurs motifs, le premier qui me vient à l'esprit en tout cas, peut-être même le seul, c'est la question que, actuellement, on teste une formule, alors il y a la partie de contrôler l'am-pleur du test. On n'était pas sûrs que le quinze




minutes puis que tout ça fonctionnerait parfaitement, donc il y avait une certaine prudence qui était exercée par le producteur. Alors donc c'est dans un esprit de prudence, je pense, puis de gestion de son risque qu'il y a eu des limites qui ont été expri-mées.


77
Q.
Dans un sens, on part petit puis on verra par après, c'est ce que vous nous dites?



R.
Oui.


78
Q.
À la question 3.3 du CERQ, c'est à la page 9 du document HQD-4, document 4, on vous posait comme question :






Est-ce que Hydro-Québec garantit que la mise en place du programme de puissance interruptible n'a et n'aura aucun impact tarifaire sur les con-sommateurs non visés par ledit pro-gramme?



Vous nous référez, le CERQ,






(Voir la réponse à la question 6.2 de la Régie, pièce HQD-4, document 2.)



Sans y aller, je peux vous dire qu'on demandait à Hydro-Québec s'il y avait, si ça pouvait affecter les revenus du transporteur ou du distributeur. Je considère que ce n'est pas la même question que je vous posais, et que mon client vous posait, c'est-à-




dire. Est-ce que vous pouvez nous répondre à la question telle que posée à 3.3, si vous la garantis-sez, c'est qu'il y aura, parce que je dis, Hydro-Québec Distributeur, bien entendu?



R.
Oui, je garantis.


79
Q.
À la question 3.4, qui est à la page qui suit, à la page 10 :






Quelle est l'autorité de la Régie par rapport à Hydro-Québec Production en ce qui concerne le programme inter-ruptible proposé par Hydro-Québec?



À la réponse, au premier paragraphe, la dernière phrase complète qui commence :






Comme par le passé, comme en témoigne le Règlement numéro 663 d'Hydro-Québec établissant les tarifs d'électricité et les conditions de leur application, Hydro-Québec estime que l'application du programme de puissance interrupti-ble II pourrait faire partie des conditions auxquelles l'électricité est distribuée.



Lorsque vous dites * Hydro-Québec estime +, est-ce qu'on doit comprendre que c'est Hydro-Québec




Distributeur? Non mais c'est important, c'est, je veux comprendre votre réponse.



R.
Bien, enfin, comment je dirais ça, l'entité légale responsable du Règlement 663, c'est Hydro-Québec. Cette distinction entre le distributeur, le trans-porteur, le producteur, elle est sous‑jacente à la Loi sur la Régie, parce qu'on a des clauses tarifai-res distinctes selon qu'on parle du transporteur ou le distributeur, mais c'est toujours la même compa-gnie qui dépose ses requêtes à la Régie de l'énergie




...


80
Q.
Monsieur Bastien...



R.
... et cette compagnie-là, elle s'appelle Hydro-Québec même si...


81
Q.
Je comprends ça mais...



R.
... il y en a qui veulent nous désintégrer, là, mais...


82
Q.
Je ne veux pas vous désintégrer, mais je veux comprendre votre réponse. Sans vous désintégrer, parce que vous le faites volontairement à bien des égards, vous vous désintégrez dans vos requêtes parce que vous référez à Hydro-Québec Distributeur et distinctement à Hydro-Québec Production, et là, vous ne le faites pas.




Et je lisais votre réponse et je me disais : * Mais c'est qui qui estime que l'application du programme de puissance interruptible II pourrait faire partie




des conditions auxquelles l'électricité est distri-buée, je veux le savoir, c'est-tu Hydro-Québec Distribution ou c'est Hydro-Québec Production? + Et je n'arrivais pas à pouvoir le déterminer, c'est pour ça que je vous pose la question à vous. Mais vous ne semblez pas être plus à l'aise pour moi pour détermi-ner si on parlait d'Hydro-Québec...



R.
Bien, je veux dire, j'ai de la misère à apprécier la portée de ces choses-là. C'est sûr que, enfin, je maintiens que c'est Hydro-Québec...


83
Q.
Mais ça, c'est écrit.



R.
... et je maintiens que nous sommes ici forcément comme distributeur d'électricité, c'est ce statut-là qui nous permet de se présenter à la Régie de l'énergie avec un programme de puissance interrupti-ble. Un autre Hydro-Québec, là, n'aurait pas cette légitimité-là, si je peux m'exprimer comme ça, le transporteur ne pourrait pas faire une entente direc-te avec le client industriel, le producteur ne pour-rait pas faire une entente directe avec le client industriel. Donc c'est forcément Hydro-Québec dans ses activités de distribution qui est la définition du distributeur que l'on retrouve dans la Loi.


84
Q.
Ce que vous venez de dire, vous venez de dire que Hydro-Québec Production ne pourrait pas s'entendre directement avec le client industriel pour en arriver à avoir une entente, c'est ce que vous venez de dire?



R.
C'est ce que je viens de dire, oui.


85
Q.
O.K. Et quand vous continuez, à la réponse 3.4, le deuxième paragraphe :






La puissance interruptible est rache-tée des clients par le distributeur parce que c'est lui qui assume l'obli-gation de servir ses clients et la puissance interruptible équivaut à un rachat de cette obligation pendant certaines heures. De plus, les rabais consentis à un consommateur s'assimi-lent à une modification du tarif applicable par le distributeur à ce consommateur au sens de l'article 52.1 de la Loi sur la Régie.



Je ne vous demande pas une interprétation de la Loi, je veux que mon confrère reste assis, il ne s'est pas levé depuis à matin, on ne lui fera pas faire de l'exercice pour rien, mais c'est quand même une réponse où on y réfère, à l'article 52.1. Ce matin, au tout début, je vous ai demandé : * Est-ce qu'on fait face à une situation où on est dans la question de la gestion de la demande? + Vous m'avez dit non.




Donc quand vous référez à cette réponse-là au sens de l'article 52.1, pouvez-vous être plus précis ou à quoi vous référez exactement ou ce n'est pas vous




qui...



R.
Ah, écoutez, je vais faire une réponse rapide, moi, je viens d'ouvrir 52.1...


86
Q.
Mais vous n'avez pas de...



R.







Dans tout tarif qu'elle fixe ou modifie applicable par le distributeur d'électricité à un consommateur...



alors c'est de ça dont on parle...


87
Q.
Premier alinéa, et non pas dans le tarif de la gestion de la consommation, parce que le deuxième alinéa, si vous le regardez avec moi :






La Régie peut également utiliser toute autre méthode qu'elle estime appro-priée lorsqu'elle fixe ou modifie un tarif de gestion de la consommation ou d'énergie de secours. Un tarif de ges-tion de la consommation désigne un tarif applicable par le distributeur d'électricité à un consommateur qui le demande, pour lequel le coût de four-niture est établi en fonction du marché ou dont le service peut être interrompu par ce distributeur.



Est-ce que, je me posais la question, est-ce que




c'était à ce deuxième alinéa-là où on parle * à un consommateur [...] dont le service peut être interrompu par ce distributeur + ?



R.
Premier alinéa.


88
Q.
Premier alinéa, merci. 3.5, à la question 3.5 du CERQ :






Comment la Régie peut-elle s'assurer qu'il n'en résulte aucun coût pour le distributeur à partir du moment où la Régie n'a pas juridiction sur le coût de la fourniture?



Vous nous référez à la Loi :






En vertu de la Loi sur la Régie de l'énergie, dans tout tarif de dis-tribution qu'elle fixera éventuelle-ment après le gel tarifaire, la Régie tiendra compte des coûts de fourniture d'électricité qui seront établis en additionnant le coût de fourniture d'électricité patrimoniale et les coûts réels des contrats d'approvi-sionnement conclus par le distributeur d'électricité pour satisfaire les besoins des marchés québécois qui accéderont à l'électricité patrimo-niale.



Je veux comprendre, Monsieur Bastien, lorsque vous parlez des * coûts réels des contrats d'approvision-nement conclus par le distributeur +, est-ce que je dois comprendre qu'on saura, ou on pourra, d'une façon réelle, établir les coûts, exemple que ça va coûter au niveau du service d'interruptible ou les autres sources d'approvisionnement qui sont à la disposition du distributeur, on aura, on verra à faire ça d'une façon à avoir les coûts réels?



R.
Oui, mais ma compréhension du fonctionnement éven-tuel, après l'écoulement du cent soixante-cinq téra-wattheures (165 TWh), c'est qu'il va y avoir des appels d'offres et c'est sûr que les conditions et les coûts ou les prix, de l'électricité selon les différents services rendus, tantôt de la puissance, tantôt de l'énergie, tout ça, ça va être effective-ment très transparent, quantifié et documenté, et c'est de ça dont on va discuter.


89
Q.
Mais ma question était : sur le cent soixante-cinq (165) de l'électricité patrimoniale, est-ce qu'on va l'avoir le coût réel ou ça, c'est dans la Loi puis le coût réel, ça ne nous concerne pas?



R.
Bien, on le connaît déjà, le coût réel pour le distributeur, c'est deux cents soixante-dix-neuf du kilowattheure (2,79 4/KWh).


90
Q.
C'est le coût établi par la Loi, sans avoir d'inter-prétation, je ne veux pas argumenter avec vous, la question que je vous pose : est-ce que sur le cent




soixante-cinq térawattheures (165 TWh), qui est le coût de l'électricité patrimoniale, est-ce qu'on va pouvoir questionner ou avoir de l'information sur le coût réel pour le producteur?



R.
Non.


91
Q.
Bon. 3.7, au bas de la page 11, la réponse :






Pour l'année de référence 2000-2001, le principal bénéficiaire du programme est la clientèle de grandes entrepri-ses qui adhère au programme. Toute-fois, à plus long terme...



et là, je vous pose la question : qu'est-ce que vous entendez par * plus long terme +, est-ce qu'on re-vient toujours à deux mille six (2006), là?



R.
C'est ça.


92
Q.
Et si on regarde le tableau que vous avez produit à HQD-1, document 1, page 22.




(11 h)




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce qu'il vous reste encore beaucoup de questions, parce que les trente (30) minutes sont à peu près écoulées.




Me CLAUDE TARDIF :




C'est parce qu'on a eu une longue réponse de monsieur Bastien à une question qui, somme toute, qui était




simple. Il m'en reste à peu près entre cinq et sept minutes, si vous permettez. Avec votre permission.




LA PRÉSIDENTE :




Merci. 




Me CLAUDE TARDIF :


93
Q.
Lorsqu'on parle du long terme, Monsieur Bastien, j'ai compris de ce tableau-là que certaines entreprises ont délaissé le programme interruptible, certaines autres l'ont modifié et... qu'est-ce qu'on peut prévoir sur le long terme, parce que ce qui m'inté-resse, ici on a une analyse qui est en date du mois de novembre deux mille (2000); est-ce que Hydro-Québec a fait une analyse de où sera le marché en l'an deux mille six (2006), est-ce qu'on prévoit qu'il y en aura, d'autres entreprises auront des programmes de service interruptible ou on s'en va en deux mille six (2006) vers une situation où il y en aura de moins en moins?




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
Bon, l'analyse que nous avons faites nous amène vers la conclusion qu'il y aura des programmes de puissan-ce interruptible. Tout le monde... personne n'aban-donne vraiment son programme de puissance interrup-tible, mais le révise pour répondre aux conditions du marché. Ça approche plus du temps réel qu'auparavant,




où on se contentait d'un coût marginal de long terme d'une turbine à gaz, par exemple, ou quelque chose du genre.


94
Q.
O.K. Monsieur Chéhadé, dans la colonne où on voit * B.C. Hydro + et * Domaine d'application +, la troisième puce on dit :






Ententes particulières, non soumises à la Régie.



Est-ce qu'il s'agit d'ententes similaires à celles qu'Hydro-Québec veut voir acceptées par la Régie, à savoir des rabais à une certaine catégorie de clients industriels, des rabais fixes et des rabais varia-bles?



R.
C'est ce genre d'entente, mais c'est une entente, des ententes particulières qui ne sont pas sur la table et donc, client par client, puis c'est le producteur qui le sait, mais je pense que la Régie avait dit qu'elle se réservait le droit de rapatrier tout ce programme-là et qu'elle ne faisait pas une croix sur le programme de puissance interruptible et qu'elle ne le laissait pas aux mains du producteur. 




C'était, d'après les lectures, il semblait y avoir une espèce de période d'un an, deux ans de flotte-ment, mais que la Régie, en tout cas, semblait mal à l'aise d'avoir... face à ces ententes particulières-




là.


95
Q.
Si j'ai bien compris le programme, il y a des rabais fixes, il y a des rabais variables et il y a des pénalités C la question s'adresse à vous, Monsieur Chéhadé. Lorsque le client refuse, à la demande d'interrompre, il y a une pénalité, puis après ça, il y en a différents, la première fois, deuxième fois. La question que je pose : pourquoi que lorsqu'on refuse d'interrompre le service tel que prévu, ça n'équivaut pas au coût qu'il reçoit lorsque Hydro-Québec demande d'interrompre?



R.
Non, c'est un engagement, c'est-à-dire que le client s'engage vis-à-vis d'Hydro-Québec de rendre sa puis-sance disponible.


96
Q.
Oui.



R.
Cette puissance disponible-là. Donc, il y a un engagement, donc ce n'est pas le coût ou, disons le moment où il n'a pas interrompu, ou le rabais qu'il a reçu, par exemple un douzième de ce mois-là, mais il y a vraiment une pénalité pour signifier qu'on a besoin du programme. Le client s'est engagé, c'est un peu comme un équipement qui est là, disponible en tout temps à fonctionner. Est-ce que je comprends bien votre question?


97
Q.
Je vais la reposer, parce que moi, je n'ai pas l'ob-jectif que je voulais atteindre. Si je prends le règlement qui est la pièce HQD-3, document 2, en liasse, qui est ce qui est proposé comme étant les




modifications que vous voudriez avoir acceptées par la Régie, à la clause 221.7. C'est HQD-3, document 2, révisé le dix-neuf (19) décembre deux mille (2000).



R.
Oui.


98
Q.
On voit, il y a un rabais fixe annuel, indépendamment qu'il y aura interruption ou pas, on paie un rabais fixe annuel.



R.
Absolument.


99
Q.
J'ai compris ça. 



R.
Absolument.


100
Q.
Un rabais variable, s'il y a interruption, puis on est sur l'option A, huit point cinq sous (8,5 4) le kilowattheure d'énergie et, sur l'option B, cinq point cinq sous (5,5 4) le kilowattheure d'énergie. Donc, c'est exact de dire que s'il y a interruption pour un client X, il recevra, en sus du rabais an-nuel, un huit point cinq sous (8,5 4) le kilowattheu-re d'énergie associé à la puissance interruptible?



R.
C'est ça.


101
Q.
Est-ce que lorsqu'il refuse d'interrompre, lorsque Hydro-Québec dit : je veux votre électricité, j'en ai besoin, voulez-vous interrompre s'il vous plaît, il l'appelle, si je comprends bien, c'est simple comme ça, et il ne le fait pas. La pénalité, est-ce qu'elle correspond au coût qu'Hydro-Québec lui paie lorsqu'il interrompt?



R.
C'est-à-dire le huit point cinq sous (8,5 4)?


102
Q.
Exact?



R.
Non, elle correspond à bien plus que ça. Elle corres-pond à une partie du quinze dollars le kilowatt (15 $/kW), c'est-à-dire que le quinze dollars le kilowatt (15 $/kW) est diminué et ça, on le voit à la page 5 suivante, on diminue de un dollar vingt-cinq (1,25 $) pour chaque quart d'heure où il ne s'est pas interrompu, jusqu'à cinq dollars (5 $) pour une heure et, si jamais il manque trois fois à l'appel, tout le rabais fixe disparaît.


103
Q.
O.K. Donc, on en est arrivé à permettre une espèce de feuille de bonne interruption : une fois, il y a un coût X, une deuxième fois il y a un coût, et pour en arriver à un coût où on récupère le quinze dollars (15 $).



R.
Le quinze dollars (15 $), exactement.




Me CLAUDE TARDIF :




Je n'ai pas d'autres questions.




LA PRÉSIDENTE :




Merci bien. Alors, avant d'entreprendre avec maître Fraser, nous allons faire une pause jusqu'à onze heures quinze (11 h 15).




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


___________________




REPRISE DE L'AUDIENCE




LA PRÉSIDENTE :




Maintenant que le sténographe est de retour, nous pouvons poursuivre avec maître Fraser.




Me F. JEAN MOREL :




Avec votre permission, Madame la présidente, et le consentement de mon confrère, j'aimerais déposer des extraits du Journal des débats de la Commission per-manente de l'économie et du travail, en date de mardi, le vingt-cinq (25) janvier deux mille (2000), les travaux portaient sur l'examen du plan stratégi-que 2000-2004 d'Hydro-Québec.




Les deux premières pages du document que je dépose contiennent la table des matières des travaux de cette journée, des travaux de la Commission. Par après, j'ai joint des extraits des travaux de la Commission ne portant que sur la question de la * compétitivité des tarifs proposés à la grande industrie + et c'est dans ces extraits que l'on retrouve les échanges entre notre président-directeur général, monsieur Caillé, et les membres de la Commission relatifs au sujet qui faisait l'objet de l'engagement numéro 1.




Je propose que cette pièce soit cotée HQD-4, document 1.1, puisqu'en fait, elle vient compléter une réponse qu'Hydro-Québec avait donnée à la Régie, dans le




document HQD-4, document 1. Alors, j'en ai dix (10) copies pour la Régie et d'autres copies ont été distribuées aux intervenants. Merci.




HQD-4, doc. 1.1 :

Partie du Journal des débats de la Commission permanente de l'économie et du travail en date du 25 janvier 2000, se rapportant à l'examen du plan stratégique 2000-2004 d'Hydro-Québec.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER




PROCUREUR DE OPTION CONSOMMATEURS :




Alors, bonjour Madame la présidente, Madame et Monsieur les régisseurs. 


104
Q.
En ce qui concerne ma cliente, évidemment, la principale préoccupation, la question de l'inter-ruptible ça va, c'est quelque chose qui peut être utile; sa principale préoccupation, c'est les coûts et les pertes de revenu. 




D'après certaines réponses que vous avez données, un des principaux arguments à l'effet qu'il n'y aura pas d'impact en distribution ou en transport, serait qu'il y aurait une récupération de l'énergie lors des reprises, est-ce exact? De l'énergie interrompue lors




des reprises?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Ça, c'est un des arguments, oui.


105
Q.
Par contre, à la réponse 6.1 des questions de la Régie, donc HQD-4, document 2, page 9, vous n'avez aucune garantie, vous n'avez aucune statistique. Donc, on ne sait pas dans quelle mesure il y a un taux de reprise, vous n'avez aucune preuve à cet effet-là?




M. RICHARD AUBRY :



R.
C'est juste.


106
Q.
Donc, ça pourrait être très bien un taux de reprise de vingt-cinq pour cent (25 %) comme un taux de reprise de cinquante pour cent (50 %)?



R.
Bien, sans vouloir spéculer une réponse, c'est tout à l'avantage de l'industriel de reprendre sa production perdue lorsqu'on l'a appelé pour interruption. Alors, nous, par expérience, je peux vous dire, sans l'avoir mesuré comme vous vous faites référence, que les clients reprennent effectivement leur production, c'est dans leur intérêt et à ce moment-là, nous, bien on récupère les ventes d'énergie perdue lors de l'interruption.


107
Q.
Lorsqu'il y a une reprise, Hydro-Québec en est informée via les avis qui sont exigés dans le règlement tarifaire?



R.
Exactement, le client doit aviser Hydro-Québec du moment où il doit reprendre, en fonction des inter-ruptions du programme de puissance interruptible qui ont eu lieu précédemment.


108
Q.
O.K. Donc, Hydro-Québec est à même de savoir s'il y a effectivement eu reprise de l'énergie qui a été interrompue, lorsqu'elle fait un bilan annuellement?



R.
On est à même de savoir les intentions du client, mais de le mesurer spécifiquement, c'est impossible parce que le client, lui, consomme de l'énergie et ces énergies-là ne sont pas colorées, malheureuse-ment, on ne peut pas voir que c'est de l'énergie attribuable à une reprise ou de l'énergie attribuable pour un niveau de production qu'il pourrait peut-être faire plus élevé que normalement.




Alors, c'est très difficile à mesurer; à toutes fins pratiques, ce n'est pas mesurable. Tout ce qu'on sait, toutefois, c'est que le client, lui, exprime : je me reprends, je reprends ma production perdue. Alors, nous, forcément bien c'est des ventes addi-tionnelles d'énergie à ce moment-là, par rapport à ce qu'il consomme normalement.


109
Q.
Une question vraiment de compréhension, donc on doit vous aviser pour dire qu'on reprend, quelle est la raison pour laquelle on doit vous aviser? J'imagine parce qu'on va dépasser la capacité qu'on doit norma-lement prendre, est-ce que c'est ça?



R.
Oui, la raison c'est une prudence quant aux appels de puissance lors des reprises.


110
Q.
Donc, j'imagine que...



R.
Alors, les usines, normalement, sans parler pour mes clients, là, eux connaissent ça beaucoup mieux que moi, peuvent faire des dépassements de leurs appels de puissance par rapport à leur puissance normale d'exploitation, mais si on additionne beaucoup de clients, bien il faut voir si le réseau n'est pas trop sollicité en même temps...


111
Q.
O.K.



R.
... alors, c'est une question de prudence, question de ne pas mettre le réseau local en péril, hein, parce que c'est le réseau local, parce que vous pouvez avoir...


112
Q.
Oui, oui, oui.



R.
... deux, trois clients qui sont rattachés au même poste d'alimentation.


113
Q.
O.K., je vais juste m'assurer de comprendre, parce que vous me dites que vous n'êtes pas capable de mesurer, par ailleurs, vous devez être avisé à l'avance pour prendre des précautions nécessaires, parce qu'il va y avoir un appel de puissance qui va être plus élevé qu'à l'habitude et d'autre part aussi, parce qu'on ne pénalisera pas le client industriel lorsqu'il va dépasser son appel de puis-sance autorisée. Est-ce que...



R.
Oui, oui, c'est exact.


114
Q.
Donc, à toutes fins pratiques, vous êtes capable de savoir si, effectivement, il y a eu une reprise ou s'il n'y en a pas eu?



R.
Oui, mais...


115
Q.
Mais vous ne savez pas dans quelle quantité.



R.
Mais on ne sait pas la quantité attribuable à la reprise qui est suite à une interruption.


116
Q.
O.K.



R.
Le montant spécifique de reprise d'énergie.


117
Q.
Dans votre présentation de ce matin, Monsieur Aubry, à la page 8, vous nous faites un bilan de l'utilisa-tion à ce jour de la puissance interruptible, donc en moyenne, il y aurait eu quatre cent trente-quatre virgule sept mégawatts (434,7 MW) qui auraient été interrompus dans le cadre du nouveau programme. Est-ce qu'il y a eu des avis de reprise qui ont été formulés ou est-ce qu'il y a effectivement eu des reprises qui ont été réalisées dans le cadre de ces interruptions-là?



R.
Je l'ignore pour le moment. Je suis incapable de répondre.


118
Q.
Pouvez-vous vous engager à faire la vérification?



R.
Bien sûr.


119
Q.
Est-ce qu'il serait possible aussi d'estimer quelles sont les pertes en transport et distribution qui découlent, dans le fond, de ces interruptions-là pour l'aspect réglementé, là, pour tout le caractère réglementaire de la fourniture du service?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Demande de précision, peut-être, de ma part...


120
Q.
Oui.



R.
... pertes électriques ou pertes économiques ou...


121
Q.
Bien, c'est une perte de revenu, il y a quatre cent trente-quatre mégawatts (434 MW) qui ne sont pas passés sur le réseau, donc c'est une perte de revenu de distribution et de transport. 



R.
Non, bon, alors on parle de pertes économiques à ce moment-là.


122
Q.
Oui.



R.
Bien, il n'y en a pas de pertes économiques, là, ce dont on parle, ici, c'est un déplacement de la charge du client qui aurait consommé à onze heures (11 h), puis à cause du programme interruptible, lors de la période de reprise qui peut être le lendemain, qui peut être trois mois plus tard, etc., là, il y a un déplacement de sa consommation...


123
Q.
Oui.



R.
... étant entendu que pour compléter peut-être la réponse de monsieur Aubry tantôt, que le client, lui, demeure avec les mêmes clients, ses propres clients, ses propres commandes, ses propres productions à assumer, ses propres livraisons à supporter, alors donc, le besoin de production est là, est le même, qu'il soit interrompu ou pas, donc présumément on pense qu'il va reprendre l'équivalent en kilowatt-heures, de sorte que grosso modo, il n'y a pas ni de




gain, ni de perte du côté du distributeur et le transporteur, ça c'est sûr, parce que le transporteur n'est pas du tout concerné par cette opération-là, mais il n'y en a pas du côté du distributeur.




Et je compléterais ma réponse C parce que je vais faire honneur à ma réputation, on va faire une répon-se longue et vous pourrez utiliser l'argument si vous voulez étirer votre temps!




Lorsqu'on affirme, nous, qu'il n'y a pas d'impact ou de perte économique pour le distributeur, je vous ai dit tantôt que un des arguments, c'était celui que vous ameniez...


124
Q.
Oui, oui.



R.
... qu'il y avait une reprise, mais ce n'est qu'un des arguments, je dirais que ce n'est pas le plus fort. Le plus fort, c'est qu'on est dans une période de gel tarifaire, donc il n'y a absolument aucun impact, là, pour aucun consommateur, tant et aussi longtemps qu'on est dans une période de gel tarifai-re, il n'y a pas de proposition de comptes de frais reportés quelconques, mais de toute façon, il n'y aura rien à comptabiliser au niveau du compte.




L'autre chose aussi qu'il faut comprendre, c'est lorsqu'on facture à un client industriel la puissance souscrite qui détermine une certaine partie de notre




revenu est la même, la puissance interruptible n'a pas d'impact sur la puissance souscrite d'un client industriel, donc il paye toujours, à chaque mois, sa puissance souscrite. Le seul élément qui est en jeu ici, c'est la partie énergie.


125
Q.
Exact.



R.
Même si la reprise était en partie, correspondrait en partie à l'interruption, ce que le distributeur perdrait c'est un revenu de l'ordre de deux cents quarante-deux du kilowattheure (2,42 4/kWh) , qui est le règlement tarifaire actuel pour la clientèle au tarif L...


126
Q.
Hum, hum.



R.
... et d'un autre côté, son kilowattheure lui coûte deux cents soixante-dix-neuf (2,79 4), en vertu de l'entente patrimoniale. Donc, le coût pour le distributeur je parlerais peut-être d'un avantage pour le distributeur, plus qu'un coût pour le distributeur...


127
Q.
Là, vous êtes en train de préciser la réponse point 2 que vous aviez donnée à la Régie.



R.
Bien, la préciser ou la reprendre, là, mais...


128
Q.
Oui, oui.



R.
... c'est ça l'esprit, là, en tout cas, des réponses que l'on fait. Donc, quand on dit qu'il n'y a pas d'impact négatif, je dirais, pour le distributeur ou qu'il n'y a pas de crainte à avoir du côté distribu-teur, là, puis il y a plutôt des avantages à long




terme pour le distributeur il y a ces trois arguments-là à l'effet que le client, il y a une reprise et c'est dans son intérêt, puis c'est le client qui la demande, la reprise, puis nous on a un intérêt commercial, évidemment, à cette reprise-là...


129
Q.
On va juste revenir...



R.
Oui.


130
Q.
... parce que là, je pense qu'on a perdu la question, là. Vous dites que le client a une reprise, je veux juste rectifier, il n'y a aucune preuve et ça a été dit qu'on ne le sait pas s'il y a une reprise, l'hypothèse avancée, c'est qu'il y a une reprise. Mon autre question, c'était d'estimer les pertes de revenu avec le quatre cent trente-quatre mégawatts (434 MW), effectivement votre argumentation que vous avez présentée, elle est déjà en preuve, mais je pense qu'il peut être pertinent tout de même d'obte-nir ce chiffre-là en engagement, question de savoir : bon, ici on a un bilan d'utilisation, quelles sont potentiellement les pertes qu'il pourrait y avoir au niveau de la distribution et est-ce qu'on a eu des avis de reprise, parce que ça aussi ça peut être intéressant, s'il n'y a pas eu d'avis de reprise, ça nous donne une certaine idée.




Alors, je reformule mon engagement, à moins qu'il y ait une objection formelle, là.



R.
Non, mais je vais tout de suite répondre, moi, à




votre question. Il n'y en a pas d'impact.


131
Q.
Il n'y en a pas d'impact?



R.
Non.


132
Q.
O.K. À ce moment-là, une nouvelle question : pourquoi il n'y a pas d'impact?




(11 h 35)



R.
Pour les arguments que je viens de vous mentionner. On présume, nous, si on se limite à cette partie de la question-là, on présume qu'il y a reprise  kilo-wattheure pour kilowattheure, donc c'est les mêmes revenus.


133
Q.
Faisons abstraction de cette présomption-là. Supposons que c'est juste une reprise de vingt-cinq pour cent (25 %), qu'est-ce qui se passe avec le soixante-quinze pour cent (75 %) qui reste? Parce que vous ne le savez pas, vous le dites en preuve, vous ne savez pas s'il y a reprise donc.



R.
Écoutez, l'arithmétique des choses, là, encore une fois, si on oublie les quelques bons arguments qu'on peut avoir pour rassurer les distributeurs ou les clients qu'il n'y a pas d'impact financier tarifaire relié au programme de la puissance interruptible, vous prenez le règlement tarifaire. Le kilowattheure vaut deux cents quarante-deux (2,42 4). Chaque kilowattheure que vous pensez qu'on n'aura pas repris vaut deux cents quarante-deux (2,42 4). On multiplie par deux cents quarante-deux (2,42 4) et vous avez l'impact que vous voulez.


134
Q.
D'accord.




M. RICHARD AUBRY :



R.
J'aimerais juste préciser une affirmation que vous avez faite à l'effet qu'on ne sait pas s'il y a reprise. On sait qu'il y a reprise puisque le client nous en informe.


135
Q.
Mais il semble que votre connaissance soit relative-ment limitée puisqu'à la question 6.1 de la Régie HQD‑4 document 2, vous êtes incapable de donner une quelconque garantie sur le niveau de reprise. Ça, je pense que c'est assez clair là-dessus. Peut-être qu'il y a une reprise, mais s'il y a une reprise à vingt pour cent (20 %), le vingt pour cent (20 %) d'une interruption, bien, là, on ne parle pas d'une reprise au complet. 




Mais ce qui me permet de revenir, dans la mesure où on est capable d'identifier tous ces éléments, il serait possible dans le cadre de la procédure de bilan annuel que vous proposez vous-même à la réponse 6.4 de la Régie, donc évidemment on a un programme qui va être renouvelé annuellement ou dont les termes et modalités vont être renouvelés annuellement, ce sera donc possible d'aborder ces questions-là donc une liste des interruptions, la quantité effective d'énergie qui a été interrompue, les avis de reprise qui ont été formulés, je pense qu'il s'agit d'élé-




ments de réponse qui pourraient être rajoutés au bilan annuel pour rassurer justement le distributeur et ses clients?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Si vous faites référence aux avis eux-mêmes, c'est-à-dire au nombre d'avis et au moment où on les a reçus, définitivement, oui, on pourrait l'intégrer à un bilan.


136
Q.
Pourriez-vous aussi identifier les raisons qui motivent l'interruption? Est-ce que c'est une interruption qui est justifiée pour saisir une occasion d'affaires ou c'est une interruption qui est justifiée pour des questions de congestion ou des questions de gestion de la pointe qui seraient normalement l'objectif d'un programme interruptible?



R.
Non, on n'est pas en mesure de préciser.


137
Q.
O.K. Donc, le producteur, lorsqu'il prend la décision d'interrompre n'est pas en mesure de justifier la raison qui sous-tend sa décision?



R.
Moi, je pense que, ce qu'on soumet, nous, en preuve, là, c'est que la justification du producteur est une justification à caractère économique et commercial en fonction des opportunités qu'il a dans le marché.


138
Q.
Donc, ce que vous nous dites, c'est que le distribu-teur d'ici à deux mille six (2006), d'après vos affirmations, ne prendra jamais une décision d'inter-rompre pour des raisons qui ont trait à la clientèle




réglementée ou l'approvisionnement de celle-ci. Ça va toujours être des raisons économiques?



R.
Non, je ne peux pas, je ne suis pas en mesure de répondre catégoriquement à cette réponse-là. Je peux par ailleurs commenter...


139
Q.
Vous venez de dire le contraire.



R.
... que je n'ai pas affirmé deux mille six (2006), j'ai suggéré que ça pourrait être deux mille six (2006), mais ça peut être un peu plus, un peu moins selon les aléas, comme je disais précédemment à maître Sicard.


140
Q.
Le producteur, il peut-tu la justifier sa décision et de quelle manière, oui ou non, est-ce qu'il peut justifier que c'est pour des intérêts économiques ou c'est pour l'intérêt de la clientèle réglementée?



R.
Ce que je soumets, c'est qu'il n'a pas à la justifier.


141
Q.
Il n'a pas à la justifier.



R.
Ma compréhension de la réglementation qui s'applique au Québec, c'est qu'il n'a pas à la justifier.


142
Q.
On me dit qu'il y aurait un document qu'il aurait transféré entre le procureur et ses témoins.




M. RICHARD AUBRY :



R.
J'aimerais préciser pour les reprises, là...


143
Q.
Est-ce que c'est le document en question?



R.
Non.


144
Q.
D'accord.




Me F. JEAN MOREL :




Je suis assis depuis tantôt.




Me ÉRIC FRASER :




Est-ce que le document provenait de vous? Je ne sais pas. Il y a eu une communication entre les deux. Est-ce que c'est une communication qui était... Le papier ne provenait pas de maître Morel.




Me F. JEAN MOREL :




Non, du tout.




Me ÉRIC FRASER :




D'accord. Je veux juste préciser s'il y a eu une communication entre les parties.




M. RICHARD AUBRY :



R.
L'information qu'on veut vous transmettre, c'est au chapitre des reprises, là. Vous étiez très préoccupé par la question des reprises suite aux interruptions. Alors ce qui est spécifié dans le règlement qu'on propose et même dans le vieux règlement tarifaire ou de puissance interruptible I, c'est que lorsque le client procède à des reprises suite à une interrup-tion, lorsqu'il le fait la nuit suivante où les quelques nuits suivantes, et les fins de semaine suivantes immédiatement après l'interruption, le client n'a pas à préciser son geste de reprise à




Hydro-Québec. 




Toutefois, lorsqu'il veut procéder dans les périodes spécifiquement mentionnées beaucoup plus tard qui sont les périodes d'avril, mai, septembre et octobre, là, à ce moment-là, le client doit envoyer un avis à Hydro-Québec, un préavis de trente (30) jours à l'effet qu'il entend faire des reprises suite aux interruptions qu'il a eues potentiellement quelques mois antérieurs. Donc, pour certains mois spécifi-ques, il doit aviser Hydro-Québec, mais pour la nuit suivante ou les quelques nuits suivantes et les fins de semaine, il n'a pas à aviser Hydro-Québec de ces reprises.


145
Q.
O.K. D'accord. Ça va, je vous remercie, je n'ai pas d'autres questions.




LA PRÉSIDENTE :




Merci bien, Maître Fraser. Alors, Maître Tourigny.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY :




Pierre Tourigny pour le RNCREQ.


146
Q.
Monsieur Aubry, c'est à vous qu'on a accordé la tâche de négocier avec et les clients et aussi avec le producteur d'électricité, c'est bien compris, c'est ça, n'est-ce pas?




M. RICHARD AUBRY :



R.
C'est juste, oui.


147
Q.
Je pense que la partie des multiples consultations et échanges, je fais référence à une de vos réponses, une des réponses d'Hydro-Québec, je crois comprendre qu'il y en a eu une bonne quantité avant d'arriver au prix et aux ententes tels qu'on les voit présentement proposés à la Régie?



R.
Bien, je ne sais pas ce que vous entendez par bonne quantité, mais c'est le nombre de rencontres néces-saires pour un tel type d'entente.


148
Q.
Mais je veux dire, ça n'a pas été fait sur le coin d'un bureau en trente-cinq minutes, comprenez-nous.



R.
Pas du tout.


149
Q.
Ça a été une vraie négociation assez, ardue est un mauvais mot probablement, mais assez complexe?



R.
C'est une négociation où chacune des parties, si vous voulez, exprime ses besoins et ses contraintes comme dans tout type de négociation.


150
Q.
Bref, l'effort n'a pas été insignifiant?



R.
Il a été de bon aloi.


151
Q.
Il faut ce qu'il faut.



R.
Voilà!


152
Q.
Bon. Et il en fallait pas mal dans ce cas-là parce qu'on partait d'un tarif qui coûtait beaucoup trop cher à Hydro, si j'ai bien compris, tarif interrup-tible, hein, qui coûtait trop...



R.
Oui.


153
Q.
... et il fallait arriver à quelque chose qui faisait l'affaire de tout le monde, comme dans toute négocia-tion?



R.
Exact.


154
Q.
Bon. Et ça a été fait. J'ai cru comprendre aussi, je présume, que tous les calculs qui ont dû être faits, ça a tout été fait par votre équipe ça aussi, parce qu'on regarde les possibilités. Une contre-proposition arrive, on dit, oui, mais combien ça peut coûter, qu'est-ce que ça représente pour nous, comment on peut vivre avec ça? Ça aussi ça a été fait par votre équipe ça ou d'autres personnes dans votre organisation?



R.
Quand vous entendez par calculs, est-ce que vous faites référence au prix?


155
Q.
Oui, des calculs, tous les calculs qui sont néces-saires à tout égard, là. Tout l'aspect négociation, ça a été mené par vous, et c'est votre équipe qui vous a fourni toute l'information, qui a vérifié les hypothèses, enfin prix, quantité, saison, le cas échéant, ou quoi que ce soit. Ça a tout été fait par chez vous ça?



R.
Si je réponds pour ce qui est des... Je vais tenter une réponse pour les calculs de prix, il n'y a pas véritablement de calculs longs et, je dirais, ardus. C'est un prix de marché. Alors, notre équipe avait à s'informer auprès du producteur de la valeur, du prix. Et comme le marché, pendant la période où on a




négocié, était en pleine évolution, si vous observez le marché de l'énergie en Amérique du Nord, l'énergie électrique, et même l'énergie des hydrocarbures, dans l'année deux mille (2000), il y a eu des changements * phénoménals +. Alors, il fallait s'ajuster aux changements sans faire vraiment de calculs. Il fal-lait aller * monitorer + comme on dit en bon français le marché.


156
Q.
Et, ça, ça ne relevait pas de vous, vous me dites, ça vous venait directement de la Production ou de son appendice de marketing?



R.
Tout à fait juste, ça venait du groupe Production.


157
Q.
Ici ou ailleurs. Bon. À tout événement, la prépara-tion de tout ça et aussi la préparation de la preuve, ça a été fait, ça, chez vous, évidemment, et quand je dis * chez vous +, je ne regarde pas seulement vous, monsieur Aubry, à la grande entreprise mais je regarde aussi monsieur Bastien, qu'on commence à voir régulièrement, ça a été fait en fin de compte par le distributeur en d'autres mots?



R.
Oui.


158
Q.
Le suivi, la facturation, les avis de reprise, tout ça, évidemment, vient au distributeur puisque c'est la seule personne avec qui le consommateur a un lien ou légal ou à tout le moins réel dans le sens de communication de tous les jours et de facturation, ça se passe chez vous, ça, Monsieur Bastien?



R.
Exact, ça se passe chez moi plus spécifiquement,




responsable des ventes.


159
Q.
C'est ça. J'ai compris aussi que l'arrangement administratif que vous avez avec le producteur, ça concerne, vous avez été très clair, je crois, Monsieur Bastien, le remboursement des rabais, point?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Oui.


160
Q.
Et rien d'autre?



R.
Et rien d'autre.


161
Q.
Coût de réglementation, coût de préparation, négocia-tion, il n'y a rien de ça, c'est le rabais qui est remboursé, point à la ligne?



R.
Oui.


162
Q.
Vous aviez évidemment, vous autres, de votre côté, ─ quand je dis * vous autres +, je parle des gens de Distribution ─ pris à tout le moins un engagement implicite de venir présenter et défendre cette cause-là qui, quant à vous, vous êtes neutres là-dedans comme distributeur?



R.
Nous ne sommes pas neutres, ce sont nos clients. 


163
Q.
Bon, évidemment, vous voulez, c'est sûr que vous êtes là pour essayer de rencontrer les désirs et les be-soins de votre clientèle.



R.
Tout à fait.


164
Q.
Bien sûr. Mais comme distributeur du point de vue purement pécuniaire, vous n'aviez pas d'intérêt?




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
Non, mais à plus long terme, il fallait aussi conserver le parc d'interruptibles. Donc il est intéressant ce parc-là pour le distributeur et donc pour toute la clientèle dans son ensemble.


165
Q.
Oui. D'ici deux mille six (2006) plus ou moins.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Ce que j'aimerais rajouter, peut-être qu'un argument qu'on a sous-estimé ou qu'on n'a pas mentionné, mais on a toujours intérêt à ce que notre clientèle soit compétitive.


166
Q.
Parfaitement.



R.
Elle se développe. Alors donc, on a un intérêt aussi sous cette forme-là.


167
Q.
Oui, évidemment. Et la Régie, probablement, aurait un intérêt à discuter des tenants et aboutissants de ce problème-là, mais il n'est pas devant nous de toute façon. Mais je reviendrai là-dessus en argumentation. Mon confrère Morel aura l'occasion de répondre. Cette approche en fait de venir défendre ici devant la Régie dans l'intérêt de vos clients, ils sont ici d'ailleurs pour vous appuyer, est-ce que ce genre d'approche-là va faire partie d'une offre standard de service en fait que vous feriez à d'autres produc-teurs?




Pour être plus précis, si quelqu'un arrivait demain




matin pour fournir, par exemple, un distributeur local et trouvait le moyen, avec ce distributeur-là, de baisser sa consommation à certains égards et offrait, dire à Hydro-Québec, écoutez, donnez-lui donc un rabais à telle période quand, moi, je le demande ou que lui le demande, là, ce qui revient au même et, moi, je vais vous tenir indemne, est-ce que, pour n'importe qui, vous feriez la même chose? Ça ferait partie ça de l'offre standard, la nouvelle façon de voir d'Hydro-Québec envers les différents fournisseurs parce qu'il peut en avoir plusieurs au Québec, on a neuf ou dix clients à part de vous?



R.
Il n'y a pas d'offre standard, là, on n'est pas dans ce genre de fonctionnement-là au moment où on se parle.


168
Q.
Non.



R.
On sera dans une offre standard lorsque le distri-buteur, en fonction de la Loi sur la Régie de l'énergie, fera approuver un plan d'approvisionne-ment, une procédure d'appel d'offres et réalisera l'appel d'offres. Et, là, on pourra parler d'une forme d'offre standard ou d'un appel d'offres systématisé ou tous ceux qui pourront répondre à l'un ou l'autre des aspects des besoins du distributeur auront la chance de s'exprimer puis dire, bon, voilà, ma quantité, c'est ça, puis mon prix, c'est ça, puis mes conditions, c'est ça, ça fait-tu ton affaire ou pas. Et le distributeur aura la tâche, là, d'analyser




tout ça et de proposer à la Régie. Alors, c'est dans ce contexte-là qu'on peut parler d'offre standard.


169
Q.
Oui.



R.
À l'heure actuelle, tout ce qu'on a, c'est une opportunité, c'est tout.


170
Q.
Je reprends ma question. Il y a d'autres gens qu'Hydro-Québec qui pourraient fournir les petits distributeurs dans la province de Québec, il y en a neuf ou dix, je ne me rappelle plus, une coopérative et fondamentalement des municipalités, je me trompe, non?



R.
Vous avez raison.


171
Q.
Bon. Ces gens-là peuvent acheter de l'électricité d'autres personnes?



R.
Tout à fait.


172
Q.
Ces gens-là sont des clients, les gens, j'entends les municipalités, les redistributeurs, appelons-les comme ça, d'ailleurs je pense que c'est comme ça que leur association, c'est le nom que porte leur asso-ciation, les redistributeurs sont des clients, vos clients en distribution?



R.
Actuellement, oui.


173
Q.
Bon. Alors, je vous demande, est-ce que ce genre de service que vous venez ici présenter, vous présen-teriez le même type de service pour un autre fournisseur qu'Hydro-Québec, la maison mère, qui voudrait faire la même chose avec, par exemple, un redistributeur qui pourrait dire, bien, le redis-




tributeur est capable en faisant telle chose, telle chose de baisser sa demande et, moi, je pourrais m'en servir pour aller faire des ventes ailleurs et je suis prêt à payer un prix X pour justement dédommager Hydro-Québec Distribution ou même pas, pour dédomma-ger mon client, hein, pour acheter la puissance de mon client, mon client redistributeur. Est-ce que vous êtes prêt à dire, oui, c'est le genre de chose qu'on ferait pour n'importe quel fournisseur?



R.
J'ai de la misère à suivre votre raisonnement. Je vais répondre, ce que j'ai compris de votre question, c'est que les redistributeurs ont actuellement toute la liberté de négocier avec qui ils veulent au niveau de la fourniture, donc ils n'ont même pas à passer par le distributeur, et on n'aurait pas, nous, à venir devant la Régie pour présenter quelque chose qui ne nous concerne pas. Le marché de gros est ouvert au Québec. Donc, ils sont tout à fait légiti-mes de faire affaire avec d'autres fournisseurs qu'Hydro-Québec et de faire toutes sortes d'opéra-tions, toutes sortes de transactions.


174
Q.
Ils ont un tarif chez vous ces gens-là, ils paient un tarif?




M. RICHARD AUBRY :



R.
Oui, les revendeurs ou les distributeurs québécois paient le tarif L.


175
Q.
Bon. Si quelqu'un venait vous dire, dans ce tarif-là,




si vous donnez un congé à mon redistributeur, mon client, je suis un fournisseur, je suis Enrone...




Me F. JEAN MOREL :




Juste par précision. Si vous êtes Enrone et vous fournissez une municipalité, cette municipalité-là ne serait plus, c'est une question que je vous pose, cliente du tarif L d'Hydro-Québec.




Me PIERRE TOURIGNY :




Elle ne l'est toujours pas, là, mais...




Me F. JEAN MOREL :




Bien oui, on vient de...




Me PIERRE TOURIGNY :




L ou N?




M. RICHARD AUBRY :



R.
Tarif L. Les municipalités, les redistributeurs québécois paient le tarif L.


176
Q.
Et vous me dites, s'ils choisissent un autre four-nisseur d'énergie, ils ne sont plus des clients d'Hydro-Québec Distribution?




Me F. JEAN MOREL :




Non, parce que Hydro-Québec...




Me PIERRE TOURIGNY :




Attendez un peu! C'est bien ça?




Me F. JEAN MOREL :




Comme je vous avais donné la première réponse, je pensais pouvoir la compléter, Maître Tourigny.




Me PIERRE TOURIGNY :




Oui, oui, c'est ça. Bien, alors, on va donner la chance à monsieur Bastien.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Non, mais entre avocats, peut-être que vous allez pouvoir régler ça plus rapidement.


177
Q.
Les avocats, vous savez, c'est * the blind leading the blind +, il ne faut pas dire du mal des avocats, mais c'est souvent le cas. Alors, oui, vous alliez rajouter quelque chose avec un sourire, Monsieur Bastien.



R.
Le sourire, c'est plus de voir votre dynamique avec mon avocat. Mais une petite pause rafraîchissante. Je m'excuse.


178
Q.
C'est toujours souhaitable.



R.
C'est bien, c'est bien.




(11 h 50)




Me F. JEAN MOREL :




Parce qu'on rit des avocats?




Me PIERRE TOURIGNY :




Le vrai humour, c'est de rire de soi, il ne faut pas l'oublier. Je pourrais écrire le livre là-dessus.



R.
Bon, c'est fini? Avec votre permission...


179
Q.
On peut passer à vous, Monsieur Bastien.



R.
... je peux peut-être rajouter mon petit grain de sel. C'est une question qui n'est pas simple, ce que vous posez. Et la réponse ne sera pas simple non plus, parce que, actuellement, les réseaux municipaux et la Coopérative St-Jean-Baptiste-de-Rouville a accès au marché, peut acquérir sa fourniture de n'importe quel marché.




Mais elle va toujours demeurer cliente d'Hydro-Québec, pour les réseaux qui sont directement raccordés au réseau de transport, elle va demeurer cliente du réseau de transport. Et pour les clientes qui sont raccordées directement au réseau de distri-bution, je pense qu'il y en a une, Westmount, je pense, qui est raccordée au réseau de distribution, donc forcément, le distributeur va être un peu dans le portrait.




Donc, on me dit plusieurs sont alimentés directement à partir du réseau de distribution. Bon, ceci étant dit, est-ce qu'ils vont continuer d'être clients du distributeur au sens entier du terme, au sens où ils le sont à l'heure actuelle, à savoir ils paient le




tarif L ou un autre tarif, parce que tout le monde n'est pas au tarif L...




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
Non, ils sont tous au tarif L.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Excusez-moi, bon, merci beaucoup, Albert, on me reprend, ils sont tous au tarif L. Il y a peut-être des opérations qu'eux autres pensent qu'ils peuvent faire, puis je pense peut-être qu'ils ont raison, qui pourraient, qui ne modifieraient pas leur statut par rapport au tarif L.




Mais il y en a peut-être d'autres aussi qui modifie-raient leur statut par rapport au tarif L, et à ce moment-là, on aurait une discussion avec les réseaux municipaux et la Régie de l'énergie sur peut-être certaines conditions de sortie ou de ré-entrée, selon le moment, selon les prix, selon les paramètres dont on parle. Donc ce n'est pas simple, la réponse, mais la question ne l'est pas non plus.


180
Q.
Prenons pour acquis, prenons pour acquis que la Ville de Westmount, puisque c'en est une, là, décide d'aller acheter son électricité chez Enrone. Par le besoin, par la nécessité physique, elle est branchée sur votre réseau de distribution, elle demeure un client de distribution, il faut bien qu'ils paient




quelque chose à Hydro-Québec en quelque part, n'est-ce pas?



R.
Oui.


181
Q.
Bon. Est-ce que, dans ce modèle-là, vous êtes prêt à nous dire, et à dire à la Régie, quiconque, quelque fournisseur que ce soit qui viendrait offrir à son client, dans l'immense franchise Gaz Métro, d'offrir à son client redistributeur la reprise, l'interrup-tion d'une partie de sa charge, nous, on serait prêts à venir ici pour défendre et présenter cette cause-là pour Enrone, qui voudrait le faire avec Westmount, on le ferait pour eux comme on le fait pour Hydro-Québec et nos clients, Hydro-Québec Production, et nos clients ici. C'est ça que je parlais...



R.
Mais on n'aurait pas...


182
Q.
... en disant une offre standard...



R.
Attendez...


183
Q.
... est-ce que vous croyez, est-ce que c'est une politique générale chez vous ou si c'est un cas d'espèce qu'on a ici?



R.
En tout cas, je reprends ma réponse de tantôt : on n'aurait pas à le faire, ce n'est pas à nous à le faire, c'est au redistributeur, en vertu de l'article 72 notamment où il doit faire approuver son propre plan d'approvisionnement, c'est à lui à le faire, cette démonstration-là devant la Régie, ce n'est pas à nous, il n'a pas à nous demander la permission de sortir ou pas de notre réseau.




Il fait ce qu'il a à faire avec son fournisseur Enrone; Enrone, c'est des grandes personnes, ça, les redistributeurs, c'est des grandes personnes, ils sont majeurs et vaccinés, ils vont faire ce qu'ils ont à faire.


184
Q.
Oui, je comprends tout ça, là, je comprends ça, Monsieur Bastien. Mais physiquement, concevez-vous qu'ils sortent de votre réseau, ou il sort de l'achat de production, l'achat d'énergie? On ne parle pas des fils là, on parle d'énergie.



R.
Je vous l'ai dit précédemment, je pense que, effec-tivement, il va continuer d'être client d'Hydro-Québec, que ça soit à travers ses besoins de transport d'électricité ou parce que, effectivement, il va utiliser un bout de ligne du distributeur puis il va y avoir des frais qui devront être assumés par le redistributeur pour le service rendu.


185
Q.
Je comprends parfaitement toute l'affaire, là, de la demande de base qui change, puis les frais de retrait, on a tout compris ça. Mais ici, là, allons à un pas plus loin, est-ce que vous feriez, pour Enrone vendant à une municipalité, qui est un client de votre service et de votre réseau de distribution, est-ce que vous êtes capable de nous dire aujourd'hui que, oui, votre politique serait de venir faire la même chose pour un autre producteur, et, par exemple, un redistributeur, c'est le seul client qu'il peut avoir au Québec dans le moment? 




Écoutez, si vous dites, je peux vous suggérer des réponses, vous pouvez me dire : * On n'y a jamais pensé, puis on pense que ce n'est pas demain la veille, puis on n'a pas perdu de temps là-dessus. + Vous pouvez me dire : * Non, il n'y a pas de politi-que +, vous pouvez me dire : * Bien oui, on y a pensé puis c'est ça qu'on entend faire. +  Je n'essaie pas ici de vous tirer quoi que ce soit, je vous suggère des réponses pour la Régie, ou d'autres, là, vous n'êtes pas...



R.
Je maintiens...


186
Q.
... vous n'êtes pas à court, vous n'avez pas besoin de moi pour vous suggérer des choses à dire.



R.
Je maintiens que votre question n'a aucune prise avec la réalité, fait référence à un paradigme que je ne comprends pas, et elle n'a pas à le faire, elle fonctionne directement avec le client. La différence entre un réseau...


187
Q.
Quand vous dites * elle +, vous parlez de Enrone dans mon exemple?



R.
Oui.


188
Q.
Bon.



R.
La différence entre un réseau municipal et un client industriel, c'est qu'on n'est pas du tout au même niveau, vous comprenez ça? Je vais quand même le dire...


189
Q.
Oui, bien sûr.



R.
... il y en a un qui est au niveau du marché de gros




puis l'autre est au niveau du marché de détail.


190
Q.
Oui.



R.
Le marché de gros, il est ouvert, alors les réseaux municipaux, et la coopérative peut négocier avec qui elle veut au niveau de la fourniture; c'est clair, c'est écrit dans la Loi, personne ne conteste ça. Alors que les clients industriels ne peuvent pas faire ça...


191
Q.
Effectivement.



R.
... le marché de détail n'est pas ouvert, donc n'ont pas cette possibilité de négocier directement avec des fournisseurs ou des producteurs. Alors on le fait ponctuellement; dans ce cas-ci, il y a une situation gagnant-gagnant, alors on le fait, mais on n'a pas à le faire pour les réseaux municipaux.


192
Q.
Alors, en conclusion, c'est un problème que, quant à vous, vous dites c'est un paradigme qui n'existe pas, c'est une situation qui est impossible, alors mani-festement, ce n'est pas une politique de la compa-gnie, quand je dis * la compagnie +, je parle de votre organisme de distribution, manifestement...



R.
Il n'y a pas de politique d'Hydro-Québec à cet égard.


193
Q.
Il n'y a pas de politique d'Hydro-Québec à cet égard. Et il faudrait voir si jamais ça pouvait s'appliquer, qu'est-ce qui arriverait si Enrone voulait faire la même chose avec ses clients au Québec, on verra à l'époque si ça se présente?



R.
Oui.


194
Q.
Mais il n'y a rien d'acquis là-dedans, ça, on comprend ça, pour Enrone?



R.
Il a une vente à faire auprès d'un client.


195
Q.
Quant à votre, vos exigences et vos tarifs pour amener l'électricité, tout est ouvert, il n'y a pas de politique non plus là-dessus?




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
Non, mais il y aurait des conditions et des modalités à fixer dans le temps quant aux clients de gros qui sont en même temps des clients de détail, est-ce que quand ils seront sur le marché de gros, est-ce qu'ils bénéficieront de tout ce qu'ils bénéficient au dé-tail? Ce seront des conditions et des modalités qui seront à développer.


196
Q.
Bon. L'entente, si on peut appeler ça une entente, que vous avez avec le distributeur, avec le produc-teur, pardon, il n'y a aucun partage de profits ou de risques entre vous et Hydro-Québec Production, manifestement, je sais, j'ai eu la réponse tout à l'heure, je veux dire...




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Tous les profits et tous les risques sont à la charge du producteur.


197
Q.
C'est ça. Et ça, Monsieur Aubry, vous qui avez négocié avec le producteur, c'est tout ce qu'il était prêt à offrir, ça, vous n'avez jamais essayé d'avoir




plus que ça?




M. RICHARD AUBRY :



R.
On a essayé très fort, on est l'intermédiaire entre notre client et le distributeur, on travaille dans l'intérêt des deux parties. Et je peux vous dire qu'il nous offrait toujours moins, toujours moins, comme ça arrive dans toute négociation, il y a un acheteur et un vendeur, l'acheteur veut payer le moins cher possible et le vendeur veut vendre le plus cher possible, c'est la loi du commerce.


198
Q.
Alors malgré tous vos efforts et vos coups de poing sur la table, vous n'avez pas pu obtenir plus que de dire : * Écoute, on te rembourse tes rabais puis compte-toi chanceux + ?



R.
On est allés au maximum de nos capacités de négocia-tion pour le bénéfice de nos clients.


199
Q.
Est-ce que je peux vous demander pourquoi ce sourire, et puis je demanderais la même chose à monsieur Bastien?



R.
Ce sourire?


200
Q.
Bien, c'est parce que vous me répondez, là, vous me dites : * On a fait tout ce qu'on a pu +...



R.
Bien oui.


201
Q.
... puis vous êtes mort de rire en même temps, j'avoue franchement que comme effort, là, et comme, honnêtement, candidement, ce n'est pas crédible ce que vous me dites là...



R.
Bien, écoutez...


202
Q.
... de la façon que vous le dites.



R.
Écoutez, je peux prendre un air sérieux si vous le souhaitez, là, mais je vous le dis, dans une négocia-tion, dans une négociation, il y a toujours un acheteur et un vendeur, c'est ce qu'on a vécu, et pour moi, j'émettais une évidence. Alors je m'excuse si je vous ai...


203
Q.
Induit en erreur quant à vos, à l'effort que vous avez déployé en négociation...



R.
Oui, voilà.


204
Q.
... avec Hydro-Québec Production, c'est ça?



R.
Je m'excuse, voilà.


205
Q.
Non, excusez-vous pas, ça serait plus de ma faute que de la vôtre, mais... bon. Alors bref, ils ont dit : * C'est ça, take it or leave it, on ne va pas plus loin que ça, nous autres, quant aux conditions qu'on est prêts à faire à vos clients + ?



R.
Oui, tout à fait, je veux dire, dans une négociation, on en arrive à cette étape-là à un moment donné.


206
Q.
Avez-vous essayé d'avoir, pour vous, plus que le remboursement des rabais? Vous savez, on va être payés, je vous suggère, il y a des gens ici dont les frais vont être...



R.
Non.


207
Q.
Non, bon, c'est ça. L'entente, Monsieur Bastien, vous parliez tout à l'heure que vous achetez de l'électri-cité à deux et soixante-dix-neuf (2,79), vous achetez




toute l'électricité à un seul prix, et les prix qui sont prévus dans la Loi, par exemple tarif L, deux et quarante-sept (2,47) si je me rappelle bien, ça, c'est pour fins de facturation ou de tarification, mais ce n'est pas le prix que vous payez, ça, à Hydro pour vos clients en tarif L, vous payez deux et soixante-dix-neuf (2,79)?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
C'est prévu dans la Loi, effectivement, que chaque kilowattheure est acheté à un prix moyen de deux cents soixante-dix-neuf (2,79 4), ce qui revient à payer deux cents soixante-dix-neuf (2,79 4) pour chaque kilowattheure, effectivement.


208
Q.
Ça revient à, et indépendamment de qui consomme plus ou moins dans une année, vous payez toujours le même prix, l'écriture comptable entre vos deux compagnies est à deux et soixante-dix-neuf (2,79)?



R.
C'est ce qui est prévu dans la Loi, oui.


209
Q.
Mais c'est comme ça que ça se passe effectivement?



R.
Tout à fait.


210
Q.
Bon. Ce contrat que vous avez, l'entente que vous avez, c'est pour combien de temps, ça couvre combien de temps, l'entente que vous avez avec le producteur?




M. RICHARD AUBRY :



R.
Un an.


211
Q.
Un an seulement, comme les contrats avec les




entreprises individuelles, les industries?



R.
Les industries, bien c'est des contrats un an renouvelable, si vous faites référence...


212
Q.
Non, je parle, quant à l'interruptible ici, on se comprend, je sais bien que...



R.
Quant à l'interruptible, c'est un an.


213
Q.
... oui?



R.
Oui.


214
Q.
Quant à cet arrangement que vous soumettez à la Régie?



R.
Tout à fait.


215
Q.
O.K. Parenthèse, Monsieur Bastien, avez-vous un engagement de la part du producteur de continuer à vous vendre l'électricité pour des clients dont la consommation peut être interrompue, avez-vous une entente sur un temps quelconque ou si c'est juste le prix qu'ils sont prêts à vous faire maintenant, ou est-ce que vous...




M. MICHEL BASTIEN :



R.
J'ai de la difficulté à comprendre votre question.


216
Q.
Je crois comprendre dans tout ça que, et vous, le distributeur, et le producteur considérez que quel que soit l'usage qui est fait d'électricité vendu pour le Québec, ça demeure patrimonial, que ce soit interruptible, que ce soit de n'importe quelle nature, c'est ça que je crois comprendre, là, dans vos négociations, c'est ça que vous avez pris pour




acquis, l'un et l'autre?



R.
Bien, c'est-à-dire qu'on applique la Loi, telle qu'elle est, à savoir qu'il y a ce qu'on appelle le volume patrimonial de cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh), il est défini dans la Loi comme étant, correspondant aux besoins courants, réguliers de la clientèle québécoise. Et ça exclut un certain type de consommation, on a à l'esprit la TTR, on a à l'esprit les tarifs de secours qu'on peut avoir aussi dans le règlement tarifaire et ce genre de tarif-là, donc ça exclut un certain nombre de choses.




Mais ce dont on parle ici, la tarification, le programme de puissance interruptible n'a pas d'impact comme tel sur la consommation patrimoniale, si on veut, de la clientèle. Chaque kilowattheure est facturé selon le tarif du patrimoine et comptabilisé dans la consommation patrimoniale.


217
Q.
C'est ce qui se fait présentement, bon. Vous avez mentionné tout à l'heure le gel tarifaire, qui était une des raisons pour lesquelles, effectivement, ça ne pouvait pas avoir, quel que soit l'arrangement et quels que soient les coûts, ça ne pouvait pas avoir d'impact sur les tarifs. J'ai bien compris que c'était une des raisons pour lesquelles vous avez dit ça?



R.
C'est bien ça.


218
Q.
Vous avez mentionné aussi qu'il n'y a pas de fonds, de réserves, là, ou une espèce de fourre-tout où on peut envoyer des frais qui dépasseraient ce à quoi vous vous attendiez pour récupération future. Le mot ne me vient plus, je...



R.
C'est exact, j'ai bien compris, qu'il n'y a pas de compte de frais reportés, ou quelque chose de semblable...


219
Q.
Exactement...



R.
... de similaire à ça qui est prévu.


220
Q.
C'est ça. Et ça, c'est une engagement que vous prenez aujourd'hui de dire : * Quoiqu'il advienne et quels que soient les coûts de ce programme-là, s'il y en a, jamais on ne reviendra à la Régie pour dire : bien, on aurait dû, puis on voudrait les ravoir +?



R.
Oui, je m'engage à...


221
Q.
C'est correct.



R.
... ou j'engage Hydro-Québec à ne pas jamais revenir, jamais, jamais, jamais, sur cette question-là.


222
Q.
C'est tout un engagement, ça. En fait, si j'ai bien compris les différences de prix, il serait dans votre intérêt et dans l'intérêt du distributeur, comme distributeur pur, que tous les gens qui vendent de la capacité, j'appelle ça * vendre de la capacité +, qui sont interrompus à la demande du producteur, que ces gens-là ne récupèrent jamais leur volume.




Parce que l'intérêt serait justement, si vous sauvez




deux et soixante-dix-neuf (2,79) puis qu'eux autres vous paieraient deux et quarante-deux (2,42), bien vous êtes en train de faire trente-quatre centièmes de cent (0,34 4) pour chaque kilowatt qui ne passe pas, vous devriez plutôt peut-être encourager ces gens-là à ne jamais reprendre cette électricité-là?



R.
Oui, mais ce n'est pas le genre d'analyse que l'on fait. On fait de l'arithmétique, lorsqu'on fait ça, on fait de l'arithmétique. Parce que Hydro-Québec ne fait pas la promotion de ce programme-là parce qu'elle anticipe que le client ne reprendra pas la consommation et puis que là, on va faire une petite cent qu'on va pouvoir redistribuer d'ailleurs à l'ensemble des consommateurs.




Parce qu'on parle de la fourniture puis que le distributeur, selon les principes réglementaires d'usage, ce serait une forme de transfert cent pour cent, là, entre les clients et le producteur. Donc il n'y a pas ce genre d'analyse-là qui est faite et ce genre d'anticipation-là qui est intégrée à nos analyses. Nous, notre intérêt...


223
Q.
De toute façon, ça sort de la même poche, fondamen-talement?



R.
Nous, notre intérêt, notre intérêt là-dedans, c'est que le client soit plus compétitif et étant compéti-tif, performe mieux par rapport à ses concurrents et se développe. C'est ça, notre intérêt, comme distri-




buteur.


224
Q.
Monsieur Aubry, je crois comprendre de l'ensemble de ce que j'ai entendu aujourd'hui de ce que vous avez présenté que, effectivement, les clients ne souscri-vent jamais en particulier, là, bon, j'ai bien remarqué que c'est les pâtes et papier qui sont les industries forestières, j'ai présumé que c'étaient des moulins thermomécaniques principalement que vous aviez dans ce, sous ce vocable-là, est-ce que je me trompe?




M. RICHARD AUBRY :



R.
De mémoire, je serais embêté de répondre assez préci-sément. Mais de façon générale, ce que je peux vous répondre, c'est que pour ce qui est des usines de papier, vous faites références aux usines de papier, c'est qu'il y a des procédés, dans une usine de fabrication de papier, qui sont interruptibles, alors chaque client choisit la partie de son procédé qu'il peut interrompre. Alors ce n'est pas nécessairement des thermomécaniques, ça peut être d'autres choses.


225
Q.
Et ces clients-là, généralement, ont l'habitude de ne pas souscrire de capacité à leur pleine capacité de consommation?



R.
Ah, tout à fait juste, d'interrompre la production totale d'une usine, c'est impensable pour un industriel.


226
Q.
Bien sûr, bien sûr. Non, ce n'est pas à ça, je disais




que quand ils souscrivent un tarif, vous vous enten-dez sur une quantité, sur une capacité qui doit rentrer à l'usine?



R.
Oui.


227
Q.
Bon. 



R.
La puissance...


228
Q.
La puissance, pardon.



R.
La puissance souscrite, oui.


229
Q.
J'ai encore les termes d'une autre industrie. Vous vous entendez sur la puissance qui rentre à l'usine et ces gens-là ne signent jamais pour une puissance qui représente cent pour cent (100 %) de leur capa-cité de consommation, c'est ça que je veux dire?



R.
Bien, ils signent pour la puissance souscrite, ils peuvent dépasser la puissance souscrite pour une marge de dix pour cent (10 %) dans le règlement tarifaire. Donc ils s'organisent pour optimiser les appels de puissance pour les rapprocher près de la puissance souscrite et ils ont une marge de manoeuvre de dix pour cent (10 %) prévue au règlement tarifaire du tarif L.


230
Q.
Exactement. Et c'est à même ce dix pour cent (10 %) là aussi que se font le rattrapage ou les, suggérez-moi encore le mot, là, si je dois, je vieillis rapidement?



R.
* Reprise +.


231
Q.
* Reprise +.



R.
Oui.




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
Non, ça peut être au-delà de ça.


232
Q.
Ça peut être au-delà de ça?



R.
C'est-à-dire que ça peut aller jusqu'à la puissance disponible mise à la disposition du client.


233
Q.
Bon.



R.
Parce qu'après le dix pour cent (10 %), c'est la prime de pénalité qui s'applique.


234
Q.
Exactement.



R.
À ce moment-là, c'est qu'on le libère de cette prime de pénalité-là, à ce moment-là. Merci.


235
Q.
Et dans le cas évidemment de reprise, il ne paiera pas de pénalité, forcément?



R.
Non, effectivement, mais il n'ira pas plus loin que sa puissance disponible.


236
Q.
Parfait.




(12 h 15)




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN




PROCUREUR DE STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES :




Bonjour, Madame la vice-présidente, Madame et Monsieur les régisseurs.


237
Q.
Bonjour Messieurs. Pour les fins de l'enregistrement sténographique, je suis Dominique Neuman, procureur de Stratégies énergétiques au dossier. Pour commencer, j'aurais une question sur la série d'acétates, la présentation qui a été distribuée ce matin. On fait référence au bilan d'utilisation à ce




jour du programme interruptible II, on mentionne le nombre d'interruptions et le nombre d'heures pour chacune des deux options pour lesquelles des contrats d'interruptible ont déjà été passés.




Est-ce que je comprends correctement que dans chacun de ces cas, le processus qui a été suivi, c'est que Hydro-Québec, dans sa capacité de production, Hydro-Québec Production, a manifesté auprès de Hydro-Québec Distribution son besoin ou son souhait que des interruptions surviennent au moment indiqué et qu'en conséquence, Hydro-Québec Distribution a communiqué avec les clients concernés, pour leur donner les préavis requis que ce soit de quinze (15) minutes ou de trois heures, pour qu'ils procèdent à ces interruptions-là?




M. RICHARD AUBRY :



R.
C'est juste.


238
Q.
Et comme vous l'avez mentionné tout à l'heure, Hydro-Québec Production n'a pas à manifester le motif pour lequel elle sollicite ces interruptions, cela relève de sa discrétion, de ses propres décisions, et Hydro-Québec Distribution transmet cette demande aux clients concernés?



R.
C'est tout à fait juste.


239
Q.
Vous avez mentionné que les motifs pour lesquels ce programme interruptible II est mis en place cette




année, sont principalement pour bénéficier des opportunités d'affaires, donc des opportunités d'exportation, qui s'offrent à Hydro-Québec Production, c'est dans ce sens-là que la demande a été présentée.




Ce que j'essaie de savoir, c'est : est-ce qu'il y a... est-ce qu'il est exact de dire que le nombre d'heures interrompues correspond à un nombre d'heures ou une quantité de kilowattheures exportés ou est-ce que le portrait est plus complexe que ça?



R.
Le portrait est plus complexe que ça.


240
Q.
Est-ce que vous pourriez sommairement indiquer comment est-ce qu'on peut faire une... quelle sorte de corrélation on peut faire entre le volume qui est interrompu et le volume qui serait exporté?



R.
Impossible de faire une corrélation, parce qu'on ignore comment le producteur gère l'interruption et les kilowattheures dégagés par les clients du distributeur. Comme monsieur Bastien a répondu un peu plus tôt ce matin...


241
Q.
Hum, hum.



R.
... il peut le faire à la journée même, à l'heure même ou le lendemain, ça fait partie des gestes de gestion que le producteur pose, le distributeur est... n'est pas au courant de ces gestions de la part du...


242
Q.
Mais dans un bilan annuel, si on veut, est-ce qu'on




pourrait dire que le volume interrompu correspondrait au volume exporté ou même là, ça ne correspondrait pas nécessairement?



R.
C'est impossible à... pour utiliser une expression que j'ai utilisée un peu plus tôt, de colorer les kilowattheures...


243
Q.
Hum, hum.



R.
... qui proviennent d'un endroit, puis qui sont livrés à un autre, c'est pratiquement impossible à faire.


244
Q.
En réponse à une question antérieure, c'était une question du CERQ, si je me souviens bien, monsieur Bastien, je pense, avait mentionné qu'Hydro-Québec Production pouvait gérer les interruptions qu'il recevait, par exemple en la plaçant dans sa propre réserve. Est-ce que j'ai bien compris?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Il n'y a pas de lien direct, là, entre la gestion des interruptions, là, et... enfin, je ne sais pas. Honnêtement, là, ce que je sais, ce que j'ai dit ce matin, moi, c'est que c'est... la puissance interruptible, elle est là, il y a un contrat, il y a une entente avec des clients industriels pour une certaine quantité de mégawatts et l'arithmétique des choses et l'énergie des choses fait en sorte que le producteur se trouve à avoir ces capacités-là dans sa réserve, d'une façon générale ça s'ajoute à ce qu'il




a déjà. Il n'en a pas besoin pour répondre aux besoins des Québécois, pour respecter les critères de fiabilité en usage, etc., mais ça s'ajoute, évidemment, à sa réserve.




Donc, à travers sa réserve, ce qu'on a de la difficulté, nous, à faire, c'est de vous dire comment il va l'utiliser. C'est tu tantôt ponctuellement pour répondre à la fiabilité des Québécois ou ponctuellement pour exporter? D'une façon générale, on pense que c'est pour exporter, ça c'est mon opinion, c'est le sens de... et l'esprit de notre requête, dans le sens où on vous dit qu'on n'en a pas besoin d'une façon précise pour les besoins québécois.




On vous dit que les Québécois ne sont pas en danger, là, si la Régie dans sa grande sagesse et son analyse en déduit qu'il n'y a pas vraiment intérêt, là, de donner son appui ou son accord à cette requête-là, il n'y a rien en péril au Québec, là, c'est ça qu'on dit.




Bon, à savoir plus loin, là, c'est plus difficile. Commencer à documenter, puis à préciser où vont les kilowattheures, quelles auraient été les décisions s'il n'y avait pas eu le programme, puis etc., là, c'est spéculatif à notre niveau à nous.


245
Q.
Je vais revenir un peu sur cette question de réserve dans quelques instants, mais d'abord je vais revenir, je vais traiter un peu de l'aspect des négociations qui ont précédé cette demande. 




Les négociations, si je comprends bien, donc, ont été menées par monsieur Aubry à la fois auprès des clients industriels, représentés par les deux associations qui sont présentes ici, et auprès de Hydro-Québec Production.




Ces négociations, juste pour nous situer, on a mentionné la Commission parlementaire un peu plus tôt, elles ont commencé vers quelle date, ces négociations qu'on pourrait dire tripartites?




M. RICHARD AUBRY :



R.
Je dois vous dire que les négociations, à quel moment commence véritablement une négociation, ça peut se préparer longtemps d'avance. Alors, je dirais qu'avant même la Commission parlementaire, on avisait nos clients que le programme de puissance interruptible, tel qu'on le connaissait à l'époque, alors en vigueur, prendrait fin. 




Est-ce que c'est le début d'une négociation? Mais on informait nos clients qu'il y aurait à renouveler le parc de puissance interruptible, alors est-ce que




c'est à ce moment-là précisément? C'est peut-être un début, si vous voulez, ou une amorce, mais les discussions, si vous voulez, plus en profondeur, au moment où on s'est dit : bon, bien là, il faut tenter de moderniser ce programme de puissance interruptible, ça a commencé après la dernière commission parlementaire.


246
Q.
Quand vous dites que dans ce cadre-là, dans l'initiative des négociations, il a été question de maintenir C je ne me rappelle pas le terme que vous avez utilisé?



R.
De moderniser.


247
Q.
Non, juste avant, * le parc +, le parc d'interruptible, là?



R.
Le parc d'interruptible là, oui?


248
Q.
Donc, c'était un besoin exprimé par Hydro-Québec Distribution pour l'avenir, comme ça a été mentionné plus tôt par monsieur Bastien, dans une perspective d'avenir?



R.
Je ne suis pas sûr que j'ai compris votre question.


249
Q.
Le programme interruptible I était en train d'être...



R.
Arrivait...


250
Q.
... d'être terminé...



R.
Oui, oui, parce qu'il...


251
Q.
... des préavis avaient été donnés?



R.
... y avait des préavis qui avaient été envoyés trois ou quatre ans auparavant, à ce moment-là.


252
Q.
Donc, c'était un souci, dans ses négociations Hydro-




Québec Distribution a eu le souci de maintenir ce parc interruptible, dans une perspective de long terme?



R.
Bien, elle avait le souci dans une perspective à long terme, mais en même temps, Hydro-Québec Distribution était confrontée à ses besoins pour fin de gestion du réseau, qui n'étaient pas là, à ce moment-là, et on voyait mal comment, à ce moment-là, prolonger le parc compte tenu que le distributeur n'avait pas des besoins spécifiques pour la gestion de son réseau.




Alors, c'était une... un contexte qu'on a donné à la clientèle éligible à ce programme-là, à ce moment-là, et par la suite, les changements dans le marché ont fait en sorte qu'une opportunité s'est créée, mais l'opportunité, elle était surtout... elle était, elle est pour le producteur et là, ça a accéléré le tempo des négociations, compte tenu de la fin du programme existant et compte tenu de l'opportunité réelle de marché qui apparaissait graduellement, à partir du début de l'année deux mille (2000).


253
Q.
Ces besoins qui n'étaient plus là, de la part d'Hydro-Québec Distribution, je comprends qu'il s'agit de besoins relativement à la gestion de la pointe? Est-ce que je comprends ça correctement...



R.
Oui.


254
Q.
... qu'Hydro-Québec Distribution, dans sa capacité, dans sa responsabilité de gérer la pointe, n'avait




plus besoin de cet outil-là, est-ce que c'est ce que...



R.
C'est que c'était un outil, le besoin, on ne le voyait pas avant l'horizon, comme monsieur Bastien l'a mentionné, deux mille quatre (2004), deux mille cinq (2005), deux mille six (2006), dans ces horizons-là, là, mais dans l'horizon immédiat, pour cette année, on ne voyait pas le besoin d'un tel programme pour la gestion de la pointe hivernale, québécoise.


255
Q.
Et si je comprends bien, ce faisant, Hydro-Québec Distribution, je comprends bien que c'est... je perçois les choses correctement que c'est son rôle, ça fait partie de sa fonction de prendre les moyens nécessaires pour gérer adéquatement la pointe de consommation, est-ce que je comprends correctement les choses?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Non, ce n'est pas tout à fait ça, monsieur Aubry utilise des termes comme ça, là, mais je vois que vous voulez préciser bien comme il faut, là, qu'est-ce qu'on veut dire.


256
Q.
Je suis sûr que vous allez préciser davantage.



R.
Moi, ce que je comprends et ce que je voudrais peut-être juste corriger légèrement, là, la perception qui peut se dégager de ce que monsieur Aubry vient de dire : la gestion de la pointe, au moment où on se




parle, c'est le groupe Production qui est en charge de ça, c'est lui qui a accès au parc de production, c'est lui qui gère le parc de production et il ne demande pas la permission au distributeur pour gérer le parc de distribution selon l'économique du moment, selon la demande du moment et etc., les outils, c'est lui qui les a, l'intelligence, l'expertise et la responsabilité, c'est lui qui l'a.




Le distributeur, par ailleurs, je pense que ce qu'il faut comprendre de monsieur Aubry, l'analyse qui a été faite, c'était une analyse de distributeur à savoir qu'il y avait un programme qui se terminait C et ça va peut-être expliquer mon sourire de tantôt, là, parce que moi non plus, je n'ai pas voulu froisser du tout maître Tourigny C mais mon sourire, ce qu'il voulait signifier, c'est que ça fait longtemps que je travaille avec monsieur Aubry et monsieur Aubry travaille fort pour l'intérêt de ses clients, et quand il vous dit qu'il a négocié, là, il a négocié jusqu'à la dernière seconde, oui, c'est ça, son travail il le fait bien.




Alors, donc, ce que monsieur Aubry dit, c'est qu'il y avait une opportunité, c'est-à-dire il y avait un besoin du côté de la clientèle, il y avait une fin de programme qui créait un déficit financier pour la clientèle, donc y a-t-il quelque chose qu'on peut




faire pour essayer d'éliminer ou de réduire ce déficit-là?




Alors, c'est dans ce sens-là que le distributeur a porté un jugement à une certaine époque, avant même la commission parlementaire, pour dire : commençons peut-être à regarder, y a-t-il quelque chose qu'on peut faire qui peut être dans une situation gagnant-gagnant pour l'ensemble des parties, et la commission parlementaire est venue comme concrétiser ça, y donner un signal clair là, de la part de la haute direction et de la part, évidemment, vis-à-vis l'actionnaire, de faire en sorte, de faire les études, puis de s'asseoir sérieusement avec ces gens-là, alors, ce qui a été fait sur la question de la gestion de la pointe, c'est Hydro-Québec Production qui est en charge de cette fonction, c'est ce que vous...



R.
Oui.


257
Q.
En ce qui concerne la réserve, la réserve de puissance, est-ce que je comprends correctement que c'est Hydro-Québec Distribution ou Hydro-Québec Production qui est en charge de maintenir une réserve suffisante au Québec?



R.
C'est le producteur. Tant et aussi longtemps qu'on va être à l'intérieur de l'entente patrimoniale, cent soixante-cinq térawattheures (165 Twh) avec tout ce qui vient avec. Au-delà, c'est le distributeur qui va




être responsable des approvisionnements. C'est lui qui rendra compte devant la Régie et l'intervenant de comment il entend répondre à ces besoins de pointe, besoins d'énergie, besoins de fiabilité et, et caetera. Pour le moment, c'est le groupe Production.


258
Q.
Par cette entente patrimoniale, vous entendez ce que j'avais demandé dans une question, mais on m'avait dit que ça n'existait pas encore, le contrat patrimonial à venir entre Hydro-Québec Production et Hydro-Québec Distribution par lequel Hydro-Québec Production prend les engagements requis que vous avez mentionnés tout à l'heure non seulement de quantité mais de qualité et ce qui vient avec, la fourniture de cent soixante-cinq térawattheures (165 Twh)?



R.
La forme précise est à définir, notamment en regard de qui contracte quoi au juste. Ce qu'on sait, c'est qu'au niveau de la Loi sur la Régie de l'énergie, il est prévu, la Loi sur la Régie ou la Loi sur Hydro-Québec, excusez-moi, c'est un des deux, en tout cas, ce qui est prévu, c'est que le gouvernement va décréter, va fixer les caractéristiques de l'entente patrimoniale. De quoi on parle? Est-ce qu'on parle de cent soixante-cinq térawattheures (165 Twh), et caetera? 




Donc, il va y avoir un moment donné une entente très, très formelle, un document qu'on pourra utiliser, à la fois le distributeur quand il vient faire valoir




son point de vue devant la Régie concernant ses nouveaux besoins, ce qui excède le cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh), il va falloir qu'on parte d'une situation donnée, là, d'un point de départ, donc on a intérêt, tous et chacun, à ce que ce soit clair ce point de départ-là, de quoi on parle quand on parle de cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) pour pouvoir situer quels sont les besoins à satisfaire à la marge de ça. 




Donc, il va y avoir un document comme ça qui va encadrer toutes les transactions entre le producteur, le distributeur, puis qui va encadrer également toutes les discussions entre Hydro-Québec et la Régie de l'énergie et, évidemment, tous les participants, tous les intervenants qui vont participer à ces discussions-là.


259
Q.
Vous avez produit le document HQD‑1 document 2 qui était le questionnaire qui avait été utilisé au cours des négociations avec l'AIFQ et l'AQCIE, je pense avec seulement une des deux, je pense qu'une seule des deux associations a participé à ce questionnaire. Dans ce questionnaire, il est fait état de trois options A, B et C, je crois comprendre que l'option anciennement B est devenue l'option A de la présente demande, et l'option C est devenue l'option B. Est-ce que c'est correct?



R.
C'est juste, oui.


260
Q.
Je vois à la page 3 de ce document, relativement à l'option B, il est indiqué :






Le client qui participe à l'option B accepte d'interrompre sa charge avec un préavis de dix minutes...



C'est devenu quinze minutes par la suite dans la présente demande.






... lorsqu'un événement se produit sur le réseau et qu'Hydro-Québec doit reconstituer sa réserve.



Et également, l'option B, dans le tableau de la page 4, on indique en ce qui concerne l'option B, qui est, comme on sait, l'option A de nos jours, remarque que cette option comptera dans la réserve d'Hydro-Québec. Donc, si je comprends bien, la réserve dont on parle, c'est la réserve que le producteur est en charge de constituer en vertu de l'entente de fourniture patrimoniale de cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh), donc c'est une réserve qui est de la responsabilité du producteur, est-ce que c'est exact?



R.
Oui.


261
Q.
Même chose en ce qui concerne l'option C, à la page 3 du document, à la dernière ligne du paragraphe qui décrit cette option, on a dit que cette option




apportera beaucoup de flexibilité dans la gestion de la pointe. Et là encore, je comprends qu'il s'agit là d'une responsabilité d'Hydro-Québec Production en vertu de cette entente patrimoniale?




M. RICHARD AUBRY :



R.
C'est juste.


262
Q.
Donc, de ça, est-ce que si je mets les choses ensemble, est-ce que je comprends correctement que, que la puissance interruptible serve à des fins d'opportunité de marché sur l'exportation ou à des fins de gestion de la pointe ou à des fins de reconstitution de la réserve ou de contribution à la réserve, dans les trois cas, c'est une responsabilité d'Hydro-Québec Production?



R.
Oui.


263
Q.
Vous avez indiqué plus tôt que Hydro-Québec Distribution avait jugé dans ses négociations à la suite de la désuétude du programme interruptible I qu'il n'avait plus besoin de cet outil qu'était le service interruptible pour ses propres besoins. Ma question, c'est, quels sont les besoins qui lui restent une fois que les besoins en termes d'opportunité de marché, en termes de gestion de la pointe, en termes de réserve sont transférés à Hydro-Québec Production, quels sont les besoins qu'il reste à Hydro-Québec Distribution et qui auraient pu justifier qu'elle fasse usage de ce service




interruptible pour ses propres besoins, que lui reste-t-il comme besoins qui pourraient justifier qu'elle ait besoin d'un tel outil?




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
Il n'y en avait plus tant que le cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) n'était pas atteint.


264
Q.
Donc, tant qu'on se trouve en bas de cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) au Québec, donc jusqu'en deux mille six (2006), approximativement...



R.
Autrement dit pas deux mille six (2006), peut-être deux mille quatre (2004) aussi.


265
Q.
Ah bon! Merci.



R.
En fait, ça dépend des prévisions.


266
Q.
Donc, tant qu'on se trouve en bas de cette limite, aucun des besoins imaginables pour lesquels on pourrait avoir besoin de l'interruptible, ne relève d'Hydro-Québec Distribution, que tous les trois besoins imaginables ont été délégués, ont été à Hydro-Québec Production par cette entente patrimoniale?



R.
C'est ça.


267
Q.
Une question concernant la description de l'option B que je vous ai lue tout à l'heure, qui était dans la pièce HQD‑1 document 2 page 3, en haut de la page, est-ce que cette phrase, selon laquelle cette option sert à reconstituer la réserve, donc on parle d'un préavis de quinze minutes, est-ce que cette phrase




continue d'être vraie, d'être exacte pour décrire l'option B qui est devenue l'option A maintenant?



R.
Oui, absolument, parce que si ce n'est pas la réserve dix minutes, c'est la réserve trente minutes. Il y a deux sortes de réserves, la réserve trente minutes, la réserve dix minutes. Donc, elle est dans la réserve.


268
Q.
Donc, la réserve, dans ce cas-ci, quinze minutes?



R.
Elle est dans la réserve.


269
Q.
Donc, ce serait celle de trente minutes?



R.
Absolument.


270
Q.
Et l'option, la phrase relative à l'option C à l'effet qu'elle contribue à la gestion de la pointe, cette phrase-là continue d'être vraie pour l'option C qui est devenue l'option B maintenant?



R.
Absolument.


271
Q.
Je vous remercie beaucoup.




LA PRÉSIDENTE :




Je vois que maître Sicard s'approche.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :




Hélène Sicard pour ARC/FACEF, avec votre permission, j'aurais une question. J'aurais cru que ça aurait été complété par mes confrère après moi, ça ne l'a pas été. Est-ce que je pourrais adresser une question au banc s'il vous plaît?




Me F. JEAN MOREL :




J'ai en fait, ne connaissant pas la question surtout, pas d'objection, sauf que ce sera une leçon à maître Sicard de ne pas se fier à ses confrères.




Me HÉLÈNE SICARD :




D'accord. On a un temps limité et on est plusieurs, on savait qu'on s'entrecoupait sur certains sujets. Alors juste pour compléter.


272
Q.
Vous nous avez dit, et vous nous avez promis, là, qu'il n'y aurait pas de coût pour le distributeur. Je comprends, pas de coût pour le moment. Je comprends pas de coût parce qu'il y a un gel tarifaire. Et je comprends pas de coût parce que l'interruptible est utilisé finalement par le producteur complètement et pas pour vos besoins. En partant de là, à partir du moment où vous auriez besoin, vous distributeur, du parc interruptible pour les besoins locaux, la gestion locale de pointe, n'est-il pas logique de présumer qu'à ce moment-là, HQ Distribution va avoir des coûts à assumer pour obtenir le service interruptible?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Définitivement.


273
Q.
Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Il est déjà une heure moins vingt (12 h 40). Alors, à ce moment-là, la Régie va ajourner jusqu'à deux heures (2 h) avant de poursuivre le contre-interrogatoire à ce moment-là de la Régie. Maître Neuman?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Excusez-moi, Madame la Vice-Présidente! Je voulais simplement demander la permission de déposer, j'avais indiqué dans la lettre qui accompagnait le dépôt du rapport de monsieur Fontaine que les documents qui sont cités dans les notes infra-paginales de son rapport seraient produits. Je les ai apportés avec moi, je les ai déjà distribués plus tôt aujourd'hui à maître Morel ainsi qu'aux intervenants. J'ai des copies additionnelles que je peux laisser à la Régie pour qu'elle puisse...




LA PRÉSIDENTE :




Au greffe. Et vous donnerez aussi la cote que vous suggérez cet après-midi quand on arrivera là.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




D'accord. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci bien. Alors ajournement à deux heures (2 h).




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


______________________




REPRISE DE L'AUDIENCE




(14 h)




LA PRÉSIDENTE :




Alors Maître Fortin.




INTERROGÉS PAR Me PIERRE R. FORTIN




PROCUREUR DE LA RÉGIE :




Merci, Madame la présidente.


274
Q.
Monsieur Bastien, j'aurai quelques questions de précision ou de principe cet après-midi pour vous, le cas échéant, vous me référerez à vos collègues, là, selon le cas.




Dans un premier temps de la présentation documentaire d'Hydro-Québec, on constate qu'outre la question du fait que les rabais, le coût des rabais sera entièrement assuré par Hydro-Québec producteur, il y a quand même certains coûts que vous qualifiez, qu'Hydro-Québec Distribution qualifie de négligeables, ça a trait à la commercialisation, notamment.




Ceci étant dit, étant donné que la présentation, telle qu'elle est faite actuellement, semble démontrer qu'essentiellement, ce programme est au




bénéfice à la fois des clients industriels, mais surtout du producteur, en raison des opportunités de marché et pour les autres motifs dont vous avez fait état ce matin, là, au niveau de la réserve et au niveau de la flexibilité de gestion du parc.




Est-ce que, comme question de principe, il ne serait pas approprié que tous les coûts associés à ce programme soient systématiquement imputés à Hydro-Québec Production et supportés uniquement par Hydro-Québec Production, et je parle du principe, là, étant conscient que ces coûts sont négligeables pour le moment et que vous ne les avez pas quantifiés, si je vous ai bien compris ce matin?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Peut-être juste une correction, là, par rapport à l'impression en tout cas qui se dégage de votre question, à l'effet que les profits ou les bénéfices sont surtout du côté du producteur, je pense que les profits sont partagés et c'est l'objet de la négociation qui a eu lieu, sans qu'on puisse quantifier ni un ni l'autre. On n'a pas de mesure ni des profits du producteur, ni des profits des clients industriels qui en bénéficient.




Donc, ceci étant dit, je pense qu'on peut certainement argumenter au niveau du principe que




l'ensemble des frais assumés par, notamment la direction principale Ventes grandes entreprises, soit facturé et imputé aux clients Ventes grandes entreprises.




Alors, je pense que quand on dit qu'il n'y a pas de... que les frais sont négligeables, ça c'est la première partie de la réponse, mais la deuxième partie de la réponse, c'est que si on était dans une optique de dégel tarifaire, puis si on était en temps réel dans une cause de distributeur et qu'on parlait d'allocation des coûts du distributeur entre les différentes catégories tarifaires, on pourrait certainement argumenter avec conviction que les coûts de commercialisation assumés par les attachés commerciaux, les délégués, l'équipe, même affaires réglementaires, le contentieux, etc., tout ce monde-là pourrait facturer à juste titre leur coût à la clientèle grandes entreprises, qui est grand bénéficiaire de cette proposition-là.


275
Q.
Même si, selon la présentation d'Hydro-Québec, là, je vous réfère à HQD-1, document 1, page 17, le principe c'est que vous indiquez :






Comme la puissance interruptible des clients est achetée par le producteur, pour en tirer avantage...



On ne parle pas des avantages du distributeur, là, sauf ceux accessoires dont vous avez parlé. Vous ne croyez pas que le principe devrait être : même si on est en période de gel tarifaire présentement, évidemment ici vous demandez l'approbation d'un programme pour une durée indéterminée. Il y a donc des conséquences de principe qui peuvent en découler, si la Régie octroyait la demande d'Hydro-Québec telle qu'elle est formulée et il faut voir venir certains impacts.



R.
Je vais faire une analogie, je pense qui est correcte. Quand le distributeur va se présenter à la Régie pour proposer, en fait au-delà d'un plan d'approvisionnement, un certain nombre de contrats ou de soumissions qu'elle aura retenus pour satisfaire les besoins québécois, est-ce que les coûts qui vont être associés à cet appel de proposition-là, les coûts du distributeur, j'entends, les coûts des gens qui ont négocié ces contrats-là, est-ce qu'ils vont être refilés aux contractants, aux fournisseurs, à ceux qui auront participé à l'appel de propositions? Je pense que c'est légitime de penser que c'est les coûts de distribution, c'est des coûts du distributeur qu'il doit assumer dans le cadre de ses fonctions générales et qui doivent être répartis selon, évidemment, la nature de ces coûts-là, selon l'ensemble des catégories tarifaires ou selon une... à une catégorie tarifaire bien spécifique, quand on




peut préciser ou qu'on veut faire un lien direct entre le centre de coûts ou l'entité, l'entité d'affaires qui est concernée et la partie de la clientèle qui est concernée.




Et je pense qu'on va certainement argumenter, en temps opportun, lorsqu'on va parler de méthodes d'allocation de coûts, que tous les coûts de commercialisation associés à la direction principale Ventes grandes entreprises devraient être imputés légitimement à la clientèle grandes entreprises, puisque c'est elle qui est concernée et c'est elle qui en est le principal bénéficiaire, non seulement en regard du programme de puissance interruptible, mais en regard de toutes les interventions commerciales de cette direction-là.


276
Q.
Et je comprends de votre réponse... est-ce que je dois comprendre de votre réponse que lorsque vous parlez de coûts de commercialisation, ça inclurait également les coûts de négociation dont monsieur Aubry, évidemment, est responsable en tant qu'intermédiaire dans sa négociation entre le producteur et les clients industriels?



R.
Définitivement, oui.


277
Q.
Très bien. Vous avez indiqué dans la preuve documentaire qui a été déposée, notamment en réponse à une demande de renseignement d'un des intervenants, je ne me souviens plus lequel, je crois que c'est




RNCREQ, vous avez indiqué que le transport serait selon le service pointe à pointe pour le service en question. Est-ce que le producteur, Hydro-Québec, producteur, à votre connaissance, est susceptible de générer des revenus additionnels à ceux qui seraient générés s'il n'y avait pas ce programme de puissance interruptible-là, est-ce que le producteur est susceptible de générer pour lui-même des revenus... c'est-à-dire le transporteur, je m'excuse, je répète.




Est-ce que le transporteur est susceptible de générer des revenus additionnels provenant de ce service de transport pointe à pointe, qui serait associé au programme actuellement, par rapport aux revenus qui seraient générés en l'absence du programme de puissance interruptible que vous proposez?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Je pense que l'esprit, à tout le mois des réponses qu'on a faites ce matin, nous conduit à dire qu'on ne peut pas dire d'une façon claire s'il y a ou pas des gains du côté du transporteur, dans la mesure où on ne sait pas trop qu'est-ce qui va être fait des kilowattheures concernés.


278
Q.
Hum.



R.
Puis je rajouterais, si vous m'amenez sur la problématique du transporteur comme tel, qu'on ne sait pas trop si les transactions que le transporteur




va faire vont se faire ou non à l'intérieur des contrats... C pas du transporteur, je m'excuse, du producteur C que les transactions que le producteur va faire vont se faire ou non à l'intérieur des contrats qu'il aura déjà contractés ou négociés, négociés ou des contrats qu'il aura déjà avec le transporteur, donc des réservations qu'il aura déjà faites.




Alors... et le troisième argument aussi, peut-être troisième facteur, c'est que ne sachant pas non plus s'il n'y avait pas ce programme de puissance interruptible-là, quelle est l'option alternative qu'il aurait retenue, c'est difficile d'attribuer, d'une façon spécifique à ce programme-ci, quel va être l'impact sur le transporteur, en termes de revenus additionnels.




Mais d'une façon générale, je pense qu'on ne se trompera pas beaucoup en disant que s'il y a un impact sur le transporteur, il ne peut être que positif, mais il ne peut être que marginal aussi.


279
Q.
Parfait. Ce matin, vous avez déposé un document, HQD-1, document 6, je vous réfère à la page 8 où vous indiquez le bilan d'utilisation du programme jusqu'à maintenant, c'est-à-dire suite à l'ordonnance d'approbation provisoire qui a été rendue au mois de décembre par la Régie, concernant votre programme, et




vous faites référence à des interruptions et le nombre de mégawatts moyen a été de quatre cent trente-quatre virgule sept (434,7), ce qui laisse entendre, à première vue, qu'à certains moments où des interruptions sont survenues C et vous me corrigerez si je fais erreur, évidemment C on n'a pas atteint la limite maximale de quatre cent quatre-vingt-treize (493) qui est proposée dans le programme présentement.




Est-ce que vous avez, dans la gestion de ce programme d'interruption-là, est-ce que vous avez une procédure de sélection en vigueur et si oui, quelle est-elle, par exemple : quel client interrompez-vous lorsque vous n'avez pas besoin de la capacité maximale de quatre cent quatre-vingt-treize (493) un moment donné?




M. RICHARD AUBRY :



R.
On a... je vais, je ne serai peut-être pas précis dans ma réponse, mais je vais quand même vous donner des éléments justes à l'effet qu'on a suggéré, nous, les représentants des clients, on a suggéré auprès d'Hydro-Québec Production des blocs et d'utiliser ces blocs parmi les dix-sept (17) clients qu'on voit, d'utiliser à tour de rôle ces blocs-là, mais c'est uniquement une suggestion de notre part, la décision finale dans l'utilisation des blocs, des différents




blocs, revient totalement au producteur, compte tenu qu'il connaît bien ses besoins, au moment où il doit les utiliser. Mais je peux vous dire que dans ce bilan-là, à neuf reprises, tous les clients de l'option A ont été utilisés, à neuf reprises, et à une reprise, on a utilisé un petit bloc de trois ou quatre clients. De mémoire, j'ai cette information-là.




Mais la décision finale revient au producteur quant à l'utilisation de l'ensemble de la clientèle pour les interruptions ou en utilisant les blocs que nous avons suggérés.
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Q.
Pouvez-vous préciser la nature des suggestions de blocs, quels étaient les critères en fonction... quel genre de blocs, de quel genre de blocs s'agissait-il?



R.
Ah! c'est simplement...
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Q.
Quels sont les critères pour aller du bloc A au bloc B?



R.
Non, pas de critères, c'est simplement de balancer les quantités. Alors, de mémoire, c'est peut-être deux ou trois blocs, à quantités égales.
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Q.
Parfait. Donc, je comprends qu'il n'y a pas de documents à Hydro-Québec Distribution là-dessus, qui élaboreraient cette politique ou cette suggestion de politique?



R.
Non, il n'y a pas de documents.


283
Q.
Vous avez déposé le document qu'on peut appeler le




* contrat type + comme avenant, c'est à HQD-4, document 2, aux pages 17 à 19. Dans ce document ou ce contrat type, si on veut l'appeler ainsi, on réfère à une annexe sauf que l'annexe n'est pas produite; pouvez-vous nous indiquer de quoi il s'agit, est-ce qu'on peut en avoir une copie, en connaître le contenu?




(14 h 15)



R.
Quel document s'il vous plaît, Monsieur Fortin?


284
Q.
HQD-4 document 2, pages 17 à 19. En fait, je réfère à l'avenant au contrat de puissance, au contrat de fourniture d'électricité, c'était en réponse à une demande antérieure de renseignement de la Régie. Et à l'intérieur de cet avenant, si vous regardez à la première page, au bas de la page, on réfère aux modalités énoncées à l'annexe 1 des présentes. Alors, ça, vous indiquez ça à chacun des clients industriels. Et le même terme est repris au paragraphe 4 de la page suivante sous le chapitre * modalités +. Quelles sont les modalités auxquelles on réfère?



R.
Je suis désolé, nous allons vérifier parce que ça ne me vient pas tout de suite à l'esprit, là.
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Q.
Vous ne vous souvenez pas du contenu à ce moment-ci ou il y a des éléments dont vous pourriez déjà nous faire part?




Me F. JEAN MOREL :




Je m'excuse d'intervenir, mais le contentieux ayant participé ou contribué à la préparation de l'avenant, l'annexe auquel nous voulions faire référence, c'est le règlement tarifaire, la section 10.1, qu'on retrouve, qui est proposé qu'on retrouve comme pièce HQD‑3 document 2.




Me PIERRE R. FORTIN :




Il n'y a rien d'autre à l'annexe 1 à laquelle vous vouliez référer dans cet avenant à votre connaissance?




Me F. JEAN MOREL :




La compréhension du contentieux, c'est qu'il n'y a rien d'autre.




Me PIERRE R. FORTIN :




Est-ce que vous pourriez nous le confirmer éventuellement?




Me F. JEAN MOREL :




Les témoins se sont déjà engagés, puis je me vais me fier à eux.




Me PIERRE R. FORTIN :




Parfait. Alors il y aura un engagement de nous fournir l'information, de nous la confirmer, s'il y




avait autre chose, de nous le produire.




M. RICHARD AUBRY :



R.
Oui, on vous le confirme. Mais il n'y a rien d'autre, c'est le projet de règlement tarifaire de la puissance interruptible II.
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Q.
De toute façon, j'imagine qu'on doit comprendre que chacun des dix-sept clients, attendez, seize ou dix-sept clients visés par l'option A et B qui ont été retenus ont déjà signés ce document sous réserve de l'approbation de la Régie?



R.
C'est juste.


287
Q.
Et donc, ils connaissent eux-mêmes la teneur de l'annexe, le cas échéant. Peut-être que les clients industriels pourront témoigner de ça un petit peu plus tard?



R.
Ils le connaissent, oui.


288
Q.
Très bien.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Mais on vous confirme quand même, Maître Fortin, que l'annexe 1, c'est les modalités du règlement tarifaire dont on parle. On vous le confirme tout de suite, là. Il n'y a pas de vérification ultérieure.
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Q.
Est-ce que l'annexe 1, c'est que vous annexez le règlement tarifaire ou vous en reproduisez des extraits, vous les reformulez pour être appropriés à tel ou tel client?



R.
On reproduit le règlement tarifaire.


290
Q.
Parfait. Je vous réfère à la pièce HQD-4 document 6 à la page 6. En réponse à la question 4.2 du RNCREQ, vous indiquez :






Les rabais fixes et variables octroyés aux clients adhérant au programme de puissance interruptible II sont assumés par le producteur. Le producteur doit donc compenser le distributeur pour les rabais qui ont été octroyés sur les factures que ce dernier émet.



Ma question est la suivante. Est-ce qu'il y a un appariement dans le temps entre ce que Hydro-Québec, entre le rabais dans le fond qui est consenti sur la facturation faite aux clients industriels et la compensation subséquente dans le temps qui provient du producteur, est-ce qu'il y a un certain appariement ou si ça se fait annuellement, est-ce que ça se fait quotidiennement, mensuellement?



R.
Je pense qu'on est dans notre domaine, pas d'incompétence, là, mais d'imprécision. C'est à vérifier comment ça se fait d'une façon très précise, là. Est-ce que l'ajustement... La théorie voudrait que ce soit cent pour cent au même moment. Est-ce que la pratique, c'est la même chose? Il faudrait




vérifier.
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Q.
Vous prenez l'engagement, si je comprends bien, de nous produire ces renseignements-là dépendant, enfin si on est encore ici demain matin, peut-être que vous pourriez nous en informer, sinon, bien, on pourra peut-être voir en fin de journée s'il y a un engagement d'un document écrit serait suffisant. Je laisse ça ouvert pour le moment. Mais vous prenez l'engagement de le vérifier et nous fournir la réponse?



R.
Bien sûr, effectivement.


292
Q.
Merci.




RÉGIE 1 :
Vérifier : S'il y a un appariement dans le temps entre le rabais qui est consenti sur la facturation faite aux clients industriels et la compensation subséquente dans le temps qui provient du producteur, ou si ça se fait annuellement, quotidiennement ou mensuellement?




Au document HQD-1 document 4, qui est la liste des clients qui ont été retenus, on constate que le seizième client de l'option A, enfin le seizième client potentiel de l'option A, n'a pas été retenu, et c'était pour une quantité de kilowatts effectifs de cinq mille six cent trente-quatre (5634 kW). Pour




quelle raison, est-ce que cette puissance n'a pas été répartie au prorata des quinze premiers pour arriver au montant de cinq cents mégawatts (500 MW) qui faisaient l'objet de la présentation d'Hydro-Québec, avant que sa demande soit amendée, où on indiquait que le maximum qui était envisagé, c'était cinq cents mégawatts (500 MW), est-ce qu'il y a une raison pour laquelle Hydro-Québec se prive du sept mégawatts (7 MW) ou prive selon le point de vue où on se place les autres clients industriels du bénéfice de cette répartition du cinq mille six cent trente-quatre kilowatts (5634 kW) effectifs?




M. RICHARD AUBRY :



R.
Ça a été discuté justement avec les associations industrielles avant de procéder à des répartitions des demandes d'adhésion au prorata. Et on avait décidé d'un commun accord, les parties, d'éviter de se retrouver dans un processus d'itération. C'est qu'on risquait de voir à chaque fois qu'un client se retirait ou diminuait sa consommation, de revenir constamment auprès des autres clients pour redistribuer les puissances interruptibles offertes. Et comme on avait vraiment peu de temps, on a décidé ensemble de dire, bon, bon, on va prendre ce qui nous restera une fois l'application de la formule de répartition au prorata une fois. Alors, on est arrivé avec ce résultat-là. Parce que ça s'est fait vraiment




dans un court laps de temps. 




Si on avait été évidemment à deux ou trois mois d'avance, on aurait pu aller vers une autre décision qui aurait été de s'embarquer dans un processus d'itération, de retourner à chaque client, bien, voici les changements que ça produit chez vous, êtes-vous capable de nous fournir la nouvelle quantité de puissance souscrite. Parce que le client, des fois, n'est pas capable de la fournir, peut dire, bien, je ne peux pas couper une machine en deux. Alors, c'est pour ça qu'on a décidé d'y aller pour, de ne pas répartir à nouveau les surplus par rapport à la demande d'Hydro-Québec de cinq cents mégawatts (500 MW).
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Q.
C'est quelque chose qui pourrait être considéré éventuellement, je ne dis pas que ça doit l'être, là, mais le cas échéant, si vous revenez avec un nouveau programme pour l'année prochaine ou enfin, au moment du renouvellement, c'est quelque chose qui pourrait faire l'objet de discussion éventuellement?



R.
Bien sûr.
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Q.
Il est ressorti clairement ce matin des témoignages puis de la preuve documentaire, je crois, que c'est le producteur qui assume le coût total des rabais consentis aux clients industriels pour la disponibilité de la puissance interruptible. Et vous avez mentionné, je crois, en réponse à maître Neuman




ce matin, là, enfin il a discuté avec vous des trois objectifs principaux, là, en termes d'opportunité de marché, maintien de la réserve et flexibilité de gestion. Maintenant, à supposer qu'une situation d'urgence commande qu'Hydro-Québec, pour des fins de charges locales, ait besoin de la puissance interruptible à un moment donné d'un client industriel, mais vraiment pour ses fins à elle, est-ce que vous pouvez confirmer à la Régie que la totalité des rabais continuerait d'être assumée par le producteur, nonobstant le fait que Hydro-Québec, distributeur, pourrait ponctuellement en avoir besoin pour d'autres fins que celles qu'on vient de mentionner?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Je confirme à la Régie que c'est le cas.


295
Q.
Très bien. Je vous réfère à la pièce HQD-4 document 2 à la page 11, plus précisément à la réponse à la question 7.1, 7.1 que la Régie vous avait posée relativement à l'usage ou à l'utilisation du terme * Hydro-Québec + que vous proposez plutôt que celui de * distributeur +. On constate que la réponse, à toutes fins pratiques, est aux quatre dernières lignes :






Comme le programme de puissance interruptible II est géré par le






distributeur pour les besoins du producteur, il nous apparaissait opportun de faire référence à Hydro-Québec.



Pouvez-vous être plus explicite sur le mot * opportun +? En quoi est-ce que c'est plus opportun pour la raison que vous mentionnez là? Vous utilisez un terme différent que celui qui est déjà utilisé dans le règlement tarifaire présentement et qui réfère strictement au distributeur.



R.
Il ne faut pas se perdre, hein, dans toutes ces distinctions-là entre distributeur, le producteur. Je pense que ce qu'on voulait refléter ici, c'était que, à la fois, le distributeur et le producteur étaient concernés par l'objet de la question ou de la discussion, de sorte qu'on a dit, bon, soyons générique, parlons d'Hydro-Québec en général, c'est tout. Il n'y a pas plus de portée que ça. Il n'y a pas plus d'interprétation à donner.


296
Q.
Est-ce qu'on peut comprendre de votre réponse qu'Hydro-Québec n'aurait pas d'objection à ce que, le cas échéant, à ce que le mot * distributeur + soit celui employé?



R.
En fait, il faudrait voir, là, vous me prenez un peu...


297
Q.
Bien, j'admets qu'il y a certains éléments qui peuvent être peut-être du point de vue juridique,




peut-être que votre procureur pourrait s'y adresser éventuellement.



R.
D'un point de vue juridique, c'est clair, c'est toujours Hydro-Québec. Ça, c'est clair. Ça, c'est quelque chose qui est simple pour moi dans ma tête. D'un point de vue juridique, c'est toujours clair pour moi que c'est Hydro-Québec. Il n'y a pas d'autre entité juridique qui existe qu'Hydro-Québec. Ça, c'est clair.


298
Q.
Je ne vous contesterai pas là-dessus. Hydro-Québec est l'entité corporative créée par loi.



R.
Tout à fait. Alors, tant et aussi longtemps qu'il n'y aura pas de... je n'utiliserai pas les mots qu'on a utilisés ce matin, de changements juridiques à l'entité Hydro-Québec, on va parler Hydro-Québec.


299
Q.
Désintégration.



R.
Si on utilise le vocabulaire Hydro-Québec, tantôt le distributeur, tantôt le transporteur, tantôt le producteur, je vous signalerai que c'est quand même le jargon, si je peux m'exprimer comme ça, le vocabulaire ou la classification qui est dans la Loi sur la Régie de l'énergie. Alors, elle nous amène à faire ce genre de distinction-là. Alors, je pense que d'une façon générale, lorsqu'on va parler d'un programme qui s'adresse à l'ensemble de la clientèle québécoise ou une partie de la clientèle québécoise, ce qui est très clair au niveau de la loi, c'est que c'est Hydro-Québec dans ses activités de




distributeur. Donc, on fait toujours référence au distributeur. 




La particularité de ce programme-ci, c'est que l'entité contractuelle entre guillemets, c'est le producteur, donc on est obligé de faire ce genre de distinction-là. Mais d'une façon générale, si votre question, c'est, est-ce que vous auriez objection à ce que, à chaque fois qu'on parle d'Hydro-Québec, mais dans ses relations commerciales avec la clientèle, dans ses relations réglementaires avec la Régie de l'énergie, qu'on parle d'Hydro-Québec, distributeur, oui, la réponse c'est oui, bien sûr, je n'ai pas d'objection à ce qu'on fasse cette simplification-là.


300
Q.
En fait, je ne veux pas allonger la discussion là-dessus, je ferai simplement remarquer, puis pour le bénéfice de votre procureur, s'il veut s'y adresser éventuellement, indépendamment des modifications qu'il y a eu à la loi récemment, et qui distingue transport, distribution, le règlement tarifaire qui est présentement en vigueur était sous la Loi d'Hydro-Québec telle qu'on la connaissait sans ces distinctions-là et le règlement tarifaire lui-même intitulait * le distributeur + pour les fins du règlement tarifaire. Compte tenu du fait qu'on demande à toutes fins pratiques d'ajouter une section sous forme de décision ou ordonnance à ce règlement




tarifaire, je désirerais simplement que vous éclairiez la Régie sur les motifs qui pourraient justifier un changement de la terminologie déjà en vigueur depuis de nombreuses années et qui indique * distributeur + définissant le distributeur comme étant Hydro-Québec, mais c'est centré sur le distributeur même sous l'ancienne loi. Alors, c'était le but. S'il n'y a pas de raison spécifique à ce moment-là, la Régie tranchera, mais si vous en avez, on aimerait les connaître.



R.
J'espère que mon avocat a pris des bonnes notes, là.




Me F. JEAN MOREL :




C'est ce que j'allais dire.




(14 h 30)




Me PIERRE R. FORTIN :




Je vous ne vous interrogerez pas, Maître Morel, cependant.




Me F. JEAN MOREL :




Je peux répondre quand même, vous allez voir.




Me PIERRE R. FORTIN :




J'ai un dernier sujet que je veux aborder avec le panel de témoins, mais principalement monsieur Bastien.
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Q.
À plusieurs reprises dans la preuve documentaire déposée par Hydro-Québec, on fait référence au fait




que les termes et modalités du programme dont l'approbation est demandée sur une base, entre guillemets, * permanente +, c'est-à-dire de durée indéterminée, sous réserve de la fixation des prix, qui est demandée seulement pour l'année de référence deux mille/deux mille un (2000/2001), à plusieurs reprises, on fait référence à la révision par Hydro-Québec des termes et modalités du programme.




Est-ce que vous pouvez être plus précis sur ce que vous entendez par la révision des termes et modali-tés, est-ce que vous référez strictement au prix du rabais, qui devra être fixé pour les années subsé-quentes si tant est que Hydro-Québec et les clients industriels veuillent continuer avec un tel program-me, ou si ça peut inclure d'autres termes et modali-tés que le prix du rabais?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
À mon avis, ça devrait inclure non seulement le prix mais également les quantités, qui pourraient être revues. Peut-être les questions de préavis, dans la mesure où ça peut avoir un impact sur les prix, s'il y a des objets de bonification qui feraient l'objet d'un consensus, pourraient également être modifiés. Mais je pense qu'on a à l'esprit c'est surtout les prix et les quantités.


302
Q.
Dans cette optique qu'il y ait révision, évidemment




pour la révision des prix, ça va aller de soi, je présume, pour Hydro-Québec, si ce n'est pas le cas, vous nous direz pourquoi ça ne le serait pas, mais dans le cas des autres termes et modalités auxquels vous venez de référer, si une modification s'avérait nécessaire au programme dans la mesure où il serait approuvé intégralement tel que vous le proposez, quelle est la procédure que vous entendez suivre à Hydro-Québec, et le cas échéant, selon quel échéan-cier, pour que l'approbation requise de la Régie soit obtenue en temps utile?




Et je vais qualifier ma question tout de suite, ce que j'entends par * temps utile +, c'est que dans le programme dont vous proposez l'approbation, à l'arti-cle 221.3, on fait une exigence des clients indus-triels de produire leur demande, ou enfin, on peut appeler ça aussi leur offre, de puissance interrup-tible, d'en aviser Hydro-Québec à chaque année avant le premier (1er) novembre. Et Hydro-Québec propose d'avoir trente (30) jours pour y répondre, ce qui nous mène au premier (1er) décembre.




Alors présentement, si le programme était approuvé pour cette année, il serait en vigueur jusqu'au trente (30) novembre deux mille un (2001), mais de quelle façon est-ce que les clients industriels vont-ils avoir l'opportunité de connaître l'ensemble des




termes et modalités s'il y en a de changés, en temps utile pour pouvoir respecter l'échéance du premier (1er) novembre?




Donc ma question, c'est dans ce contexte-là que je vous demande : est-ce que vous avez songé ou élaboré une politique de, entre guillemets, * négociation + ou de * révision + de ces termes et modalités, et avec un échéancier qui tienne compte des délais d'ap-probation au niveau de la Régie, s'il y en a?



R.
Il n'y a pas de politique ou d'échéancier précis qui a été identifié mais il y a certainement un cadre général qui est partagé par les gens d'Hydro-Québec, le cadre général étant le suivant, que je peux élaborer un petit peu. C'est très clair pour nous que dès que la Régie aura rendu une décision concernant ce programme-ci, ça va être une balise importante pour nous pour nous situer par rapport à un éventuel renouvellement ou d'éventuelles modifications au programme tel qu'on le propose.




Donc il est entendu, à l'interne, à l'intérieur d'Hydro-Québec, je pense que dès qu'on a cette décision-là, qu'on a le point de départ d'une nouvel-le négociation entre le producteur et, qui veut refléter les conditions du marché, et les clients industriels, pour qui, à terme de ce programme-ci, ont peut-être, du point de vue financier, un manque à




gagner, si on veut s'exprimer comme ça, qu'ils vou-draient atténuer ou compenser d'une façon complète par un nouveau programme.




Donc c'est entendu pour nous que, d'une part, il y a de nouvelles négociations qui pourraient découler de la décision de la Régie de l'énergie, le cas échéant, selon la nature de cette décision-là. Et d'autre part, il y a des paramètres à négocier de part et d'autre au niveau des prix et des quantités. Et on est très conscients aussi, dans cette réflexion-là, que les délais réglementaires par rapport au program-me, à cette proposition-ci, ont été plus ou moins respectés.




On vous a expliqué en preuve que, bon, les circons-tances veulent que les négociations ont été plus longues que plus courtes, les conditions de marché ont changé beaucoup à l'intérieur de l'année deux mille (2000) et ça nous a amenés à s'ajuster conti-nuellement, de sorte qu'on n'a pu arriver à un consensus uniquement quasiment à la fin de l'année. Ce n'est pas quelque chose à répéter, en ce qui nous concerne, on va essayer de trouver des formules créa-tives, des formules intéressantes de part et d'autre pour arriver à déposer à la Régie un dossier qui soit plus conforme en termes de délais réglementaires et qui traduit ce que je viens de dire.
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Q.
Est-ce que je peux comprendre de votre réponse, sans que vous puissiez être précis aujourd'hui, j'en con-viens, vous devez attendre la décision de la Régie, vous devrez évaluer les opportunités de marché, ou enfin Hydro-Québec Producteur devra le faire, les clients industriels, la même chose, d'ici un an, mais est-ce qu'on peut comprendre de votre réponse qu'une demande, s'il devait y en avoir une, quant aux termes et modalités, il y en aura sûrement une qui sera né-cessaire pour les prix, prix des rabais puisque vous demandez de les fixer pour une année seulement, est-ce qu'on peut comprendre que Hydro-Québec viserait, avec sa clientèle, à présenter sa demande quelques semaines, je ne veux pas mettre un nombre de semai-nes, mais sûrement une période antérieure au premier (1er) novembre?



R.
Définitivement.




Me PIERRE R. FORTIN :




Très bien. Alors, je vous remercie, Madame, je n'ai pas d'autres questions pour les témoins.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, Monsieur André Dumais?




QUESTIONS PAR M. ANDRÉ DUMAIS :




J'aurais peut-être quelques questions de clarifi-cation pour comprendre le processus au complet.
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Q.
Si on prend une année zéro, et j'essayais de voir les étapes pour arriver à la concrétisation d'un tel programme, dans un premier temps, si je comprends bien, il y a une période de négociations qui est faite à l'interne, je présume avec le producteur, pour savoir s'il est intéressé à avoir un tel programme ou pas, ou une telle disponibilité de puissance et d'énergie, est-ce que c'est, je veux juste essayer de faire le chemin critique des étapes et des actions. Est-ce que la première étape, c'est ce genre de discussion-là, à l'interne, sans jouer avec les mots?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Sans jouer avec les mots, il y a une étape préalable à celle-là, qui est, du point de vue du distribu-teur : * Est-ce que j'en ai besoin pour satisfaire les besoins des Québécois? +

305
Q.
O.K.



R.
O.K., première étape. Deuxième étape...
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Q.
Ça, jusqu'en deux mille six (2006)...



R.
Comme vous venez de dire.
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Q.
O.K. Et en théorie, jusqu'en deux mille six (2006), cette réponse-là est : * Non, je n'en ai pas besoin pour les besoins de ma clientèle + ?



R.
Jusqu'à l'année qu'on aura identifiée...
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Q.
Deux mille quatre (2004)...



R.
... quelle que soit cette année-là, oui.
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Q.
O.K. Et, o.k., alors deuxième étape dans ce contexte-là, il y a des négociations à l'interne entre produc-teur et distributeur pour essayer de comprendre quel serait le volume disponible. Ça, c'est l'étape que vous venez de mentionner, est-ce que c'est ça?




M. RICHARD AUBRY :



R.
C'est juste.


310
Q.
O.K. Une fois que ça est fait, la troisième étape est quoi et est faite par qui, est-ce que c'est là où vous vous en allez rencontrer les clients potentiels?



R.
Voilà, la troisième étape, c'est qu'on approche la clientèle susceptible d'être éligible à un tel pro-gramme. Et la façon de faire usuelle depuis long-temps, c'est qu'on approche d'abord les associations industrielles les plus représentatives de cette clientèle-là pour vérifier l'intérêt de la part de la clientèle.


311
Q.
O.K. Et là...



R.
Et là s'amorce une discussion pour déterminer les modalités acceptables aux deux parties.


312
Q.
D'accord. Et là, ce dont on parle ici, c'est le distributeur, c'est votre département, si je com-prends bien?



R.
C'est mon département, oui, le distributeur.


313
Q.
Ça fait qu'il y a eu une entente avec le producteur, ou une compréhension avec le producteur, et là, vous partez avec vos troupes et vous faites ce genre de




marchandage-là, si je peux...



R.
Oui, oui, puis la dynamique, c'est que si on ne rencontre pas exactement ce que la clientèle veut et ce que le producteur veut, on doit retourner du producteur vers les associations industrielles, alors il y a une dynamique autour, dans laquelle nous som-mes au centre de cette dynamique-là, nous, le distri-buteur.


314
Q.
C'est ça. Et effectivement, étant au centre, il y a le producteur qui a des intérêts très précis, ou très commerciaux, appelons ça de même, ou, qui sont les siens et sur lesquels vous n'avez aucun contrôle ou aucune influence, mais lui a ses intérêts à lui. Et sur l'autre côté, il y a le client que, lui aussi, a ses intérêts, qui sont soit les quarante-cinq mil-lions (45 M$) ou le montant de bénéfices qu'il peut retirer en termes de rabais fixes ou d'interruptibles éventuellement. Et vous, votre rôle, c'est un peu entremetteur entre les deux, si je comprends bien?



R.
C'est tout à fait juste.


315
Q.
O.K. Et quand on s'en va dans ce processus-là, éventuellement, vous avez mentionné, o.k., là, il y a la liste des clients qui est établie, il y a eu un accord sur une approche de pro rata, ça, ça faisait encore partie de tout le processus de négociation. Et là, on tombe mettons à l'autre étape, l'étape suivan-te, qui est la possibilité d'utiliser le programme interruptible, c'est-à-dire, comme vous mentionnez à




la page 6 ou, je pense c'est ça, 6...




8, plutôt, on a déjà * Utilisation à ce jour +, c'est que là, vous rentrez dans une phase plutôt opération-nelle, qui est l'utilisation du programme, certains clients sont effectivement appelés et sont effecti-vement coupés et peuvent éventuellement reprendre du volume. Mais là, on rentre dans l'opération en tant que telle?



R.
Voilà.


316
Q.
C'est ça? Et l'opération en tant que telle, vous mentionniez tout à l'heure qu'il y a des blocs, à une des questions qui avaient été posées pour savoir de quelle façon vous faisiez la répartition des premiers dix mégawatts (10 MW), ou ...



R.
Alors nous...


317
Q.
... indépendamment, les blocs sont déterminés par...



R.
En fait, ça fait partie des discussions qu'on a avec nos clients à travers les associations, d'influencer le producteur, le gestionnaire de réseau, quant aux modalités d'utilisation de la puissance interruptible en général. Alors on essaie de faire une espèce d'équilibre, une espèce d'équité pour s'assurer que les clients sont appelés à tour de rôle, du moins qu'on ne voie pas, à la fin d'une année, certains clients qui ont été systématiquement appelés alors que d'autres ont été totalement ignorés.




Alors ça, c'est une démarche, c'est une, c'est encore dans le processus de la négociation, on revient auprès du producteur puis on lui dit : * Bien, essaie de répartir comme il faut tes appels auprès de notre clientèle de distributeur. +

318
Q.
O.K., ça, c'est vos gens qui font ça?



R.
Oui, oui.


319
Q.
O.K. Ça fait qu'au bout de la ligne, quand on regarde les bénéfices, ce sont les bénéfices du producteur, ce sont les bénéfices de la clientèle et vous, vous êtes un peu le facilitateur de tout le processus?



R.
C'est juste.


320
Q.
O.K. Et on est aussi présentement avec un gel de tarifs, donc lorsqu'on regarde l'allocation de coûts, que vous faisiez allusion, Monsieur Bastien, tant qu'il y a un gel de tarifs, les coûts qui pourraient être imputés dans un contexte normal présentement sont des coûts virtuels parce qu'ils sont à l'inté-rieur mais ils ne se retrouvent nulle part, ils ne peuvent pas être chargés ni aux clients, et si je comprends bien, ne sont pas chargés non plus au producteur, c'est le distributeur en tant que tel qui absorbe ces coûts-là, toutes les journées ouvrables de votre personnel pour ces discussions-là sont faites par, sont à la charge du distributeur en tant que tel.




Et dans un contexte de gel tarifaire, ils ne sont pas




transférés à la clientèle mais ils ne sont pas plus transférés à l'autre personne qui en bénéficie, qui est le producteur. Et dans ce contexte-là, ma ques-tion, qui arrive au bout de la ligne, c'est qu'est-ce qui empêche celui qui en bénéficie aujourd'hui, parce que ce coût de service-là qui existe, tout ce qu'on vient de décrire, il existe réellement, et présente-ment, dans un contexte de gel tarifaire, si on arrive à la fin de l'année, le rendement de la section distribution est affecté par ces coûts-là alors que la section distribution n'a absolument aucun gain réel.




Le gain est au producteur et aux clients, mais vous ne pouvez pas aller aux clients parce qu'il y a un gel tarifaire, mais qu'est-ce qui empêche d'aller au producteur et de dire : * Écoutez, dans votre trans-fert d'allocation, transfert de fonds ou transfert de coûts à l'interne... +, qu'il absorbe déjà juste les rabais, pourquoi le producteur n'absorberait pas, dans son coût de service à lui, les frais reliés à toutes les transactions que vous faites comme l'entremetteur entre les deux?




C'est là que j'ai de la misère, moi, à faire le lien, là, dans un contexte de gel tarifaire, c'est le distributeur qui est pénalisé dans son taux de rendement, dans son rendement, parce que vous ne




pouvez pas le passer sur le, vous ne pouvez pas passer à un tarifé quelque chose en fait qui est au profit de quelqu'un d'autre. Il y a une dichotomie là.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Ce qu'on dit, c'est que les, bien sur le plan stric-tement comptable des choses, que ce soit du côté du distributeur, que ce soit du côté du producteur, ou à la limite on pourrait l'imputer au transporteur, ça n'a aucune espèce d'impact nulle part dans la mesure où on parle de gel de tarifs, c'est à l'intérieur du Hydro-Québec consolidé.




On absorbe, ce qui est clair de la proposition d'Hydro-Québec, là, c'est qu'on absorbe cent pour cent (100 %) de ces coûts-là au moment où on se parle, tant et aussi longtemps que le gel tarifaire est en vigueur. Alors ce qui est la proposition d'Hydro-Québec, c'est que nous, on n'a pas de facture cachée, on n'a pas de facture évidente, là, ni évidente ni cachée à transférer à une partie quel-conque de notre clientèle ou à l'ensemble de la clientèle.




Donc c'est forcément une autre entité qui l'absorbe et je soumets que que ça soit le producteur ou le distributeur, dans mon jargon à moi, c'est




l'actionnaire, ça passe dans les bénéfices globaux de l'entreprise en plus ou en moins. Alors ça, c'est l'esprit de notre proposition.




Ce qu'on fait valoir au niveau du principe par ail-leurs, et c'est ça qui est plus important pour nous, c'est qu'à un moment donné, il n'y aura plus de gel de tarifs, à un moment donné, il va falloir qu'on mette les coûts aux bons endroits. Et peut-être qu'à ce moment-là, on aura un programme de puissance interruptible de la même nature que celui que l'on a, que l'on propose à l'heure actuelle, ou d'une autre nature qui sera un programme qui serait spécifique-ment pour les besoins des clients québécois.




Ce qu'on soumet, c'est que ces coûts-là de commercia-lisation sont de la même nature que tous les coûts que Richard Aubry et son équipe assument dans leurs relations avec les clients qui débordent largement la question de la puissance interruptible, pour l'essen-tiel, c'est du quotidien, c'est des petits problèmes, c'est : * Comment ça se fait que j'ai eu tel problè-me... ma qualité de l'onde... +, et cetera, et cetera.




Ce qu'on dit, c'est que l'ensemble de ces coûts-là, y compris ceux qu'on a assumés pour négocier à l'avan-tage de nos clients industriels un certain programme,




de nature puissance interruptible, ou un programme commercial, ou un programme de soutien à l'implanta-tion des électrotechnologies, ou quelle que soit la nature du programme, ce qu'on dit, c'est que les coûts associés à ces choses-là, à ce genre d'activités-là, comme toutes les autres activités, devraient être imputés à la clientèle qui en bénéficie.




Et quand c'est l'ensemble de la clientèle qui en bénéficie, bien ça devrait être l'ensemble de la clientèle qui en assume les coûts; et quand c'est une partie précise de la clientèle qui en bénéficie, en l'occurrence l'équipe de Richard Aubry, ils sont responsables des relations avec les clients grandes entreprises, ça serait légitime, je pense, d'imputer les coûts globaux, incluant les quelques heures, ou les quelques jours, ou les quelques semaines, peut-être quelques mois qu'on aurait passés sur un programme particulier ou une activité particulière, ça serait légitime, je pense, d'assumer l'ensemble de ces coûts-là à ces clients-là.




C'est comme ça qu'on conçoit et qu'on va soumettre, en tout cas éventuellement, ce qu'on va soumettre éventuellement à la Régie en termes de quelle devrait être l'allocation des coûts de ce type d'activités-là, type d'activités commerciales.


321
Q.
Est-ce que votre position se tient dans un contexte actuel où on a un gel tarifaire, ou est-ce que vous maintenez la même approche s'il n'y avait pas de gel tarifaire et s'il y avait, mettons, une multiplicité de producteurs?



R.
Mon approche, elle est valable en général, donc advenant un dégel tarifaire également et surtout advenant un dégel tarifaire, parce qu'avant ça, ça devient très théorique, là, comme discussion, mais effectivement, je pense que d'un point de vue... d'un point de vue de l'orthodoxie, d'orthodoxie réglemen-taire, je pense que c'est la même nature de... je vais faire une analogie, je vais être pendant trois secondes ou huit secondes et quart un gazier, un distributeur gazier de type SCGM, qui négocie des approvisionnements avec des fournisseurs, qui négocie des modalités partielles avec des fournisseurs, qui transmet ça à ses clients, je pense que l'orthodoxie réglementaire et la pratique réglementaire, c'est que les coûts de commercialisation d'un distributeur autre qu'Hydro-Québec sont imputés à la clientèle du distributeur.


322
Q.
Mais là, vous nous embarquez, dans votre trois secondes, un autre élément qui s'appelle le besoin de la pointe, votre distributeur gazier dans ce contexte-là, lorsqu'il va se servir de son interruptible, c'est pour l'avantage de la clientèle, pour éviter d'aller chercher quelque chose à l'exté-




rieur et plus cher.




S'il n'y a pas un besoin pour la clientèle, quel est le bénéfice pour la clientèle et sous quel vocable que la clientèle devrait payer pour un bénéfice de quelqu'un d'autre? C'est ça que j'essaie de faire le lien, là.


323
Q.
Je pense qu'on a soumis en preuve, d'une façon très, très claire, qu'il y a un avantage de l'ordre de dix millions (10 M$) pour la clientèle grandes entrepri-ses qui est en jeu, avec la décision que la Régie aura à rendre, avec la proposition d'Hydro-Québec.




Alors, moi je pense qu'on a un motif suffisant, de même nature que ce que vous venez de suggérer par rapport à un distributeur gazier qui voudrait négo-cier quelque chose pour sa clientèle, à l'avantage de sa clientèle. On a un programme qui est à l'avantage de la clientèle jusqu'à concurrence de dix millions (10 M$) ou un peu plus que dix millions (10 M$), alors les quelques milliers ou dizaines de milliers de dollars C mais je pense que c'est plus en milliers qu'en dizaines de milliers, là C par rapport à ces dix millions (10 M$), d'avantages pour la clientèle industrielle, je pense que c'est assez clair dans ma tête, en tout cas, que c'est tellement un bon argument pour que ces charges-là, comme toutes les autres charges de l'entité Grandes entreprises,




direction principale Ventes grandes entreprises, soient imputées à cette clientèle-là.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, ça complète du côté du contre-interrogatoire.




Me F. JEAN MOREL :




Et je n'ai pas de réinterrogatoire pour mes témoins, donc avec la permission de la Régie, je demanderais à ce qu'on les libère.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, bien sûr.




Me F. JEAN MOREL :




Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, nous allons tout de suite procéder avec l'AQCIE et ensuite, nous ajournerons avant la preuve des autres intervenants.


__________




PREUVE DE L'AQCIE



EN L'AN DEUX MILLE UN (2001), ce vingt et unième (21e) jour du mois de février, ont comparu :




PIERRE VÉZINA, ingénieur, représentant l'Association des industries forestières du Québec, sise au 1175, avenue Lavigerie, Sainte-Foy, province de Québec;




et




LUC BOULANGER, directeur exécutif de l'Association québécoise des consommateurs industriels d'électri-cité, ayant son adresse d'affaires au 1010, rue Sherbrooke Ouest, Montréal, province de Québec;




LESQUELS, ayant fait une affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :




INTERROGÉS PAR Me GUY SARAULT




PROCUREUR DE L'AQCIE :


324
Q.
Alors, Monsieur Vézina, vous avez devant vous un document intitulé * Mémoire de l'AQCIE et de l'AIFQ + daté du deux (2) février deux mille un (2001); est-ce que ce document a été préparé par vous ou sous votre supervision?




M. PIERRE VÉZINA :



R.
Oui, en effet, il a été préparé sous ma supervision.


325
Q.
Est-ce que vous l'adoptez comme votre témoignage dans le présent dossier?



R.
Oui, je l'adopte.


326
Q.
Monsieur Boulanger, même question, vous avez le même document devant vous; est-ce qu'il a été préparé sous votre supervision?




M. LUC BOULANGER :



R.
Oui, effectivement.


327
Q.
Et vous l'adoptez comme votre preuve dans le présent dossier?



R.
Effectivement.


328
Q.
Suite au témoignage des représentants d'Hydro-Québec qui ont été entendus ce matin, j'aimerais vous demander d'élaborer sur un aspect que l'on retrouve dans votre mémoire et plus particulièrement à la page 3, troisième paragraphe, où il est dit ce qui suit, et je cite :






Comme indiqué à la pièce HQD-4, document 2, page 9, produite en réponse aux questions de la Régie, l'intérêt économique des adhérents à ce programme découle des rabais consentis lors des interruptions et de la capacité des industries de repren-






dre une partie ou la totalité de la production perdue lors des interrup-tions, ce qui, évidemment, peut varier d'une usine à l'autre.



Je vous demanderais d'élaborer sur l'aspect de la capacité des industries de reprendre une partie ou la totalité de la production qui a été interrompue, nous dire en quoi cet élément constitue un intérêt pour l'AQCIE et l'AIFQ?



R.
Bien, pour ce qui est de l'AQCIE, cette possibilité de reprendre les volumes est une condition sine qua non; il est clair que dans la mesure où les indus-triels n'auraient pas la possibilité de reprendre les volumes qui ont été perdus lors d'une interruption, ça a une influence directe sur le carnet de comman-des, le carnet de commandes doit être rencontré et à ce moment-là, le programme n'offrirait pas d'intérêt dans la forme qu'il est présentement présenté.


329
Q.
Est-ce que vous avez quelque chose à ajouter pour les industries forestières, Monsieur Vézina, sur la même question?




M. PIERRE VÉZINA :



R.
Bien, peut-être simplement mentionner que s'il fallait qu'effectivement cette production-là soit perdue, malheureusement les rabais consentis sont loin d'équivaloir la valeur de la production qui




serait perdue, donc ce serait totalement illogique d'opérer sous cette forme.


330
Q.
Bon, par ailleurs, suite aux réponses qui ont été fournies aux questions de la Régie et des interve-nants par les représentants d'Hydro-Québec ce matin, est-ce que vous avez quelque chose à ajouter ou sur lequel vous voudriez élaborer, par rapport à ce qui est déjà énoncé dans votre mémoire?




M. LUC BOULANGER :



R.
Non.


331
Q.
Monsieur Vézina?




M. PIERRE VÉZINA :



R.
Moi non plus.




Me GUY SARAULT :




Alors, ça complète notre preuve, qui parle d'elle-même. Alors, les témoins sont disponibles pour être contre-interrogés. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, Maître Sicard.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD




PROCUREURE DE ARC/FACEF :


332
Q.
Bonjour, Messieurs et rebonjour au Banc. Alors, je prends bonne note de votre réponse, c'est très évi-




dent que si les rabais qu'on vous consent ne couvrent pas la production perdue, là, ça ne vaut pas la peine; par contre, dans sa preuve Hydro-Québec nous dit que la production... Hydro-Québec Production, va partager ses bénéfices avec vous, les industriels, pour vous permettre d'avoir des rabais. 




Alors, est-ce qu'on vous a mis au courant, est-ce que vous savez si les rabais qui vous sont consentis, qui équivalent à à peu près dix millions (10 M$), sont proportionnels aux bénéfices que fait Hydro-Québec Production, est-ce parce que, je présume, sans me donner les chiffres exacts, là, que ça a dû être partie de vos discussions?




M. LUC BOULANGER :



R.
D'abord, quand on utilise le mot * partager +, c'est un mot qui a une signification un peu symbolique, dans le sens que dans les négociations que nous avons eues avec Hydro-Québec, ils ont fait leur propre balisage, ils ont regardé à leur interprétation des conditions qu'il pourrait y avoir sur le marché, dans l'éventualité où il pourrait avoir accès au marché exportation avec ce produit-là et on nous a offert certains prix. 




Maintenant, les rabais que nous avons négociés, ce sont des rabais qui sont fixes, au moment où on les a




négociés, et ces rabais-là, à ce moment-là, ont paru adéquats aux entreprises pour s'impliquer dans ce programme-là, mais si Production fait plus ou moins de bénéfices, ça n'a pas d'impact sur les rabais comme tels, là.


333
Q.
Mais...



R.
On se comprend bien là-dessus.


334
Q.
Oui, mais dans le cadre de vos négociations, là, vous vous n'accepterez pas un rabais qui ne couvre pas les frais de production perdus, de la même façon dans les négociations, Hydro a dû vous dire : bien, écoutez, là, il y a quand même un * bottom line + où nous aussi il faut qu'on fasse notre bénéfice?



R.
Bien, dans la mesure où les clients de leur associa-tion veulent demeurer en affaires, j'ai l'impression qu'ils doivent s'assurer qu'ils rencontrent leurs coûts, sans ça, il n'y a pas vraiment d'intérêt. 




Alors, il faut que dans les prix qui sont offerts pour ce programme-là, que les industriels puissent y retrouver leur compte pour assumer le risque qui s'encourt d'une interruption.


335
Q.
Mais moi, ce que je vous demande, c'est Hydro-Québec, dans ses négociations, a-t-elle été très claire avec vous qu'elle devait, elle aussi, retrouver son compte?



R.
Bien, oui, je présume qu'on a été clair que dans l'éventualité où Hydro-Québec n'aurait pas les




conditions de marché qui leur permettraient de... ce n'est pas nous qui décidons, c'est Hydro-Québec Production qui elle gère cet outil-là. Nous, on s'est engagé pour soixante (60) heures d'interruption, à certaines conditions, à un certain prix. Maintenant, ce qui va au-delà de là, on n'a pas le...


336
Q.
Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Morel, est-ce que vous aviez des questions? Peut-être que...




Me F. JEAN MOREL :




Non, Madame la Présidente, comme je l'avais indiqué dans ma lettre à la Régie sur le déroulement des audiences...




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me F. JEAN MOREL :




... nous ne comptions pas interroger les associa-tions. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, Maître Tardif.




Me CLAUDE TARDIF :




Nous n'avons pas de questions.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Fraser?




Me ÉRIC FRASER :




Non plus.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tourigny?




Me PIERRE TOURIGNY :




Aucune question.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Neuman?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN




PROCUREUR DE STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES :


337
Q.
Bonjour, Messieurs.




M. LUC BOULANGER :



R.
Bonjour, Maître Neuman.


338
Q.
Oui, maître Dominique Neuman pour Stratégies énergétiques, intervenante. J'ai deux petites questions. En tant que représentants de vos associations industrielles respectives, vous êtes




sensibilisé aux conditions dans lesquelles évoluent vos compétiteurs sur les marchés avoisinants, dans les autres provinces canadiennes et aux États-Unis, et j'aimerais savoir si d'après ces connaissances que vous avez, si le programme de puissance interruptible qui vous est offert par Hydro-Québec, comment est-ce qu'il se compare à des programmes qui pourraient exister auprès de vos concurrents sur ces marchés avoisinants, est-ce que vous avez une connaissance de cet outil-là, mais qui serait disponible auprès de vos concurrents?



R.
L'ensemble des clients qui font partie de nos asso-ciations ont des usines dans d'autres juridictions et il y a toute une panoplie de programmes qui existe à ce niveau-là. Ce qui est important, ici, c'est qu'on a regardé la situation québécoise, on a regardé l'offre qui a été faite par Hydro-Québec, on a interrogé nos entreprises, à savoir quels étaient les niveaux acceptables pour eux d'adhérer à un tel programme, mais c'est comme ça qu'on est arrivé au programme qui existe présentement.




M. PIERRE VÉZINA :



R.
Je pense qu'on peut ajouter qu'il existe, dans d'autres provinces ou d'autres États américains, une panoplie de façons de faire et qu'à ce moment-là, il devient extrêmement difficile de comparer un program-me bien spécifique à un autre. On ne peut pas faire




facilement des comparaisons, là, simples d'un endroit à l'autre.


339
Q.
Et par ailleurs, selon le programme interruptible II qui est ici proposé, quelle est votre perception quant à la période de l'année ou les périodes de l'année où ces interruptions sont le plus susceptibles de survenir?



R.
Il faudrait poser la question au producteur, mais...


340
Q.
Il n'est pas ici.



R.
... il est bien évident que, je pense qu'à la lumière du document qui a été déposé par Hydro-Québec, que déjà sur théoriquement les quinze (15) appels possibles, il y en a déjà les deux tiers qui ont été réalisés, donc je pense que possiblement il y aura encore quelques appels, peut-être dans les prochains jours, s'il continue à faire froid. Nos périodes possibles seraient probablement à la pointe d'été, là, pour la climatisation dans le Sud, là, où les transactions se font à des tarifs, je pense relati-vement élevés, mais tout dépendra, justement, là, des besoins spécifiques du producteur et comment il va gérer lui-même ses équipements.


341
Q.
Je vous remercie bien.




LA PRÉSIDENTE :




Merci. Maître Fortin?




Me PIERRE R. FORTIN :




Je n'ai pas de questions pour les témoins, Madame.




LA PRÉSIDENTE :




Monsieur Dumais.




QUESTIONS PAR M. ANDRÉ DUMAIS, RÉGISSEUR :


342
Q.
Oui, juste une petite question. En fait, vous avez entendu l'échange avec monsieur Bastien et dans un contexte de gel de prix, de gel de tarif, c'est-à-dire, on en comprend que les coûts actuels de gestion et des négociations du programme sont absorbés d'une certaine façon par l'actionnaire, là, au total, parce que les tarifs sont gelés. Si les tarifs dégèlent dans un avenir plus ou moins rapproché, selon vous, à qui les coûts de gestion et de négociation devraient-ils être imputés?




M. LUC BOULANGER :



R.
D'abord, je pense que ce qu'Hydro-Québec a mis en preuve là-dessus, c'est que les coûts sont vraiment très minimes. On est dans une relation constante journalière avec les représentants des Ventes grandes entreprises pour la gestion normale des opérations. Il faut comprendre que des clients de tarif L sont de grands utilisateurs, qui consomment une proportion importante d'électricité et là encore, je pense que quand viendra le temps, dans la période post-gel




tarifaire, la Régie sera saisie d'une demande du distributeur pour fixer des tarifs, il y aura une étude d'allocation de coûts, j'ai l'impression qu'à ce moment-là, les débats devront se tenir dans le cadre de cette audience-là, mais jusqu'à ce que la question des coûts soit regardée avec la Régie en temps opportun, je pense que c'est à ce moment-là, qu'on devrait en discuter et je pense que les industriels ont toujours défendu, traditionnellement, le principe de l'utilisateur-payeur. 




Peut-être qu'un jour, on pourrait proposer que ceux qui utilisent l'électricité dans une période de grande pointe... mais c'est des questions qui seront débattues, je pense, en temps et lieu.




Ce qui est important pour l'instant, là, il n'y a pas d'impact, c'est l'actionnaire qui en absorbe les frais, comme l'a très bien dit monsieur Bastien, les coûts inhérents à ça sont insignifiants, sont mini-mes, il n'y a pas d'infrastructure, un outil de communication qui existe, le téléphone, alors lorsque le temps arrive, on a quinze (15) minutes, nous, pour réagir.




Alors, la ressource d'Hydro-Québec appelle, alors vous devez vous délester, pèse sur un piton, prendre les organisations nécessaires. Et voilà, c'est fait.


343
Q.
Est-ce que je peux conclure de votre réponse que vous êtes à l'aise avec le principe utilisateur-payeur?



R.
Je pense qu'on...


344
Q.
C'est ça, votre réponse?



R.
... a toujours été, chez les industriels aussi bien dans le gaz qu'ailleurs, le principe d'utilisateur-payeur, je pense, est un principe qui est reconnu en matière tarifaire.




M. PIERRE VÉZINA :



R.
Oui, je pense qu'effectivement, en fonction des bénéfices qui seront retirés du programme, que ce soit du producteur, que ce soit des industriels ou ultérieurement on verra, là, s'il y a des besoins spécifiques sur la gestion de pointe, mais on verra à repartager les coûts selon, je pense, les bénéficiai-res, ce serait tout à fait logique.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, merci bien. Alors, si ça complète...




M. ANDRÉ DUMAIS :




Pas d'autres questions.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, si ça complète, nous allons donc ajourner jusqu'à trois heures et vingt (3 h 20), pour reprendre à ce moment-là avec la preuve de ARC/FACEF.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


_________________




REPRISE DE L'AUDIENCE




(15 h 20)




RICHARD AUBRY




et




ALBERT CHÉHADÉ



RÉINTERROGÉ PAR Me F. JEAN MOREL :




Avant que l'on procède à la preuve de ARC/FACEF, et j'en ai discuté avec ma consoeur, j'ai demandé à monsieur Aubry de revenir à la barre des témoins pour donner la réponse d'Hydro-Québec à l'engagement numéro 2 qui avait été pris par les témoins suite à une question que maître Fortin...




LA PRÉSIDENTE :




Sur l'appariement.




Me F. JEAN MOREL :




... avait posée sur l'appariement. Alors, je demanderais à monsieur Aubry de bien vouloir compléter la réponse.




M. RICHARD AUBRY :



R.
Alors, si j'ai bien compris la question, c'est que, à partir du moment où Hydro-Québec Distribution accorde




un rabais à l'intérieur de ce programme-là sur les factures, sur les factures mensuelles, à quel moment, est-ce qu'il y a une entente administrative avec le producteur, et si oui, à quel moment que le producteur compense le distributeur. Ça se fait à l'intérieur du même mois. Alors, l'entente administrative, c'est que, une fois qu'on a fini de compiler l'ensemble des clients de puissance industrielle, compléter la facturation, on envoie une, si vous voulez, une espèce de facture interne au groupe producteur pour qu'il nous rembourse les sommes que nous avons allouées à l'ensemble de la clientèle. Alors, c'est à l'intérieur du même mois.




Me PIERRE R. FORTIN :


345
Q.
Alors, si je comprends bien, il y a une comptabilité distincte qui va être tenue pour ce poste-là?



R.
Oui.


346
Q.
Très bien. Merci.




Me F. JEAN MOREL :




Merci beaucoup, Monsieur Aubry.




M. ANDRÉ DUMAIS :




Juste pour clarifier, dans ma tête, c'était l'engagement numéro 3. L'engagement numéro 2, je pense qu'il était avec maître Fraser, si je comprends bien, là, parce que maître Fraser avait posé la




question sur la reprise et vérifier s'il y avait une concordance entre les interruptibles qui ont déjà été faits à date et s'il y avait déjà eu une reprise. Ça fait que juste pour être sûr pour le dossier qu'on parle ici de l'engagement numéro 3 et non pas l'engagement numéro 2, qui est avec Option consommateurs.




Me F. JEAN MOREL :




Oui, ce n'est pas par mégarde vraiment que je l'avais baptisé l'engagement 2. Pour ce qui est de la question de maître Fraser, un premier élément de réponse, j'avais l'impression qu'un premier élément de réponse avait été donné par le témoin quant aux reprises dans le vingt-quatre heures ou la fin de semaine suivant l'interruption où il n'y a pas dans ce cas-là, selon les dispositions du règlement tarifaire, il n'y a pas d'avis, et également, à la suggestion même de maître Fraser qui suggérait que le suivi, qui le distributeur déposerait à la Régie, à la fin de la période, lors du renouvellement, fasse état en plus des reprises ou des avis de reprises qui auront été reçus parce que ces avis de reprises peuvent avoir été reçus plusieurs mois après. J'étais donc sous l'impression que ces deux éléments allaient donner la réponse voulue à maître Fraser, mais je vais le laisser possiblement réagir.




Me ÉRIC FRASER :




En fait, c'est exact que sur la question du bilan, on va plaider sur ce qu'on aimerait qu'il y soit pour qu'on puisse faire un suivi. Mais il y avait aussi les engagements qui concernaient plus, là je fais référence au bilan annuel, mais les engagements qui concernaient plus à l'heure actuelle les heures d'interruption et donc quel a été à la connaissance d'Hydro-Québec le suivi concernant les reprises et dans quelle mesure elle peut nous donner une information qui nous dit, bien, tel interruptible va demander une reprise et là...




M. ANDRÉ DUMAIS :




C'est comme ça que j'avais compris un peu la question. Vous parliez spécifiquement du quatre cent trente-quatre point sept mégawatts (434.7 MW).




Me ÉRIC FRASER :




Exact.




M. ANDRÉ DUMAIS :




Est-ce qu'il y avait déjà eu des demandes de reprises à date. C'est comme ça que j'avais compris l'engagement.




Me ÉRIC FRASER :




C'est ça.




Me F. JEAN MOREL :




Monsieur Aubry est encore au banc des témoins, et non des accusés.
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Q.
Monsieur Aubry, s'il vous plaît.




M. RICHARD AUBRY :



R.
Oui. Merci. Ce qu'on est capable de fournir comme information, c'est une information, comme le client n'identifie pas comme tel que c'est une reprise de façon spécifique, on a quand même l'information de son profil de consommation suivant une interruption. Alors, on est capable d'agglomérer les profils de ces différents clients-là et de démontrer de façon raisonnable que le client a effectivement ou que l'ensemble des clients ont effectivement effectué des reprises la nuit suivant une interruption ou le week-end suivant une interruption. 




Alors, je répète, c'est que le client ne nous avise pas quand il procède à de telles reprises immédiatement après l'interruption ou quasi immédiatement, sauf que sur les profils de charges, on a cette information-là, on peut voir que le client a réagi suite à une interruption de sa part, et que cette réaction-là, on peut l'interpréter de façon raisonnable comme étant de la reprise. On est capable de vous fournir cette information. Ça complète? Non, pas demain matin. Alors, mon collègue me dit,




idéalement, c'est au moment du bilan annuel




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
Parce que, idéalement, donc c'est ça, c'est qu'il faudrait monter les systèmes pour ça. De toute façon, les reprises d'une nuit qui suit et de la fin de semaine qui suit, ce n'est pas ça qui est vraiment significatif, c'est le fameux mois où le client donne son préavis de trente (30) jours avant, puis tout ça. Donc, lors du bilan, nous aurons tout compilé ça. Là, on va pouvoir voir ça de façon plus claire. Nous allons monter les systèmes parce qu'il n'y a aucun système actuellement de monté pour suivre les reprises. Comme on disait, il n'y a pas eu d'interruptions depuis quatre-vingt-quatorze (94). Donc, c'est le moment de monter les systèmes puis de faire le suivi, puis de voir également les interruptions des clients, quand est-ce qu'ils sont interrompus puis comment, puis qui a eu une pénalité ou qui n'en a pas eu.




Me ÉRIC FRASER :


348
Q.
Donc, si je comprends bien, l'information à laquelle vous n'étiez pas capable de répondre dans le cadre du dossier, à savoir, là, pourcentage de reprises, dans quelle mesure il y a reprises, vous êtes présentement en train d'organiser vos systèmes pour être capable de l'évaluer?



R.
Effectivement mais, par contre, comme disait monsieur Aubry, le kilowattheure parfaitement, on ne pourra pas le retrouver, mais on va avoir l'idée du kilowatt qui a été tiré de plus, puis on va pouvoir présumer des kilowattheures. Donc, ça va être quelque chose de tentatif. Donc c'est ça que nous promettons de pouvoir déterminer exactement, ils ont repris ça à cent pour cent, puis tout ça. On va le faire pour la première fois. On va s'essayer puis vous fournir ça.


349
Q.
Donc on aura une évaluation?



R.
Lors du bilan, on aura tout ça en ce moment. Ce sera ça l'idéal.


350
Q.
Ça va. Merci.




Me F. JEAN MOREL :




Monsieur le régisseur Dumais, j'ai compris avec le dernier * ça va + de maître Fraser que...




M. ANDRÉ DUMAIS :




Vous aviez répondu à son engagement.




Me F. JEAN MOREL :




Merci bien.




Me HÉLÈNE SICARD :




Vous pouvez assermenter les témoins.


________________




L'AN MIL DEUX MILLE UN (2001), ce vingt et unième (21e) jour du mois de février ont comparu :




MARTIN POIRIER, analyste externe pour Action Réseau Consommateur et la Fédération des associations du Québec, 3600, rue Dézéry, Montréal (Québec);




GÉRALD ROBERGE, retraité, 14, rue Le Roy, Repentigny (Québec);




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :




INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :


351
Q.
Pour les fins du témoignage et des représentations que monsieur Martin Poirier va faire pour Action Réseau Consommateur et pour la Fédération des associations d'économies familiales, vous avez ici les procès-verbaux, les résolutions autorisant monsieur Martin Poirier à représenter les deux organismes. Pour le curriculum vitae de monsieur Gérald Roberge, son expérience était résumée au début de son expertise, mais pour avoir un résumé plus complet, on vous remet son curriculum vitae. Ce sera les deux premiers documents en liasse ARC‑1, le curriculum vitae ARC‑2, le mémoire ARC‑3, et l'expertise de monsieur Roberge ARC‑4. ARC/FACEF évidemment.




PIÈCE ARC/FACEF-1 :
(En liasse, 2 résolutions)




PIÈCE ARC/FACEF-2 :
Curriculum vitae




PIÈCE ARC/FACEF-3 :
Mémoire




PIÈCE ARC/FACEF-4 :
Expertise de monsieur Gérald Roberge




(15 h 30)




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors je demanderais à la Régie de bien vouloir reconnaître la qualité d'expert de monsieur Gérald Roberge.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce qu'il y a objection?




Me F. JEAN MOREL :




Enfin, je ne me proposais pas de contre-interroger le témoin, je vais plutôt poser une question à ma consoeur : expert en quoi?




Me HÉLÈNE SICARD :


352
Q.
Alors je pense que monsieur Roberge peut répondre à ça, je pense vous êtes expert en, vous êtes expert en quoi, c'est ce que Hydro-Québec demande?




M. GÉRALD ROBERGE :



R.
Ma carrière s'est passée en production et transport, transport d'énergie et les centrales, la production en général.




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors c'est évidemment, si vous regardez l'expertise, c'est au niveau de la production et de la compréhension du programme interruptible proposé par rapport à l'ancien programme que nous avons demandé les services de monsieur Gérald Roberge. Je vous ferais remarquer que monsieur Roberge a trente (30) ans de service pour Hydro-Québec.




LA PRÉSIDENTE :




S'il n'y a pas d'autres questions, vous pouvez procéder.




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci.


353
Q.
Alors je m'adresse à monsieur Martin Poirier, le document ARC-3, intitulé * Mémoire de ARC/FACEF +, avez-vous préparé ou fait préparer sous votre contrôle et surveillance, ce document?




M. MARTIN POIRIER ;



R.
Je l'ai préparé.


354
Q.
O.k. Et, Monsieur Roberge, je me réfère au document




ARC-4, qui est votre expertise, avez-vous préparé ou fait préparer, pour ARC/FACEF, mais sous votre contrôle, votre expertise?




M. GÉRALD ROBERGE :



R.
Je l'ai préparée personnellement.
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Q.
Alors, Monsieur Martin Poirier, avez-vous des commentaires ou une présentation à nous faire sur votre mémoire?




M. MARTIN POIRIER ;



R.
Oui. Je vais présenter les grandes lignes du mémoire d'Action Réseau Consommateur et Fédération des ACEF. Premièrement, la préoccupation que les groupes de consommateurs avaient face au programme proposé, c'est que, bon, les bénéfices et avantages sont connus précisément pour les industriels mais pas pour le producteur, donc on ne savait pas si ça allait être rentable ou non précisément, on n'avait aucune donnée à ce sujet.




S'il y a des profits, évidemment, on croit que ça devrait être partagé avec les autres fonctions d'Hydro-Québec étant donné, surtout le distributeur, étant donné l'importance que le distributeur joue dans ce programme-là. Il n'y a aucune raison que tous les profits aillent à Hydro-Québec Production seulement.




S'il y a des pertes, si le programme risque de ne pas être rentable, le problème que ça soulevait, c'est que ça risque de nous rattraper éventuellement comme consommateurs au moment où il y aurait des gels de tarifs. Si on commence à inclure des coûts, un paquet de coûts, à Hydro-Québec, un gel de tarifs, bon présentement, ça ne pose pas de problème mais éventuellement, il va y avoir une pression à la hausse sur les tarifs due à ces coûts-là et puis ça nous préoccupait dans ce sens-là.




Donc on a demandé à monsieur Roberge de voir si le programme allait être rentable ou non. Monsieur Roberge a regardé selon différentes hypothèses de prix, selon différentes hypothèses d'utilisation, des heures interruptibles, et puis est venu à la conclusion que si les prix sont élevés, s'il y a un très haut pourcentage d'utilisation des heures interruptibles, oui, ça peut être rentable mais ça peut aussi être déficitaire, on peut avoir des pertes importantes avec ce programme-là.




Donc la dernière recommandation d'Action Réseau Consommateur et Fédération des ACEF pour s'assurer de la rentabilité du programme, c'était qu'on réduise, voire élimine, la portion fixe des rabais consentis aux industriels, pour qu'on paie seulement si on utilise le service, si les prix à l'exportation le




justifient.


356
Q.
Merci. Monsieur Roberge, avez-vous des corrections ou des précisions à apporter à votre expertise?




M. GÉRALD ROBERGE :



R.
Oui, il y en a. C'est qu'au moment où j'ai préparé le rapport, c'est parce que moi, j'ai voulu étudier ça en fonction du marché américain qu'on connaît par les statistiques de l'Office national de l'énergie. Alors j'avais les statistiques jusqu'au mois d'octobre; maintenant, la semaine dernière, les statistiques sont sorties pour décembre et je les ai mises à jour.




Et ça change la dernière ligne de mes tableaux. Il y a des changements assez importants. Alors si on, à la page 6, le premier tableau, au lieu d'octobre deux mille (2000), les mégawattheures par mois, c'est trois cent vingt-neuf mille (329 000), au lieu de cent quatre-vingt-dix-neuf mille (199 000). Les millions de dollars par mois, c'est dix point quarante-deux (10,42). L'avant-dernière colonne, c'est trente et un point soixante-sept (31,67), et la dernière, trente et un point soixante-sept (31,67).




Les changements sont assez importants, c'est qu'il faut réaliser qu'en décembre, Hydro-Québec a acheté, sur le marché américain, pour un million six cent mille mégawattheures (1 600 000 MWh), ce qui




représente quarante pour cent (40 %) de ses achats annuels. C'est sans précédent. C'est énorme.




Alors dans le texte, à la ligne 16, au lieu de * quadrupler en volume +, il faut lire * sextupler +. Et à la ligne 19, là, c'est une erreur, au lieu de * début quatre-vingt-dix-neuf (99) +, c'est * début deux mille (2000) +. À la page 7, la quatrième ligne, au lieu de * octobre deux mille (2000) +, c'est deux mille (2000), * l'année deux mille (2000) +.




Et je vais donner les chiffres par colonne. C'est neuf cent soixante-dix-neuf mille (979 000), cinquante et un point seize (51,16), cinquante-cinq point soixante-sept (55,67), cinquante-cinq point soixante-deux (55,62).




Le deuxième tableau, deux mille (2000), soixante-douze point zéro quatre (72,04), cinquante-cinq point soixante-sept (55,67) et un point...


357
Q.
Pouvez-vous, on me demande, pouvez-vous ralentir et reprendre la dernière, le dernier tableau, c'est-à-dire le deuxième tableau de la page 7, je pense que les gens ne vous ont pas suivi, vous allez trop vite.



R.
Ah, c'est possible. Alors c'est deux mille (2000).


358
Q.
Alors on enlève * octobre + pour * l'année deux mille (2000) + ?



R.
C'est ça, soixante-douze point zéro quatre (72,04),




cinquante-cinq point soixante-sept (55,67), un point vingt-neuf (1,29). Ensuite on va à la page 9, dans le tableau, la deuxième ligne du tableau, il faudrait ajouter * mégawatts +, * puissance interruptible effective en mégawatts +. Et l'avant-dernière ligne, c'est * rabais unitaire +, tout simplement, il faut enlever le * pour soixante (60) heures +.


359
Q.
En fait, si je comprends bien, la première colonne est pour soixante (60) heures, la deuxième...



R.
Pardon?


360
Q.
La première colonne est pour soixante (60) heures, option A?



R.
Il n'y a pas de changement dans la colonne.


361
Q.
O.k., donc vous enlevez juste * pour soixante (60) heures + ?



R.
Dans les colonnes * Option A et B +. Alors c'est tout pour ce qui concerne les corrections.


362
Q.
Maintenant, pouvez-vous faire une brève présentation de ce qui est dit et des points les plus importants contenus à votre rapport par rapport à la proposition d'Hydro-Québec aujourd'hui?



R.
Bien évidemment, en fonction de l'objet du mandat qu'on m'a confié, c'est-à-dire comparer le nouveau programme de puissance interruptible avec le programme actuel et en évaluer la performance et la pertinence, j'ai dû utiliser d'abord les données qu'on possède concernant le marché d'exportations américain. Parce que ce qu'on nous a dit dans la




présentation d'Hydro-Québec, c'est que le motif principal pour ce nouveau programme-là, c'est une activité commerciale qui vise surtout les ventes aux États-Unis.


363
Q.
Et en regardant les chiffres, je vais essayer de vous amener, votre tableau à la page 13 nous présente des chiffres pour option A et des chiffres pour option B. Pouvez-vous expliquer ce que vous avez fait dans ce tableau-là et ce que ça représente?



R.
C'est que j'ai, à partir du coût unitaire, qu'est-ce qu'elle nous coûte, cette énergie-là, en fonction des rabais, j'ai voulu établir la marge de profit selon le nombre d'heures qu'on a...


364
Q.
Vous voulez dire la marge de bénéfices que le producteur ferait?



R.
C'est ça, en fonction du nombre d'heures d'utilisation. Alors j'ai utilisé quatre possibilités, cent pour cent (100 %) des heures, soixante-quinze (75 %), cinquante (50 %) et vingt-cinq (25 %). Alors on réalise que l'option A, pour commencer à faire un profit, il faut au moins vendre à quatre cents dollars (400 $)...


365
Q.
Cent pour cent (100 %) de sa production?



R.
Cent pour cent (100 %), c'est ça. À cent pour cent (100 %), on commence à faire un profit à quatre cents dollars (400 $). Par contre, si on vend seulement, on utilise seulement soixante-quinze pour cent (75 %) des heures, à quatre cents dollars (400 $), on est




déficitaire. Et à cinquante pour cent (50 %) des heures, on est déficitaire même à six cents dollars l'heure (600 $/h). Et à vingt-cinq pour cent (25 %), on est encore plus largement déficitaire.




Par contre, l'option B est plus avantageuse, à première vue. C'est que même à cinquante pour cent (50 %) des heures, à deux cents dollars l'heure (200 $/h), deux cents dollars le mégawattheure (200 $/MWh), on fait un bénéfice. Même à cent cinquante dollars le mégawattheure (150 $/MWh).




Maintenant, ça paraît être des prix assez élevés, cent cinquante (150)... alors je pense qu'il faut aller au tableau...


366
Q.
Oui?



R.
D'abord, la figure 1 nous renseigne...


367
Q.
Alors donc, c'est en annexe, figure 1.



R.
Oui, est-ce que vous avez distribué les courbes pour l'an deux mille (2000)?


368
Q.
Non, j'attendais que vous y arriviez. Alors je vais d'abord vous le montrer, le document. Alors je vous montre un document, qu'on va coter ARC-5, est-ce qu'il s'agit là d'une mise à jour de...



R.
Ça, c'est le volume seulement.


369
Q.
1?



R.
Il y en a trois.


370
Q.
Non, j'en ai deux. On m'en avait remis deux. Mais




celui-là, est-ce que celui que je viens de vous remettre est la mise à jour de la figure 1?



R.
C'est ça, la mise à jour de la figure 1.


371
Q.
Celui que je viens de vous remettre?



R.
Non, non, ça, c'est le volume, ça ne faisait pas partie du document original. 


372
Q.
Alors je vais reprendre celui-là.



R.
Oui, oui. Alors la figure 1 qui fait partie du rapport, il faut comprendre que les statistiques vont seulement jusqu'au mois d'octobre. On constate une baisse assez évidente du prix d'achat d'électricité sur le marché américain. Et dans le même temps, le prix pour les ventes interruptibles montre une progression assez intéressante...


373
Q.
Juste une précision, quand on parle de ventes interruptibles ici, on ne parle pas des ventes des clients interruptibles, on parle d'autre chose?



R.
Non, ça, c'est ce qu'on appelle ventes interruptibles à partir de nos capacités de production.


374
Q.
O.k.



R.
Ça exclut les achats/reventes. Alors les...




Me PIERRE R. FORTIN :




Excusez-moi, est-ce que vous avez l'intention de déposer le document? Parce qu'on ne l'a pas.




Me HÉLÈNE SICARD :




Bien, figure 1...




Me PIERRE R. FORTIN :




On ne sait pas de quoi le témoin parle.




Me HÉLÈNE SICARD :




... en annexe à...




Me PIERRE R. FORTIN :




Mais la mise à jour?




Me HÉLÈNE SICARD :




Non, la mise à jour, il...




LA PRÉSIDENTE :




Il ne l'a pas?




Me HÉLÈNE SICARD :




... on a retiré ça.




Me PIERRE R. FORTIN :




C'est retiré? Bon, je m'excuse, merci.




Me HÉLÈNE SICARD :




Désolée, ce n'était pas, ceux qui ont manqué l'échange, monsieur Roberge n'a pas de mise à jour à déposer de figure 1. On va fonctionner avec celle qu'on a sous la main.




(15 h 50)




M. GÉRALD ROBERGE :



R.
Alors ici il faut réaliser que ce n'est pas le prix mensuel, c'est une moyenne mobile, c'est toujours la moyenne des douze (12) derniers mois. Ces graphiques-là sont tirés des tableaux 1, 2 et 3.




Alors, dans le tableau 1, par exemple, qui concerne des importations des États-Unis, dans les commandes de gauche, c'est-à-dire celles qui vont jusqu'en haut, c'est qu'on a des données mensuelles et dans les quatre colonnes de droite, on a la moyenne des douze (12) derniers mois, et c'est cette moyenne-là qui est utilisée pour les graphiques.




Donc, maintenant j'arrive au tableau 4-A. Le tableau 4-A, c'est l'option A, avec une puissance interruptible théorique de cinq cents mégawatts (500 MW) et le nombre d'heures maximum, soixante (60) heures tout le temps, et qu'est-ce qui varie là-dedans? C'est le prix de vente.




Alors, le coût d'électricité à la frontière est établi à trois cent soixante-deux dollars le mégawattheure (362 $/MWh); il est obtenu par la somme du coût de production à la valeur patrimoniale, plus les rabais fixes, rabais variables et sept pour cent (7 %) de taux de perte.




Alors, ça veut dire que pour commencer à faire un profit, il faut vendre au moins à trois cent soixante-deux dollars (362 $). Alors, ici, je fais varier de six cents (600) à deux cents (200) et vous allez trouver des résultats dans les tableaux précédents.




Le tableau qui suit, c'est une reprise de ce tableau-là, mais avec quarante-cinq (45) heures d'utilisation, c'est-à-dire soixante-quinze pour cent (75 %). Alors, on voit ici que pour commencer à réaliser un bénéfice, il faut vendre à au moins quatre cent quarante-cinq dollars le mégawattheure (445 $/Mwh).




Moi, je ne peux pas me prononcer : est-ce que l'Hydro les obtient, ces prix-là, je ne possède pas ces données, sauf qu'on voit, par les statistiques de vente interruptible aux États-Unis, que les mois d'été sont beaucoup plus favorables. La moyenne des trois mois d'été, pour ce qui concerne les ventes, si on vient au tableau 3, varient entre cinquante-cinq dollars (55 $) en juin et quatre-vingt-seize dollars le mégawattheure (96 $/Mwh) en août, alors que la moyenne annuelle est de cinquante (50).




Alors, la moyenne des trois mois d'été, ce qu'on observe, là, parce que par les parties qui sont




encadrées, c'est qu'on est toujours maintenant C c'est-à-dire cette année C puis pour deux mille (2000) et pour quatre-vingt-dix-neuf (99), on est au-dessus de la moyenne annuelle.




Alors, à l'intérieur de cette moyenne-là, il y a des journées où on sait que les prix sont très élevés. On a entendu parler de six cents (600 $), mille dollars le mégawattheure (1000 $/Mwh), peut-être plus, je ne le sais pas.




Alors, là, c'est Hydro elle-même, c'est le producteur qui peut juger s'il peut faire un profit. Le tableau que moi j'ai produit, montre quelles sont les conditions pour faire un bénéfice, mais je ne peux pas établir si on en fait un ou non.




Ce qui nous amène à la conclusion que le programme est très intéressant et qu'après une certaine période de rodage, on pourrait savoir quelles modifications lui apporter. Ce programme-là peut rapporter des bénéfices, mais il peut rapporter également des pertes assez importantes.


375
Q.
Maintenant je comprends de vos tableaux, par contre, que la formule B comporte beaucoup moins de risques que la formule A?



R.
Oui. Ça... c'est ça. Et les tableaux de la page 12 et de la page 13. Le tableau 12 montre l'option A par




rapport à l'option B et on voit que les deux options sont complémentaires. Ici, les chiffres qui sont donnés ici sont pour une utilisation maximale des nombres d'heures respectifs.




Alors, à partir du moment où l'option A devient déficitaire, si on tombe dans l'option B, on devient bénéficiaire. Alors, il y a une complémentarité entre les deux. 




Si on va au tableau de la page 13, bien c'est évident que l'option B nous apparaît beaucoup plus avantageuse. Les risques de perte sont moindres.


376
Q.
Pouvez-vous expliquer pourquoi?



R.
Bien, premièrement, les prix exigés sont plus faibles, c'est-à-dire les prix de vente, donc les probabilités qu'on les obtienne sont plus grandes. Il y a le fait que le rabais fixe est plus faible. Ce sont les deux facteurs principaux.


377
Q.
Avez-vous quelque chose à ajouter?



R.
Non, ça...




Me HÉLÈNE SICARD :




O.K. Alors, les témoins sont disponibles pour ceux qui veulent les interroger.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, Maître Morel.




Me F. JEAN MOREL :




Je n'ai pas de questions, merci.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Sarault.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me GUY SARAULT




PROCUREUR DE L'AQCIE et de l'AIFQ :


378
Q.
Alors, j'aurais d'abord des questions sur le mémoire, plus particulièrement au sujet des conclusions et recommandations. Ça va? Alors, vous avez d'abord quatre points qui vous portent à :






(...) conclure que ARC/FACEF est d'avis que la proposition d'Hydro-Québec est inacceptable en raison des éléments suivants...




Il y en a quatre que j'ai numérotés, pour les fins de mon contre-interrogatoire, de A à D, si vous me permettez, parce que c'était seulement des points.




Alors, le premier point, le point A, vous dites :






Le programme proposé pourrait se solder par des pertes si une trop faible proportion des heures d'interruption prévues par contrat sont utilisées.



Pourriez-vous préciser qui encourrait les pertes auxquelles vous faites référence ici?




M. MARTIN POIRIER :



R.
Hydro-Québec Production.


379
Q.
Hydro-Québec Production. Et il en va de même pour... il peut également être déficitaire, ça serait encore pour Hydro-Québec Production?



R.
Oui.


380
Q.
Dites-moi donc, est-ce qu'il est de la position de ARC/FACEF que la rentabilité ou non-rentabilité des activités d'Hydro-Québec Production est assujettie à la juridiction de la Régie de l'énergie?




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors, je vais répondre à mon confrère, c'est une question de droit. Oui, on soutient que dans un programme comme celui-là, où la demande qui est faite à la Régie touche à la fois production, distribution et transport, où tout est tellement coincé et tellement près, qu'on se doit de regarder ce qui se passe pour ce programme-là, dans l'entreprise, entre guillemets * non réglementée +.




À l'heure actuelle, cette entreprise non réglementée a des états financiers consolidés, tous les chiffres sont pris ensemble et il y a eu déjà C puis si mon confrère veut qu'on en discute maintenant, mais




j'avais l'intention de revenir plus tard en argument C la Régie du gaz a d'ailleurs déjà rendu des décisions à l'effet que dans certaines circonstances, il était très pertinent d'obtenir le maximum d'informations possible de la part de la partie non réglementée C à l'époque, évidemment, on parlait de Gaz Métropolitain C pour pouvoir décider, dans le cadre de quelque chose qui est réglementé, si l'un et l'autre avait une incidence.




Or, à l'heure actuelle, la demande d'Hydro-Québec est pour un programme qui, si on ne regarde pas ce qui se passe du côté du producteur, finalement, est une demande de subvention aux industriels. On n'est pas contre ce programme-là, on n'est pas... sauf qu'il faut regarder, on nous dit qu'il y a des avantages et des bénéfices pour le producteur, nous on vous soumet qu'il faut les regarder ces avantages et ces bénéfices-là, qu'il faut savoir s'ils existent réellement et s'ils sont là, parce qu'à long terme ou à plus ou moins long terme, ils vont être quantifiés, ils vont se retrouver en partie dans nos frais de distribution et que si le programme n'est absolument pas rentable pour le producteur, pourquoi est-ce qu'on l'aurait, c'est directement une subvention. 




Et, si le programme est rentable pour le producteur à l'heure actuelle, dans le contexte de la demande




actuelle, notre demande serait : bien, ces bénéfices-là, il doit les partager avec son distributeur, parce que le distributeur également rend un service et la clientèle au total devrait en bénéficier.




Alors, juste pour répondre, là, de façon... on y reviendra en argument après.




Me GUY SARAULT :




Alors, on reviendra en argumentation.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, exactement, parce que c'est une question de droit, Maître Sarault.




Me GUY SARAULT :




Pas de problème.


381
Q.
Maintenant, vous avez entendu les témoins d'Hydro-Québec ce matin qui ont dit que la totalité, cent pour cent (100 %) de la valeur des rabais, serait absorbée par Hydro-Québec Distribution... Production, pardonnez-moi, et qu'autant la fonction transport que la fonction distribution serait tenue indemne au niveau tarifaire?




M. MARTIN POIRIER :



R.
Oui.


382
Q.
Est-ce que, pour votre part, vous avez identifié un risque financier quelconque qui est encouru, soit par l'activité transport, soit par l'activité distribution, en raison de ce programme?



R.
Je n'en ai pas parlé dans mon mémoire.


383
Q.
Maintenant, je suis un petit peu confus. Je voudrais savoir quelle est la position exacte de votre organisation, à l'égard du programme. Votre témoin expert, tout à l'heure, a dit que le programme était intéressant et qu'avec du rodage, ça pourrait être une bonne chose. Ma consoeur a dit tout à l'heure que vous n'étiez pas nécessairement contre et que C là, je lis votre mémoire C vous dites que le programme est inacceptable. C'est quoi exactement votre position entre les trois?



R.
Par rapport à ce que mon expert a dit, vous avez dit une partie de ce qu'il a dit, il a dit aussi qu'il pouvait y avoir des risques importants que ça ne soit pas rentable. Donc, c'est un, et l'autre on ne le sait pas à l'heure actuelle, ça dépend des prix sur les marchés de l'exportation, ça dépend de l'utilisation qui est faite des heures pour lesquelles on a contracté et pour lesquelles il y a une partie importante qui est payée en frais fixes.




Alors, ce que mon expert a dit, c'est : oui, ça peut être rentable et oui, ça peut être à perte.


384
Q.
Et la position finale de votre association?



R.
La position finale, c'est que si c'est rentable, il doit y avoir un juste partage des profits et que pour s'assurer que ça le soit, il doit y avoir une révision des termes, entre autres qu'on réduise ou qu'on élimine la partie de rabais fixe qui est versée aux industriels, en augmentant la partie variable, pour s'assurer qu'on paie pour le service seulement quand on l'utilise, puis pour s'assurer que ce soit rentable en bout de ligne.




Me GUY SARAULT :




Je vous remercie, je n'ai pas d'autres questions.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tardif?




Me CLAUDE TARDIF :




Pas de questions.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Fraser?




Me ÉRIC FRASER :




Moi non plus.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tourigny?




Me PIERRE TOURIGNY :




Non plus.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Neuman?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui.




(16 h)




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :




Alors Dominique Neuman, pour Stratégies énergétiques. Ma question s'adresse à monsieur Roberge.


385
Q.
Dans vos calculs, est-ce que vous avez tenu compte du fait que la capacité d'énergie interruptible qui se trouve effectivement mise à la disposition de Hydro-Québec Production se trouve dans la réserve, donc dans la réserve dont dispose Hydro-Québec Production pour gérer à la fois son approvisionnement du marché québécois et son approvisionnement, ses exportations, est-ce qu'il y a une valeur que vous avez attribuée à cela?




M. GÉRALD ROBERGE :



R.
Non, j'utilise les chiffres qui sont fournis par l'Office national d'énergie, point. Je les traite mais je ne les interprète pas.


386
Q.
O.k.



R.
Seulement...


387
Q.
On parlait des chiffres qui se trouvent au tableau 1, tableau 2, et à l'annexe 1 du tableau 2 et tableau 3, c'est ça?



R.
Non, c'est que je peux vous montrer une courbe ici qui ne fait pas partie du rapport.


388
Q.
O.k., est-ce qu'elle ressemble à l'autre que j'ai déjà?



R.
C'est que vous allez comprendre, ça, c'est le volume, c'est le volume des, c'est les mégawattheures depuis quatre-vingt-dix-sept (97), c'est toujours la moyenne des douze derniers mois. Alors on peut constater que les ventes régulières sont en chute libre. J'ai hâte de voir qu'est-ce qui va se passer en deux mille un (2001). Et ça, on remplace ça graduellement par les ventes interruptibles.


389
Q.
Attendez, votre procureur veut vous montrer, veut comparer son tableau avec le vôtre.



R.
Oui, c'est ça, oui.




Me HÉLÈNE SICARD :




Je vais distribuer une copie à tout le monde, là, ça sera ARC-5, pour que tout le monde puisse... alors, voilà. ARC-5, c'est * Volume en mégawatts des achats et des ventes aux États-Unis selon l'ONE +.




PIÈCE ARC-5 :
Document intitulé * Volume en mégawatts des achats et des ventes aux États-Unis selon l'ONE +



Me DOMINIQUE NEUMAN :


390
Q.
O.k., mais ce tableau, de même que celui qui apparaît à la figure 1 qui a déjà été distribué antérieurement, ne traite pas de la valeur de la réserve en soi?



R.
Non, du tout.


391
Q.
Et est-ce qu'il serait logique d'assumer qu'il y a une valeur à cette réserve, à ce qu'une capacité supplémentaire se trouve en réserve et que ça libère une possibilité d'exportation additionnelle, le fait que cette réserve soit disponible?



R.
Vous voulez parler des ventes interruptibles?


392
Q.
Le fait que les ventes, qu'une capacité interruptible se trouve dans les outils de réserve à la disposition d'Hydro-Québec Production...



R.
Bien...


393
Q.
... ça peut libérer une capacité supplémentaire à des fins d'exportation?



R.
Non, moi, je ne le vois pas comme ça, parce que si on considère seulement le mois de décembre, on constate, par les tableaux qui ont été remis par Hydro-Québec tout à l'heure, qu'il y a trente-six (36) ou trente-neuf (39) heures qui ont été utilisées du système A. Et alors, je ne sais pas, c'est probablement survenu en décembre, ou peut-être janvier, je ne le sais pas. Mais si on regarde le chiffre des achats sur le réseau américain, on a tout de même acheté pour un million six cent mille mégawattheures




(1 600 000 MWh).




Ça, c'est, pendant un mois, ça, c'est l'équivalent d'une ligne de deux mille deux cents mégawatts (2200 MW), c'est une ligne de la Baie James utilisée à cent pour cent (100 %), à pleine charge, pendant un mois, et à un coût d'environ quarante dollars le mégawattheure (40 $/MWh). Alors je ne vois pas l'intérêt, l'avantage qu'on aurait à interrompre des charges pour augmenter notre réserve quand on peut, à trois cents piastres le mégawattheure (300 $/MWh), quand on peut l'acheter sur le réseau américain à quarante piastres (40 $). Pour moi, l'avantage des interruptibles, c'est pour une déviation immédiate : on interrompt une vente et on le vend immédiatement sur le marché américain.


394
Q.
Par ailleurs, ma question est encore à monsieur Roberge, est-ce que vous êtes d'accord que l'outil du tarif de puissance interruptible est un outil de gestion de la puissance?



R.
Non. Non.


395
Q.
Expliquez.



R.
Si on s'en tient aux déclarations d'Hydro-Québec dans sa présentation, c'est un outil commercial. Et un outil commercial ne se rapporte pas à la puissance mais à l'énergie.


396
Q.
Il y a une recommandation qui se trouve dans le mémoire, et je ne suis pas sûr et je vous demanderais




de préciser...



R.
C'est qu'il y a une précision que je veux apporter suite au commentaire de mon... C'est que si on revient à mon rapport, au tableau, le tableau de la page 7, le premier tableau de la page 7, on constate, si on regarde les deux dernières colonnes, les mégawattheures, les dollars par mégawattheure, * Capacité plus énergie +, qui est équivalent de puissance plus énergie dans le vocabulaire d'Hydro-Québec, c'est exactement, c'est un petit peu plus que les dollars par mégawattheure énergie seulement. Autrement dit, on ne vend pas de puissance aux États-Unis, dans les interruptibles, on ne vend que de l'énergie.


397
Q.
Donc est-ce que je dois comprendre que vous faites vôtre la recommandation de votre cliente à l'effet que les rabais fixes soient diminués et voire même éliminés au profit des seuls rabais variables?



R.
Ça, c'est la recommandation de monsieur Martin...


398
Q.
Oui...



R.
... je pense que s'il n'y avait pas de rabais fixes, ça ne serait pas avantageux pour le client.


399
Q.
Le client. Donc est-ce que vous, parce que je vois que vous abordez la question mais je ne suis pas sûr si, à la lecture de votre rapport, à la page 8 par exemple, je ne suis pas sûr si vous partagez cette recommandation ou non.



R.
Est-ce que vous pouvez me référer à une partie




précise?


400
Q.
Justement, c'est parce que je ne vois pas une référence spécifique à cette...



R.
Ce que je trouve, de façon générale, c'est que pour l'option A, les rabais fixes sont très élevés, et pour l'option B, sont peut-être trop faibles. Il y a une question d'équilibre.




M. MARTIN POIRIER ;



R.
Je voudrais préciser ici qu'on a demandé à notre expert de faire des analyses de rentabilité selon différents scénarios de prix et d'utilisation. Pour ce qui est de la recommandation finale, évidemment, ça appartient à l'organisme, aux organismes.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




O.k., je vous remercie. Je n'ai pas d'autres questions.




LA PRÉSIDENTE :




Merci bien. Maître Fortin?




Me PIERRE R. FORTIN :




Je n'ai pas de questions, Madame la Présidente.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, merci bien, ça complète. Alors maintenant, nous arrivons à maître Neuman.




Me ÉRIC FRASER :




J'aurais simplement un point d'intendance, Madame la Présidente. Je vois que le temps passe et il me sera impossible de plaider demain, si jamais ce serait retardé à demain. Donc je ne sais pas si, à tout événement, selon ce qui se passera, si je pourrais plaider en premier parmi les intervenants si ça se passe aujourd'hui, ou si je pourrais avoir l'occasion de plaider par écrit au courant de la journée de demain?




LA PRÉSIDENTE :




Alors on verra peut-être tantôt, là.




Me ÉRIC FRASER :




Parfait.




LA PRÉSIDENTE :




Quand on arrivera à cette phase. Mais votre confrère, maître Neuman, a annoncé trente (30) minutes de, pour sa preuve.


_________________________




L'AN DEUX MILLE UN (2001), ce vingt et unième (21e) jour du mois de février, a comparu :




JACQUES FONTAINE, ingénieur, ayant sa place d'affaires au 10946, avenue de Rome, Montréal-Nord (Québec) ;




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit comme suit :




INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :


401
Q.
Monsieur Fontaine a déjà déposé son curriculum vitae sous la cote SÉ‑3; son rapport d'expertise sous la cote SÉ‑4.




PIÈCE SÉ-3 :
Curriculum vitae de monsieur Jacques Fontaine




PIÈCE SÉ-4 :
Rapport d'expertise de monsieur Jacques Fontaine




Il y a également quatre documents qui sont cités aux notes intrapaginales de ce rapport d'expertise qui sont les documents SE‑5, 6, 7 et 8 qui ont été déposés auprès de la Régie et des intervenants aujourd'hui, et d'Hydro-Québec. SÉ‑5 est le document d'Hydro-Québec intitulé Impact de la révision des critères de fiabilité en puissance et en énergie.




PIÈCE SÉ-5 :
Impact de la révision des critères de fiabilité en puissance et en énergie




SÉ-6 est un article du Wall Street Journal intitulé Utilities are facing new burden as deals for cutoffs run off.




PIÈCE SÉ-6 :
Article du Wall Street Journal intitulé Utilities are facing new burden as deals for cutoffs run off, January 23, 2001




SÉ-7 est un extrait du rapport de performance environnementale mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) d'Hydro-Québec.




PIÈCE SÉ-7 :
Extrait du rapport de performance environnementale 1999 d'Hydro-Québec




Et SÉ-8 est un extrait du plan de développement mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993) d'Hydro-Québec, la section Moyens de production. Et j'attire votre attention sur le fait que ce texte est produit en français, en anglais. En anglais tout simplement puisque l'expert, monsieur Fontaine, dans son rapport cite la version anglaise, c'était celle qu'il avait à sa disposition, mais j'ai produit également la




version française pour que l'ensemble des participants aient les deux textes à leur disposition.


402
Q.
Monsieur Fontaine...




PIÈCE SÉ-8 :
Extrait du plan de développement 1993 d'Hydro-Québec




M. ANDRÉ DUMAIS :




Excusez, Maître Neuman, de 5 à 7, est-ce que ça a été envoyé à la Régie ça ou vous... C'est pour ça qu'on ne les a pas encore. Moi, je ne les ai pas dans mes...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je les avais ici en salle, je les ai donnés à monsieur, puis je pensais que vous les aviez reçus tout à l'heure.




M. ANDRÉ DUMAIS :




Moi, je ne les ai pas encore en tout cas. Je ne sais pas si les intervenants les ont aussi.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je les ai donnés moi-même aux intervenants, je les ai donnés à monsieur pour distribution.




M. ANDRÉ DUMAIS :




On va vous rattraper éventuellement.




Me DOMINIQUE NEUMAN :


403
Q.
Monsieur Fontaine, est-ce que vous pourriez décrire brièvement votre expérience telle qu'elle apparaît à votre curriculum vitae?



R.
Oui. Alors, j'étais en contact ou j'ai travaillé sur la question de puissance interruptible, des contrats de puissance interruptible, entre autres en tant que chef de service Prévision à Production, Transport où on faisait à la fois une évaluation des moyens d'impact de gestion de la demande, à ce moment-là on appelait ça au niveau de la production, c'était un moyen de gestion de la demande en puissance, et aussi on en faisait le suivi par les données au jour le jour, puis par les données aux quarts d'heure des différents clients industriels pour voir lesquels s'étaient de fait effectivement interrompus lorsqu'il y avait eu appel. Alors, ça fait plusieurs années, là, que je suis conscient des programmes, familier avec les programmes de puissance interruptible.


404
Q.
Alors, l'expérience de monsieur Fontaine est plus amplement détaillée à son curriculum vitae. Et je demanderais à ce qu'il soit reconnu comme expert en planification de la demande d'électricité.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce qu'il y a des objections? Alors vous pouvez procéder, Maître Neuman.




Me DOMINIQUE NEUMAN :


405
Q.
Alors, Monsieur Fontaine, je vous demanderais de présenter votre rapport d'expertise.



R.
Alors, tout d'abord, il y a peut-être quelques fautes de frappe. La première à la page 2 de la pièce SÉ-4 document 1, le deuxième paragraphe, la première ligne * un nouveau +, c'est marqué * un nouveau présent tarif +, * un nouveau tarif +. Il faut biffer * présent +. Et ensuite à la page 12, la conclusion, la deuxième ligne, ça devrait se lire * arrivé à la conclusion que : si le tarif interruptible 2 permet d'éviter +, alors biffer * on voit donc que + jusqu'à la virgule. Et de la même façon, faire la même correction à la page 14 à la conclusion, les deux, la deuxième ligne.


406
Q.
Ce rapport d'expertise, je ne vous l'ai pas demandé tout à l'heure, ce rapport d'expertise a été préparé, a-t-il été préparé par vous ou sous votre supervision?



R.
Il a été préparé par moi.


407
Q.
Continuez votre présentation!



R.
Alors, essentiellement, moi, le but que j'ai poursuivi, c'est dans quelle mesure le programme proposé peut réduire les gaz à effet de serre et à la




fois au niveau mettons de repousser l'utilisation de centrales turbine à gaz par Hydro-Québec, puis si l'utilisation en est pour la pointe, la gestion de la pointe d'Hydro-Québec. Puis je vais revenir là-dessus. 




Et deuxièmement, ou sur les marchés d'exportation directement, et aussi indirectement parce que le fait d'avoir le programme de puissance interruptible dans la réserve, ça ajoute un bras de levier, ça ajoute une marge, ça donne une assurance, surtout dans l'option A qui est, mettons qui rentre dans la réserve de trente (30) minutes, ça faisait longtemps que je n'avais pas entendu ce terme-là, alors ça permet de s'engager pour faire des achats sans nécessairement être obligé de l'utiliser la puissance interruptible, mais en l'ayant en main. 




Alors, qu'est-ce que ça va avoir comme impact tout ça? C'est ce que j'ai essayé de voir au tableau, au tableau de la page 11, le tableau R5. Je vais revenir tout de suite sur la question de la gestion de la pointe pour le réseau d'Hydro-Québec. Nous, dans notre expérience, lorsque j'étais dans la prévision de la demande d'électricité, on avait une date référence. Ça, c'était la pire qu'on avait eue. Puis je ne sais pas si encore aujourd'hui, là, le réseau d'Hydro-Québec, même s'il y a de la marge, il passe




aussi bien que ça cette journée-là. C'était pour référence le quatre (4) janvier mil neuf cent quatre-vingt-un (1981). 




Est-ce que les données de cette journée-là, mettons, soyons sévère, deux fois dans le même mois, là, est-ce que ça aurait passé cette année? Moi, je ne le sais pas, surtout si on les met le vingt (20) décembre ou le dix-huit (18) décembre plutôt que le quatre (4) janvier, peut-être. Alors, on ne peut pas dire à Hydro-Québec, on n'aura pas besoin pour la charge locale. C'est là. Puis à partir du moment que c'est là, c'est utilisable par le producteur pour répondre aux cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh).




Alors, au tableau R5, on a fait trois hypothèses. La première est très optimiste par rapport aux exportations supplémentaires. On a supposé que notre réserve virtuelle remplaçait une centrale moyenne d'Hydro-Québec. Là, ça donne une moyenne. J'ai calculé le nombre d'heures, là. Ce serait une moyenne, donc j'aurais une centrale de cinq cents mégawatts (500 MW) qui exporterait...


408
Q.
Excusez-moi, Monsieur Fontaine! Peut-être, est-ce que vous pourriez expliquer davantage cette notion de remplacement avant d'aller dans le détail.



R.
C'est ça. C'est que, au lieu d'avoir dans ma réserve,




mettons trente (30) minutes, une centrale moyenne, j'ai maintenant ma puissance interruptible. Je ne l'utilise pas. Mais comme je dois maintenir cette réserve-là, je peux m'engager à utiliser autre chose, je peux me permettre d'utiliser une autre centrale. Ça, c'est... Moi, je parle comme si j'étais producteur Hydro-Québec. C'est des hypothèses que je fais.
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Q.
Si vous ne l'avez pas, qu'est-ce que vous avez à la place, si vous n'avez pas votre puissance interruptible?



R.
Bien, là, à ce moment-là, dans cette hypothèse-là...


410
Q.
Dans la réserve.



R.
... je suis obligé de maintenir en réserve tournante, ne pas utiliser, je ne peux pas m'engager pour faire une certaine exportation. Il y a des gestes que je ne peux pas poser parce que je rentrerais, je ne respecterais pas mon critère de réserve trente (30) minutes. Je ne sais pas exactement qu'est-ce que c'est, mais mettons que c'est quinze cents mégawatts (1500 MW), pour respecter mon quinze cents mégawatts (1500 MW), je devrais maintenir une autre centrale quelque part que je ne pourrais pas engager, ou j'engagerais à risque. Puis, là, s'il arrive une catastrophe puis c'est un engagement à risque...


411
Q.
Le quinze cents mégawatts (1500 MW), c'est?



R.
Ça, c'est ma réserve. Je suppose que c'est la réserve requise trente (30) minutes.


412
Q.
Vous vous basez sur quoi pour indiquer ce chiffre?



R.
Bien, là, c'étaient à peu près les chiffres que, quand j'ai quitté le service en mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997). Il me semble que c'était autour de quinze cents mégawatts (1500 MW).


413
Q.
D'accord. 



R.
Alors, à ce moment-là, ma centrale moyenne qui pourrait fonctionner cinq mille trois cent quarante-cinq (5345) heures, moi, je l'ai fait fonctionner cinq mille trois cent quinze (5315) et puis j'ai supposé, là, dans un cas extrême que je pouvais exporter tout le temps avec elle puisque je la remplace toujours par une puissance interruptible. Vous allez me dire, oui, mais vous n'avez peut-être pas l'énergie. Mettons que je n'ai peut-être pas l'énergie, mais ça me donne une image. 




Évidemment, ça me permet d'exporter deux mille six cent cinquante-huit gigawattheures (2658 GWh), donc deux point sept térawattheures (2,7 TWh), c'est une grosse quantité, j'ai vraiment profité de tout, je suppose que c'est toujours disponible puis que je vais toujours avoir un bon prix. C'est un cas limite. Mais ça représente, là, disons le rêve d'un spéculateur. C'est peut-être beaucoup trop fort. Alors, là, on a dit, bien, à côté de ça, j'ai dit, je vais peut-être quand même avoir besoin de mon interruptible à l'interne. Puis, là, moi, j'ai




supposé que, là, j'avais...


414
Q.
Monsieur Fontaine, pour faciliter la compréhension, est-ce que ça serait possible de référer à la colonne et à la ligne de chaque partie du tableau auquel vous référez. Et vous pouvez parler plus lentement...



R.
D'accord.


415
Q.
... pour exposer votre point de vue.



R.
Alors, je suis dans le tableau R5, je suis à expliquer l'option A. Alors la première ligne, exportation, cinq cents mégawatts (500 MW) et j'exportais ce cinq cents mégawatts (500 MW) là pendant cinq mille trois cent quinze (5315) heures. Ça me donnait deux mille six cinquante-huit gigawattheures (2658 GWh). Et, évidemment, je pense que c'est un cas très optimiste. 




Mais, par ailleurs, dans le même scénario, je puis quand même avoir besoin pendant une trentaine d'heures dans l'année de ma puissance interruptible vraiment pour décaler les turbines à gaz au Québec, alors là je remplace un quinze gigawattheures (15 GWh), j'y ai mis en gaz évité la valeur qui ressemble être de la production au mazout soit dans les turbines à gaz ou soit dans des centrales diesel et ça me donne un résultat de dix; la même chose pour l'option B, je l'ai coupé cent cinquante (150) heures dans ce cas-là sur le maximum de trois cents (300), la moitié du temps, ça me permet de remplacer trente-




huit gigawattheures (38 GWh) auxquels j'ai mis la valeur en gigawattheures de turbine à gaz au mazout numéro 2 ou du groupe diesel, ça devrait donner la même chose, et ça me donne en fait, ça, ça me donne un gain de deux mille sept cent quarante-quatre kilotonnes (2744 kT) de gaz à effet de serre, de CO2 équivalent évité.
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Q.
Le cinq cents mégawatts (500 MW) exportés ou remplacés dans l'option A et le deux cent cinquante mégawatts (250 MW) exportés ou remplacés dans l'option B, est-ce que vous pouvez l'expliquer davantage?



R.
Bien le cinq cents (500 MW), ça représente la puissance interruptible effective.


417
Q.
O.K. 



R.
Dans l'hypothèse de l'exportation moyenne, on a pris une attitude beaucoup plus peut-être plus réaliste ou peut-être plus conservatrice, on s'est dit, dans ma courbe de production, ce que ma puissance interruptible va remplacer, ça va être une centrale hydraulique de pointe, genre Manic-5 puissance additionnelle ou genre LG‑2 puissance additionnelle.




Et puis, là, cette centrale-là, bien, là, je suppose que je l'ai utilisée quatre cents (400) heures par année, alors là je ne suis plus dans l'idée de cinq mille trois cent quinze (5315) heures qui est la production moyenne d'une centrale d'Hydro-Québec, je




suis plutôt dans l'ordre d'une centrale de pointe, quatre cents (400) heures, mais quatre cents (400) heures sur mille sept cent soixante (1760), c'est quand même une proportion relativement faible, là, c'est sept pour cent (7 %) du temps, et ça me permet d'exporter deux cents gigawattheures (200 GWh). Et deux cents gigawattheures (200 GWh) qui se comparent au quinze gigawattheures (15 GWh) remplacés, si j'avais utilisé directement mon contrat de puissance interruptible, moi, je l'ai mis à cinquante pour cent (50 %), je le mets à cinquante pour cent (50 %) parce que je me garde toujours une marge en cas des fois qu'il arrive quelque chose puis j'aie encore une meilleure opportunité quelque part, et la même chose pour le B. 




Et ensuite, j'ai fait l'hypothèse où ça n'avait pas d'impact sur les exportations. Je n'exporte rien. Je fais juste regarder pour mettons comme un peu avant, comme on avait auparavant, l'ancienne puissance interruptible et, là, je l'ai mis, bien je garde la même valeur, quinze gigawattheures (15 GWh) et trente-huit (38 GWh), et ça me donne trente-six kilotonnes (36 kT) de CO2 évité. Je pars d'un ratio de zéro point quinze (0,15) à 1, à onze point quatre (11,4). 




Mais, moi, dans le fond, ce que je dis, c'est que le




fait d'avoir ça, d'avoir la puissance interruptible dans la réserve, ça permet un effet multiplicateur important. Hydro-Québec ne l'a pas quantifié, mais d'après moi, il devait être entre mon hypothèse moyenne puis l'hypothèse mettons très, très forte que j'ai mise pour illustration.
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Q.
Et au tableau R-5, donc sur chacune de ces trois hypothèses, vous calculez les émissions de gaz à effet de serre qui seraient évités?




(15 H 30)



R.
Oui.


419
Q.
J'aimerais que vous reveniez sur la méthodologie pour calculer les émissions de gaz à effet de serre évités dans chaque cas, comment est-ce que vous obtenez ce résultat?



R.
D'accord. Alors il y a deux façons, je vais vous référer à la page 6, le tableau R-1, qui reprend des données qui ont été publiées par Hydro-Québec essentiellement. Alors c'est le rapport de performance environnementale quatre-vingt-dix-neuf (99). Et on a, pour chacune des années, les exportations nettes en gigawattheures et les émissions de CO2 évitées en kilotonnes.




Et on a les valeurs correspondantes, et moi, j'ai pris comme valeur représentative la moyenne des années quatre-vingt-seize (96) à quatre-vingt-dix-huit (98), qui est un virgule zéro dix-neuf kilotonne




par gigawattheure (1,019 KT/GWh).


420
Q.
Les émissions sont évitées à quel endroit, ou à quels endroits?



R.
Ces émissions-là sont évitées là où on va vendre notre électricité, alors c'est sur le marché d'exportation. Et pour l'électricité remplacée au Québec, j'ai pris, encore là, c'est le tableau R-2 de la page 7, la référence 20, alors encore le rapport de performance environnementale quatre-vingt-dix-neuf (99), page 9.




Et en regardant la production thermique brute en gigawattheures, ça, c'est la production thermique brute d'Hydro-Québec, j'ai enlevé les trois années, les années quatre-vingt-dix-huit (98), quatre-vingt-dix-neuf (99) et quatre-vingt-douze (92), où la production thermique dépassait un térawattheure, parce que j'ai pensé que ces années-là, il y avait peut-être de la production de Tracy et qui venait augmenter les émissions de CO2, qui venait augmenter le ratio, alors j'ai pris les valeurs les plus faibles inclues entre quatre-vingt-treize (93) et quatre-vingt-dix-sept (97), pour ne pas surestimer l'impact du remplacement.
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Q.
Monsieur Fontaine, vous faites un certain nombre de recommandations dans votre rapport, est-ce que vous pourriez les présenter?



R.
Oui. La première, c'est, il va de soi, de vérifier




que les responsabilités d'Hydro-Québec Distribution soient satisfaites, autrement dit que le programme interruptible ne mette pas en cause, entre autres, la fiabilité puis la sécurité de l'alimentation de ses clients.




Et de tenir compte de la deuxième des deux fonctions, donc la gestion de la pointe. Et l'offre disponible à Hydro-Québec Production pour bénéficier des occasions d'affaires, en fait, l'idéal, ce serait de voir, est-ce que, ce qu'on demande, là, et ce qu'on suppose, qu'est-ce qui est vrai, qu'est-ce qui, enfin, qu'est-ce qui arrive et comment est utilisé en pratique par Hydro-Québec Production le tarif interruptible. Puis quels sont les avantages que ça lui donne.




Dans le fond, la question qu'on essayait d'avoir, la réponse qu'on n'a pas obtenue, c'est qu'arrive-t-il sans, qu'arrive-t-il avec. Alors c'est ce qu'on a mis dans les recommandations 2 et 3.
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Q.
Sur ces deux recommandations, est-ce que vous avez un commentaire à faire quant aux propos d'Hydro-Québec quant au fait que la capacité interruptible fasse partie ou ne fasse pas partie de la réserve?



R.
Bien présentement, pour moi, il me semble que ça a été répondu que ça faisait partie de la réserve, que c'était dans le questionnaire puis ça a été maintenu ce matin, entre autres je crois avec, monsieur




Chéhadé a dit, dans la réserve trente (30) minutes dans un cas, dans la réserve plusieurs, quelques heures d'avance, je ne sais pas si ça porte un nom, dans l'autre cas.


423
Q.
O.k. 



R.
Et peut-être que, un bémol, dans la recommandation numéro 5, c'est que si l'information est stratégique, de nature stratégique, on pourrait faire comme dans peut-être d'autres dossiers, le faire a posteriori, donner l'information a posteriori. Si tout est stratégique en prévisionnel, peut-être qu'à un an après ou quelques mois après, alors que les valeurs au jour le jour ont moins d'importance stratégique, ou peut-être d'il y a un an, là, le contexte peut changer, alors peut-être que ces informations pourraient être disponibles, mais en différé.


424
Q.
O.k. Vos recommandations 3, 4 et 5?



R.
Bien, je parle de la numéro 5, là, entre autres. Si on veut avoir l'information, si tout est stratégique, tout est commercial, secret, bien peut-être les avoir quand ça ne l'est plus.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je vous remercie bien.




LA PRÉSIDENTE :




Avez-vous des questions, Maître Morel?




Me F. JEAN MOREL :




Je n'ai pas de questions, Madame la Présidente, merci.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Sarault?




Me GUY SARAULT :




Pas de questions.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Sicard?




Me HÉLÈNE SICARD :




Pas de questions.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tardif?




Me CLAUDE TARDIF :




Aucune question.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Fraser?




Me ÉRIC FRASER :




Pas de questions.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tourigny?




Me PIERRE TOURIGNY :




Aucune question.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Fortin?




Me PIERRE R. FORTIN :




Aucune question.




LA PRÉSIDENTE :




Alors si je comprends bien, ça complète votre preuve?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Alors nous en sommes rendus, si je comprends bien, l'ensemble des preuves des intervenants annoncées ont été entendues, alors nous en serions rendus à la contre-preuve d'Hydro-Québec, si nécessaire. Est-ce qu'il y a une contre-preuve?




Me F. JEAN MOREL :




Non, Madame la Présidente, nous n'avons pas de contre-preuve.




LA PRÉSIDENTE :




À ce moment-ci, vu que la preuve est close généralement, nous en arrivons aux argumentations. Et pour les argumentations, est-ce que, vous avez combien de temps que vous avez prévu, Maître Morel, pour qu'on puisse...




Me F. JEAN MOREL :




Je l'estimais à une vingtaine de minutes, Madame la Présidente.




LA PRÉSIDENTE :




Et pour les autres procureurs, quelles sont leurs estimations?




Me GUY SARAULT :




Quinze minutes.




LA PRÉSIDENTE :




Quinze minutes pour maître Sarault. Maître Sicard?




Me HÉLÈNE SICARD :




Quinze à vingt minutes.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tardif?




Me CLAUDE TARDIF :




Une vingtaine de minutes pour moi.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Fraser?




Me ÉRIC FRASER :




Quinze minutes, maximum.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tourigny?




Me PIERRE TOURIGNY :




Vingt minutes.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Neuman?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Vingt minutes également.




LA PRÉSIDENTE :




Alors si on regarde ça, on voit qu'il y en a pour passablement de temps, compte tenu qu'il est déjà cinq heures moins vingt (4 h 40), je ne sais pas s'il y a des suggestions de ce côté-là, alors on peut plaider demain matin, je veux dire, qui est la façon peut-être la plus commode, mais je sais qu'il y a




peut-être quelqu'un, là, qui peut avoir certaines difficultés, alors est-ce qu'il y a des possibilités de vous accommoder d'une façon quelconque, Maître Fraser?




Me ÉRIC FRASER :




Si je peux soumettre une argumentation écrite demain, parce que demain matin, c'est impossible pour moi, je dois remplacer à pied levé pour un interrogatoire au préalable d'une personne qui vient de l'étranger. Ou à moins que je plaide tout de suite, mais là, je passerais avant maître Morel.




Me F. JEAN MOREL :




L'une proposition ou l'autre ne nous cause pas de problème, si maître Fraser veut commencer, mener le bal, il n'y a pas de problème. S'il devait déposer demain une argumentation écrite, dépendant du moment où ça se ferait, tout ce que je demanderais, c'est qu'on réserve les droits d'Hydro-Québec, s'il y a lieu, si nécessaire, d'y répondre, verbalement si on reçoit l'argumentation en temps opportun, sinon d'avoir, si comme je viens de l'indiquer, si nécessaire, l'opportunité d'y répliquer par une courte réplique écrite.




LA PRÉSIDENTE :




Alors comme vous n'avez pas d'objection à ce qu'il




procède immédiatement, on peut peut-être vous permettre de le faire immédiatement et après cela, si je comprends bien, le souhait des avocats, ce serait plutôt de poursuivre, à ce moment-là, à demain pour le reste des plaidoiries, s'il n'y a pas d'autre problématique particulière?




Me F. JEAN MOREL :




Pour ce qui est de la demanderesse, Hydro-Québec, nous n'avons aucune objection à revenir demain matin pour plaider. Merci.




(16 h 45)




ARGUMENTATION DE Me ÉRIC FRASER




PROCUREUR DE OPTION CONSOMMATEURS :




Alors, Éric Fraser pour Option consommateurs. La position de ma cliente, fondamentalement, c'est que la puissance interruptible c'est... bien, historiquement, ça a été quelque chose de très utile pour la clientèle en service continu, donc la clientèle qui ne bénéficie pas du programme interruptible. 




C'est des choses qui... c'est un tarif qui est intéressant tant au niveau, bon, des coûts évités, qui étaient la norme, le barème d'évaluation au niveau de la production, mais aussi en termes de coûts évités lorsqu'on parle de congestion du réseau,




que ce soit au niveau du transport ou même de la distribution.




Donc, en ce sens, lorsque le pouvoir interruptible ou le tarif interruptible est utile à la clientèle en service continu, bon, il va de soi que la clientèle en service continu puisse en assumer une certaine... certains coûts.




Or, dans le présent dossier, la preuve est assez claire qu'il s'agit d'un programme qui est au bénéfice d'Hydro-Québec dans ses activités de production, donc Hydro-Québec veut profiter, veut profiter du marché, veut jouer le marché et donc, en ce sens, elle va se chercher un tarif interruptible qui lui permettra probablement de faire de l'achat-revente et ça, c'est assez clair aussi du témoignage de monsieur Bastien, on ne s'en cache pas. On ne peut pas nécessairement déterminer, mais c'est fort probablement ce qui va se passer et c'est clair dans la preuve.




Donc, le tarif interruptible qui sera, par ailleurs, utile à la clientèle qui y adhérera, sera au service presque exclusivement, selon la preuve, des visées commerciales d'Hydro-Québec et c'est dans ce sens que notre principale préoccupation, c'est ce qui est ressorti, je crois, de notre contre-interrogatoire,




que s'il n'y a aucun bénéfice et si le programme est bâti non pas pour répondre à un besoin ou pour octroyer un bénéfice à la clientèle en service continu, celle-ci doit être complètement indemne de tout coût ou de toute perte de revenu pouvant entraîner des coûts.




La preuve, aujourd'hui, a permis d'avancer à certains égards sur des éléments qui nous inquiétaient, je pense à la perte de revenu qui est générée par une baisse de consommation. Donc, les coûts fixes en matière de distribution demeurent les mêmes, mais bon, l'énergie interruptible disparaissant, il y a moins de revenu pour les couvrir, donc ce qui entraîne une augmentation des coûts pour les clients en service continu.




Ce qu'on nous répond à ça, c'est qu'il y a les périodes de reprises. Là, ce qu'on a pu constater, c'est qu'effectivement il y a des périodes de reprise, nous on aimerait qu'il y ait... premièrement, on n'a pas de preuve sur ce que constitue la reprise. La reprise est-elle vingt-cinq pour cent (25 %) de l'énergie interrompue, est-elle de cinquante pour cent (50 %) de l'énergie interrompue?




Il y a donc potentiellement une perte, là, il y a une




perte de revenu dans les fonctions réglementées de distribution.




L'autre élément, c'est sur l'allocation des coûts. Bon, évidemment l'allocation des coûts elle est, semble-t-il, minime. Par contre, ça n'empêche pas que dans le cadre de la mise en place du programme, cette allocation devrait être faite conformément aux règles de l'art.




Le deuxième argument d'Hydro-Québec sur le fait que les clients... donc, le premier étant la question des reprises, O.K., qui demeurent vagues et ambiguës présentement, on n'a pas de données sur lesquelles se rattacher.




Le deuxième argument portait sur la réponse qui avait été donnée à la question 6.2 de la Régie de l'énergie dans HQD-4, document 2 qui, je dois avouer, m'apparaît encore nébuleuse, là, qui serait, je crois, à l'effet que bon, dans la mesure où le distributeur achète moins d'énergie au coût patrimonial, mais que dans le fond, le distributeur ferait une affaire dans le fait de moins acheter d'énergie destinée au tarif L.




Ça, je m'excuse, là, il faudrait que maître Morel vous l'explique ou refasse de la preuve, là, je ne




comprends pas, il ne faut pas oublier que le coût de fourniture patrimonial est pondéré, donc le distributeur, le coût de l'énergie du tarif L, c'est le coût qui est inscrit à la loi et ce n'est donc pas le coût pondéré de deux cent soixante-dix-neuf (279) qu'il va revendre à deux et quarante-sept (2,47), je ne sais pas, puis donc faire une perte, donc il y aura un interfinancement. 




Donc, cet argument-là ne semble pas valide et il faut se référer que c'est une perte, donc... non pas que c'est une perte, mais que le distributeur ne fait pas un coup d'argent en achetant moins d'énergie destinée au tarif L.




Je ne comprends pas cet argument-là et il ne semble pas pouvoir se tenir, en tout cas, parce que si on l'avance et on va jusqu'au bout avec ça, on peut aller très loin.




Ce qu'il semble en bout de ligne, c'est que le distributeur a moins d'énergie, donc moins de revenus pour payer les coûts fixes en matière de distribution. Ça, ça me semble clair.




Pour la question de l'énergie patrimoniale et la différence de coût entre le coûts pondéré et le coût du tarif L, personnellement, je ne crois pas que cet




argument tienne.




En ce qui concerne l'argument, le troisième argument, c'est la question du gel tarifaire et effectivement, c'est un argument qui, en pratique, évitera à la clientèle en service continu de subir des coûts qu'elle ne devrait pas.




Par contre C et d'ailleurs, là-dessus on prend acte de l'engagement à l'effet que le producteur en assumera les coûts et qu'il n'y aura pas de comptes de frais reportés qui reviendront dans la première ou dans la seconde cause de distribution, les causes tarifaires de distribution.




Par contre, ce n'est pas parce qu'il y a un gel tarifaire qu'on ne doit pas mettre en place le régime réglementaire adéquatement, qu'on ne doit pas tout de suite établir les règles selon lesquelles évoluera ce tarif, s'il est accepté, ce qui va nous rendre la tâche plus facile à tous les intervenants et à la Régie lorsque viendra le temps de la révision annuelle ou lorsque viendra le temps d'une révision complète du tarif interruptible.




Ce qui m'amène à mes conclusions, il y en a deux. Bon, la première a déjà été abordée dans le cadre du contre-interrogatoire, la proposition d'Hydro-Québec




qu'elle a faite en réponse à une question de la Régie de l'énergie à l'effet que lorsque le programme sera réévalué annuellement, il y aura un bilan, nous apparaît très importante.




Ce bilan-là devra être un petit peu plus exhaustif que ce qui apparaît à ladite réponse, qui était la réponse 6.4, HQD-4, document 2, donc là, je vous réfère, bon, à toute la question de l'implantation chez Hydro-Québec de systèmes informatiques, je crois, qui nous permettront d'évaluer les reprises, donc qui nous permettront d'évaluer, effectivement, dans quelle mesure le distributeur ne pourrait pas subir des pertes, il me semble que le bilan annuel devra vraiment aborder cette question-là qui permettra à tous les intervenants de faire un meilleur suivi du programme interruptible.




Un autre élément qui, peut-être aujourd'hui n'est pas aussi pertinent selon la preuve qui a été donnée, c'est lorsqu'il y a une interruption, elle est au quel bénéfice? Là, on n'a pas réussi à obtenir de réponse, en fait la réponse, si ma mémoire est bonne, qu'on a obtenue, c'est que Hydro-Québec ne pourrait pas nous dire pourquoi on a demandé de l'interruptible, mais il nous apparaît que ça peut être important : est-ce qu'on a demandé de l'interruptible pour un problème lié... pas un




problème, pour une question liée à la clientèle en service continu, donc l'interruptible nous a été utile, ou s'agit-il d'un interruptible pour aller jouer sur le marché?




C'est deux choses tout à fait différentes. Peut-être que la question ne se pose pas aujourd'hui, peut-être qu'elle ne se posera pas l'an prochain, mais dans le cadre de l'interruptible, elle se posera lorsqu'on demande de la puissance interruptible aux fins de la clientèle en service continu, c'est une autre histoire et effectivement, il y a des coûts qui peuvent, à ce moment-là, être partagés.




Par contre, lorsqu'il s'agit seulement d'aller jouer sur les marchés de l'exportation, on n'a pas à assumer aucun coût et ça doit être clair dans la manière dont le programme sera bâti, soit aujourd'hui ou soit dans son évolution.




Et il s'agit, bon, de ma dernière remarque à l'effet que le programme interruptible, bien qu'on puisse le voir de manière assez simple aujourd'hui, dans la mesure où il y a un gel, dans la mesure où il n'y a pas de besoins de gestion de la pointe pour le service en continu, demeure un tarif qui va mériter une analyse approfondie, plus approfondie que ce qu'on aura fait aujourd'hui ou dans le cadre de la




présente audience et ce, notamment, bon lorsqu'il y aura, lorsque la période du gel des tarifs sera terminée, et aussi lorsqu'on aura atteint l'énergie patrimoniale ou, en fait, lorsqu'on aura atteint un certain seuil où le pouvoir interruptible, la puissance interruptible sera utile, donc qui remplira une double fonction et c'est à ce moment-là, je crois, qu'il sera critique d'examiner la structure du tarif, et qu'il ne faut pas oublier ça dans l'évolution qu'on veut lui donner, à partir d'aujourd'hui.




Alors, ça complète ma plaidoirie, je vous remercie.




LA PRÉSIDENTE :




Merci beaucoup, Maître Fraser. Alors, la Régie va ajourner à demain matin, neuf heures trente (9 h 30), pour reprendre avec d'abord l'argumentation de maître Morel et des autres parties par la suite.




ET L'ON NE DIT RIEN DE PLUS


__________





Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe officiel dûment autorisé à pratiquer la sténographie officielle, certifie sous mon serment d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent la transcription exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le tout conformément à la Loi;




Et j'ai signé :

-

-

-




_______________________




JEAN LAROSE




Sténographe officiel

